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prQblèmes du jour 

.. LE .. CONFLIT 
BUDGÉTAIRE 

. . ~ ~ 

.. ... . 

·Madon· BYWATER 

'· 

. . 

'· . ,,. .. 

. ,.. 
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.. , .. 
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·Qui a peur du Conseil européen ? Certainement 
pas l'Assemblée européenne, ,qui, en :adoptant, un 
b.udget à la fin de l'année dernière comprenant une 
nette augmentation du Fonds régional,· a. voulu 
montrer. que le ConseM européen. n'a pas de locus 
standi dans les procédures budgétaires c!e la Com
munauté. ~t · .ne peut pas empêcher l'Assemblée 
d'exercer - même d'étendre, :diraient certains -
ses pouvoirs. Mais cela rend . .la position prise par 
l'Assemblée d'.àutant · plus intolér,able pour les Etats· 
membres. - surtout en. l'année des élections direc
tes. Ceci est notamment le cas pour les trois pays 
qui ont toujours été l·es défenseurs les plus acharnés 
de la souveraineté des Etats et d'un :rôle bien cir
conscrit pour l'Assemblée: la France, le,Royaume
Uni et le Danemark. · Cès trois Etats membres ont 
refusé catégoriquement de . cotiser au-. budget 
1979 tel qu'adopté par le Parlement et ont préféré 
la version antérieure du Conseil, dans laquelle les 
dépenses régionales. ise limitaient aux sommes 
agréées par les. chefs d'Etat et de gouvernement. 
Et cela 'malgré lé fait que la Commission européenne 
se soit'rangée dÙ .côté du Parlement et ait promis 
d',exécuter la version parlementaire .. Les'.· autres. 
Etats membres ont contesté celle-ci comme étant 
incompatible avec · les règles du Traité mais· ont 

• versé les contributions quand même. Quelle · que 
soit le compromis auquel on arrive pour l'année 
1979 et pendant ,les premières semaines de l'année 
où: l'Assemblée ne semblait · guère conciliateur, il 
semble .acquis qU'il faudrait trouver une formule qui 
empêche cette difficulté imprévue par les auteurs 
dès textes de resurgir à l'aveni-r. Mais il ·reste à ·voir_ 
si le Conseil. et le Parlement arriveront à un ·accord 
entre ,eux ou sï ce sera à la Cour de Justice de tran
cher. 

Le conflit naît d'tine ambiguïté daris les procédÙ- . 
res établies lorsqu'il a été convenu il y a quelques 
années de donner à l'Assemblée le dernier mot sur 
les dépenses non~obligatoires, c'est-à-dire sur tous 
ce qui . ne· résulte 'pas_ obligatoirement ~es Traités 
(politique d'énergie, d'aide au développement, ré
gio·nale, •industriêlle, . etc.) tandis quf le Conseil 
reste souverain ppur tout ce qui est obligatoirè, 

• ' inotamment !a 'politique agricole èommune et donc' 
la majeure partie dû' budget (actuellement les dé
penses o.bligatoi-res r~présèntent envirbri .les qinq. 
sixièmes(du total). Mais c'est aussi la pàrtië' qui.est 
la moins controversée. Puisque les dépensè's de la· 
P.A.C. ne· sont pas par 'définition· plafonnéé·s; le 
Conseil ne peut qu'acéepter dans' ce domaine les 
estimations faites par la Commission sur" la base 

i des ·données su( la récolte. · ·' · ·· · 
;~ 'Jj '#' j ~ • ~ 

~ .,i:,.,, .. ..., 

·L'Assemblée_ ne peut. toutefois . pa,s, augmenter 
l~s dépenses non-obligatoires . à volonté .. Cf1aque 
année le Conseil fixe un taux. maximal auquel JI 
arrive à. p_artir d'une s~riE!. de. ç:r!tères bien défini~ · 
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mais assez èomplexes, tels l'évolution du· coOt de 
la vie dans les Etats membres. L'Assemblée peut 
augmenter les dépenses non-obligatoires· de 50 "/o 
de ce montant qui fut fixé a 266 millions d'unités 
de compte européennes en 1979: L'Assemblée avait 
donc le droit d'ajouter 133 millions d'unités de 
compte européennes au montant fixé par le Conseil 
des Ministres après sa première lecture au mois de 
juillet. En l'occurrence : le Conseil avait approuvé 
une somme . de 13,839 millions d'UCE de· crédits 
d'.engagement (dépenses obligatoires. et non-obli
gatoires comprises) et de 13,022 millions d'UCE de 
crédits. de paiement lors de sa ré.union du 18 juillet, 
ce qui donna une certaine satisfaction à la Commis
sion- en · comparaison des coupures brutales des 
années précédentes. 'Elle avait proposé un budget 
de 14,667 millions d'UCE de crédits d'engagement 
et 13,859 de crédits de paiement: L'3 Conseil avait 
ainsi été plus généreux que dans le passé dans les 
domaines sociaux et notamment en ce qui concerne 
la.,formation . professionnelle des jeunes .. Mais il 
n'inscrivait que 620. millions d'UC.E de crédits 
d'engagement pour le Fonds régional pour 1979 et 
320 millions d'UCE de crédits de, paiement pour le 
Fonds régional pour 1979, ce qui correspondait non 
seulement aux vœux du Conseil Européen mais 
aussi à ce que l'expérience a montré que la Commis
sion peut effectivement dépenser (car la Comm.is
sion ne peut engager des crédits que si elle en 
reçoit la demande assez vite des Etats membres 
et le total - puisque l'argent est dépensé selon un 
système de contingents - est dicté dans la pratique 
par l'Etat membre le plus ,lent, qui est souvent un 
de ceux · qui réclament le plus des augmentations 
du Fonds). . , . ~~ ~ -

Mais le Fond régional fait partie des dépenses·· 
non-obligatoires, il est .normalem.ent inscrit .au bud
get et le Parlement européen n'avait pas le même · 
sentiment d'engagement· moral vis-à-vis du Conseil 
européen que les ministres du'· budget et ne se 
sentai.t donc pas tenu de ne pas augmenter, ces 
chiffres. Lors de sa session büdgétaire, l'Assem- · 
blée augmenta ,donc les crédits â'engagement · de 
480 millions d'UCE et les crédits de paiement .de 
198 millions d'UCEJ'en même temps, qu'elle adopta 
une série d'autres amencfemenfs pour ·· t.m · .montant · 

· total d'envirôn 850 millions d'UèE (notamment pour 
· les politiques d'énergie, de la recherche, du déve-

lopement). · · '· 

Le. Conseil .avait encore· la possibiiité de r~vènir 
en arrièr:e mais la ·règle veut qu'un amendement 
du. Parlemènt ne PE:Ut être ,renvérsé qu'à la majo
rité qualifiée du Conseil. Deux « grands » suffisent 
donc pour maintenir un amendement en vie et deux 
d'entre eux ont effectivement saisi l'occasion pour 
~~:>ntrer qu'ils n'avaient jamais été tellement en 
faveur" de la décision du Conseil européen. C'étaient· 
le Royaume-Uni et l'Italie qui ont voté l'amende: 

ment. (Ceci n',est pas le seul amendement dans ce 
cas ; l'aide au pays en voie de développement non
associés est dans un pareil cas, mais·· sur~ une 
échelle beaucoup plus modest~; Il · s1agit d'ajouter 
10. millions d'UC'E aux crédits de paiement). ' ' ~ . 

' 
l 

! 
1 

f Mais ce faisant, le Conseil, ëar selon les pro
cédures il s'agissait bien d'une décision du Conseil 
en bonne et due forme, avait dépassé · de loin le 
taux maximal. Pour le Parlement cela voulait dire 
que le Conseil avait ,en même temps tacitement 
augmenté le taux maximal d'une somme équiva
lente, position que le Conseil n'était pas prêt à 
suivre. Pour lui la décision sur le taux maximal est 
tout à fait indépendante. L'Article 203 qui régiït la 
question n'est en effet pas claire. Selon un des 
alinéas de cet article, il est clair que les amende
ments du Parlement sont maintenus s'Ms ont au 
sein du Conseil l'appui d'une mino11ité de 18 voix 
au moins, mais un autre alinéa requi,ert une majo
rité qualifiée pour la révision du taux maximal. Une 
révision du taux maximal n'est en soi rien de parti
culier. Chaque année le Parlement dépasse le taux 
maximal initial et le Conseil en fi~e un deuxième 
quelque part entre le montant total auquel il est 
arrivé et celui qu'atteint le budget tel qu'adopté 
par le Parlement. Jusqu'ici oe nouveau 'taux a tou
jours été fixé au mois de décembre au moment où 
il fallait reconcilier les · deux versions du budget et 
le Parlement tient fermement à ce qu'il en soit 
ainsi. 

'j 

t 
' l 
l 
! 
r 
i 

I 
r 
i 

j 

Pour le budget 1979 l'Assemblée a fait comme l 
si ce nouveau taux avait été fixé avec le maintien 1 
de l'amendement sur le Fonds régional. Ei:i même 
temps elle a exploité une autre ambiguïté des Trai-

1

· 

tés selon laquelle le budget est adopté si l'Assem
blée ne fait rien dans les quinze jours qui suivent 
sa transmission suite à ·la deuxième ,facture du 
Conseil. Le 14 décembre le Président de l'Assem
blée, Emilio Colombo, a simplement déclaré le 
budget adopté sans autre discussion, rejetant ainsi 
une tentative de conciliation de la part du Conseil 
qui avait indiqué à l'Assemblée qu'il était p.rêt à 
augmenter le taux maximal de 50 millions d'UCE ou 
même plus - à condition qu'elle retire son amen
dement sur le Fonds régional et qu'elle n'attribue 
pas une seu!e unité de compte du nouveau tauJC · 
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à la politique régionale, offre que ile Parlement 
rejeta, ne voulant pas créer un précédent qui aurait 
pu limiter ses pleins pouvoirs budgétaires. 

. La Commission s'allia ··avec l'Assemblée et an
nonça dans les jours qui suivirent qu'elle était prête 
à exécuter la version du Parlement ; le Conseil 
resta ferme. Lors d'une session spécial•e en décem
bre elle arriva à la conclusion officielle (bien que 
nuancée en coulisse) que le budget sinon illégal 
était au moins irrégulier et se déclara disposé à 
parlementer si l'Assemblée en prenait l'initiative, 
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initiative· qui se fit attendre. Mais les conclusions 
que tirèrent les Etats membres de l'frrégularité du 
budget n'étaient pas partout pareilles. Lé problème 
ne devint vraiment actuel que début février car les 
versements de janvier se font ·toujours selon un 
système de douzième provisoire basé sur le bud
get adopté par le Conseil en première lecture. A 
ce moment-là six Etats membres payèrent ce que 
la Commission leur demandait tout en précisant 
qùe cela· ne devait nullement préjuger de leur posi
tion sur l'1irrégularité du budget, bien que cette 
position soit nuancée. selon le pays. L'Italie et les 
Pays-Bas étaient moins farouchement opposés à 
la version parlementaire .què l'Allemagne qui était 
le dur de ce groupe, craignant autrement de voir 
le Parlement faire trop souvent appel au trésor 
allemand . pour. financer ses projets préférés. Les 
trois autres - le Royaume-Uni, la France et le Da
nemark. - se tinrent à la version du Conseil. La 
France et le Danemark avàient été conséquent ; le 
Royaume-Uni moins. Après s'être rendu .à moitié 
responsable de la crise en rèfusant de voter le rejet 
de l'amendement du· Parlement européen ·sur le 
Fonds régional, le gouvernernent britannique s'est 
en effet ravisé. Bien qu'il tienne, tout commè les 
Italiens, qui en faisaient une condition de tout com
promis, à un meilleur éq·umbr.e entre dépenses agri
coles et dépenses régionales, sociales et autres, il 
tient plus à sa soùverainêté et à une Assemblée dont 
les pouvoirs sont bien circon~crits. 

· C'est à la France, qui ne tenait ni à voir l'Assem
blée sortir vainqueur du conflit ni à voir les choses 
traîner jusqu'à ou au-delà du moment des élections 
direct.es qu'incomba la tâche de rédiger une réso
lu~ion définissant les règles pour l'avenir (tandis que 
, la Commission se tenait prête dans :les . coulisses 
déjà à partir de janvier avec un projet de budget 
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rectificatif ou · suplémentaire pour combler· 1e trou 
entre la . version de première· lectu-re du Conseil, 
qu'elle n'exécute · pas · èt un éventuel budget · de 
compromis (moins Fonds régional) avec· Je Parle
ment. Sa difficulté résidait dans Je fait que ,le· Par
lement - avec l'appui notable de l'Italie - n'était 
disposé ni à admettre que la procédure qu'elle 
avait suivie était irrégulière, ni à voir le nouveau 
taux maximal fixé en avance de la toutè dernière 
conciliation entre Con'i;eil et Assemblée au mois de 
décembre, ni à accepter de nouvelles règles qui 
mettraient des limites à sès pouvoirs · de manière 
trop flagrante. >Entretemps la France fit savoir qu'H 
n'était pas question pour elle de ·voter les· crédits 
supplémentaires qui étaient nécessaires pour tenir 
les engagements faits à l'Italie et l'Irlande dans le 
cadre du, système monétaire européen (abattement 
de taux d'intérêt), tandis que l'Italie réclamait non 
seulement ces crédits mais le maintien de l'aug
mentation du Fon~s régional ·en même, temps. , · 

La Commission · européenne s'est tenu rés~Ïu
,ment à l'écart des tentatives de réso,lution du pro
blème. Elle ~stimait que toute ,résolution, du Conseil 
était une affaire interne de procédure de celui-ci, 
promettant seulement de se raltier à tout compro
mis juridiquement et politiquement acceptable pour 
le Parlement. · 

En attendant, personne ne fit appel à la quatriè-. 
me institution, la Cour de Justice, que si l'affaire · 
devait être réglée de cette façon n'aurait pas à 
appuyer ou condamner l'Assemblée aussi para
doxalement que cela puisse paraître, car" l'Assem
blée ne peut pas être partie à une affaire devant 
la Cour. Tout différend budgétaire devrait opposer 
un Etat membre et la Commission. Mai,s il sem
blait plus probable - suprême ironie que ce 
soit le Conseil européen qui tranche. 
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Il· sèmble que s'attàche à :1a .personne de M. Dani~I 

Cohn-Bendit comme une vertu de contestation qui 
n'en finit d'épuiser ides effets toujours p'lus ou moins 
inattendus. L!a :plus haute formation -contenbieuse du 
ConseH d'Etat n'y -aurait pas ,à son tour iécha'ppé s'-i11 · 
est vrai que, statuant en appel. sur les déméllés, 
désormais dépassés, entre ,le ministre de ;l'Intérieur : 
et ;l'ép'hèmère vedette de mai ·68, son arrêt ex,prime- · · f 
rait une véritable rebelHon, à l'égard des iposltions i 
a:doptées par la Cour 'de Justice des ·Communautés 
européennes. Avant 1d'exa:miner ·ce qu'M en est, sans , ' 
doute n'est-iil pas inutile ide rap,peler ries origines 1 

et ,le développement 'de l'affaire. / 
i 
f, 

1) ·Le 24 mai,. 1968, 'le ministre de l'•intér{eu_r, se t' 
fondant sur ,sa ipartirci,pation aux événements qui, à ' 
l'époque, perturbaient gravement l'ordre publ:ic, pre- ' 
nait à il'encontre de M. Daniel Cohn-Bendit un arrêté 
d'expulsion. Discutée devant 11a juridiction adminis
trative sur la base :de il'ordonnance ·du 2 novembre ~ 
1945, ,la léga'lité de ·Cette mesùre avait été définiti
yement reconnùe par :le Conseil d'_Etat par.un. arrêt 
du ·9 janv,ier 1970 (rec., p. 15). · 

. . .. -! 

,n 

L'affaire paraît en être restée. là Jusqu'au 9 1décem
bre 1975, date à laquel1le M. 'Cohn-Benidit écrivit 
au ministre de l'lntér.i·eur 1pour 1lui !demander del rap
porter purement et simplement son arrêté d'e~pul
sion. Cette demande, qui ne pouvait •d'aiMeurs viser ; 
qu'-une abrogation, se fon1cfait sur la profonde modi
fication intervenue depuis 1968 dans 1les ·Circonstan- ' 
èes politiques et sociales· e~ elle fais·a'it état de ce f 
que,· ,par aètè sous seing pr,ivé du ·19 novembre 1 . 

précèdent, M. Cohn.:sendit aurait été titu.laire d'un j 
·contrat de trayail avec une. entr~prjsê française d'édi- 1 ' 
tion disposée à l'employer -comme diirecteur ilitté- t 
raire adjoint. P~ur. bi;~ co~prendre le rôle d~vo1u t 
à ce second élement, -111 faut se -rappeiler que, dans : 
les mois qui avaient précédé :la démarche de M. '. 
Cohn-Bendit - plus précisément du 4 décembre 
1974, date de ,l'arrêt Van Duyn, au 28 octobre 1975, 
date de l'arrêt Ruti'li, en passant par 1l'arrêt Bonsi-: 
gnore du 26 février de cette même année - l•a 
jurisprudence interprétative de la Cour de Justice, 
des Communautés en matière d'e~ceptions à 'la, 
libre circulation des travaUleurs justifiées par des' 
motifs d'ordre ,public s'était dévelo·ppée de. telle: 
sorte qu'elle autorisait les 1pilus grands espoirs. Le· 

11. 

2 février 1976, le ministre de ;l'Intérieur n'en répon
dait pas ,moins à M. •Cohn-Bendit ·qu'après examen; 
sa demande n'était pas susceptible ide recevoir une ' 
suite favorable.· 

Ce refus -ne ,pouvait pas manquer d'être déféré 
au Tr-ibuna;I administratif et ii'I lfaTlait s'attendre à 
ce que, se prévalant ide· la qualité qu,'U tirait du 
sous-seing privé de ,novembre 1975, M. Cohn~Bendit 
en ·conteste :1a légalité en se fondant sur iles dispo~ 
sitions de l'artiole 48 CEE et sur ,ce'lles de :la diirec~ 
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tive 64-221 du Conseil des Communautés ,du 25 
février 1964 pour la ·coordination des mesures spé~ 
ciafes aux étrangers ,en matière de déplacement et 
de séjour justifiéès par des raisons. d'ordre public: 
de sécurité publique et de santé pub'lique auxque.lles 
la Cour de Justi'ce avait reconnu ,fe caractère cf appli
cabilité directe. A ,cette argumentation, dans le détaH 
de laquelle il n'·est ipas ,indispensa:b!le d'entrer ·ici, 
le ministre de !'·Intérieur opposait· en substance que, 
ni ,l'article 48 du traité, ni ,la directive 64-221 ne 
s'appliquaient à la situation d'un ressortissant d'un 

. Etat membre qui·, ayant fait '!.'objet d'une mesure 
d'expulsiomdont les justifications demeuraient va1a- · 
bles, en sollicitait l'abrogation. 

. . . 
, C'est dans .ces conditions que, par jugément du 
21 décembre 1977, ,le Tribunal administratif de Paris 
décidait de surséoir à statuer et de saisir le juge 
communautaire d'une doub'le question, préjudi,cleMe: 
La pre_mière portait. sur ;fe poi,nt ·de savo}r si, en 
refusant de mettre fin aux effets d'un-arrêté d'expul
sion ,pris· antérieur~_ment à ,f'en:contre d'un ressor-

. tissant d'un Etat membre de la Communauté et en 
s'opposant de ce fait au retour et au séjour en 
France ,de cet étranger désirant y revenir pour 
exercer l'activité professionnelle qui ,fui avait été 
offe.rte par. une entreprise, _ le minist-re avait pris 
une « mesure spéciaile » ·au . sens de 1a. directive 
64-221. En d'autres termes, .,n s'agissait· de faii-re 
trancher par la Cour de Justice 1fa question d'appli
cabili.té de cette directive à ,l'espèce. Dans !'·affir
mative, une seconde question, découlant des dis-

, positions ide l'arti'cle 6 de ce·r,,e.,oi, consistait à 
demander :Si, dès lors -qu',il ne soutenait pas que 
la ·sOreté de l'Etat s'opposait à la 1communicatlon 
des motifs de· sa décision, ,le ministre était tenu 
de communiquer ces motifs à l.'intéressé aû moment 
où la 'décision !lui était ,noHfiée ou si, ·opérée seule
ment à l'occasion · de l'instruction d'un ·recours 
contentieux, cette communication étah suffisante au 
rega11d, dès garanties conférées par 1fe droit com-
munautaire. . . 

. Le ministre fit •a:ppe'I de •ce jugement. Puis, revenant 
sur, le. refus qu'U 1fui avait tout- d"abord opposé. 
i,f abrogea le 20 décembre 1978 l'arrêté d'expuilsion 
concernant tv1. Cohn-Bendit. 

. Le contentieux pou~ait sémbi~r réglé. Cepen'dan( 
si la veHle même de !f'audience consacrée à son 
appel, le ministre de 1L'lntérieur avait .bien ·informé 
le Conseil d'Etat ide sa ·décision, iol ne s'était, ni 
expliicitement, ni implicitement désisté. De son ·côté, 
M. Cohn-Ben•dit, qui d'ai'l'leurs n'avait pas orn devoir 
produire d'observations devant •le Conseil d'Etat 
sur fl.'appel du ministre, ,ne s'était ipas davantage 
désisté de · son action en· ,première ·instance. Le 
Conseil d'•Etat restait •donc saisi et, si ;fa question 
de l'éventue11è annulation •du refus ,du ministre ne 

' se ,posait évidemment p'lus, cel'le ide •la, légailité de 
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ce refus c.ontlnuait à présenter un intérêt dans' ,fa 
mesure où elle!pouvait servir de 'base à une action 
en réparation. Comme, par ailleurs, fa Cour de 
Justice n'avait pas encore répondu aux questions 
que 1fui avait posées le Tr-ibunal administratif, la 
Haute Assemblée pouvait reprendre :l'affaire teNe 
·qu'elle s'·était présentée à celui-cl, notamment en 
se prononçant sur la nécessité pour la résoudre de 
saisir •le juge ,communautaire. C'est dans ces condi
tions, dues à des •oirconsfances où le maniement des 
procédures avait joué un rôl.e finalement quelquè 
peu paradoxal, que 'l'assemblée du contentieux, 
estimant qu'il n'y avait' pas lieu à renvoi préjudiciel 
pour des motifs qui constituent l'.apport essentiel 
de son arrêt, devait annuler -le jugement du Tr.ibu
nal administratif devant 11.equel 1f'affaire s'est trou
vée renvoyée (1); 

(1) L'iarrêt, ,rendu sur ,rapport de 'M. Costa et avec les 
conclusions de M. Genevois, ,a ·la motivation suivante : 

Considérant que l'arrêté du 20 décembre 1978, abro, 
geant la mesure d'ex-pulsion dont le sleuir ûohn-Bendit 
étaiirt .('objet depuis le 24 mal 1968, 1n'a pas eu pour effet 
de rapportter la décision, en date du 2 février 1976, par 
laquelle l·e ministre de l'Intérieur avairt l"Elfusé de mettre 
fin à ·cette mesure ·et que le sieur Cohn-Bendit a déférée 
au Tribunal administra/tif de ~ariis ; qu'·a1i1nsi, oni 11a demande 
présentée par le sieur · Cohn-Bendit devant le Mbunal 
administratif, ,n'I, par ·sU1ite, •!',appel ,interjeté par le ministre 
de :l'lntérl·eur du jugement 1rendu sur {;ette demande le 
21 décembr,e 1977, ne sont devenus sans objet ·; qu'll y 
a lieu, . dès _ lors, pour le Oonse!I d'•Etat, · de statuer sur 
le recou.~s du mlnistl"El de l'Intérieur ; · · 
· ·Considérant que, d'après ,!',article 56 du tralité 11nsfituant 
la .Communauté é·conomique •européenné ,en date du 25 

· mars· 1957, dont aucune stipulation n'habHite un organe 
des communautés européennes à prendre, en matière 
d'ordre public, des règl·ements di,rectemenrt applicables 
dans :(es Etats membres, ta coordination des dispositions 
législatï.ves-et réglementaires « prévoyânt un régime spé
cial pour ·les -ressortissants étrangers et jusUfiées par 
des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de 
santé publique ·» fa1i1t ·l'objet de directives du Conseil, 
arrêtées sur proposiitton de fa ûommission et après 
consultaition de l'Assemblée ; qu'il ,ressort clairement de 
l'article 189 du traité du 25 mars 1957 que si ces direc
tives lient .res Etats membres « qu,ant au, résulta,t à . 
atitei.ndre » et si, pou1r •attel.nc:f.re l·e ·résultat qu'elles défi
nissenrt, iles autorités na1:i,onales son1 tenues d'adapter la 
législation et la •régl1ementatlon des Etats membres aux 
directives qui leur sont destinées, ces autorités restent 
seules compétentes pour décider de 1a forme à donner à 
l'exécution des dl•J"ectives et pour fixer elles-mêmes,. sous 
le contrôle des Juridictions nationales, les moyens pro
pres à leur faire produire •effet en droit ,Interne ; qu';alnsl, 
quelles qU'8 soient d',allleurs les préoisions qu'elles. con
tiennent à !'•intention des Etats membres, les directives 
ne sauraient être Invoquées par tes ressortissants de ces 
Etats à l'appui d'un recours di·rigé contre ùn acte admi
nfatraitif ,individuel ; qu',if suit de là que le sreur Cohn
Bendit ne pouvait ·utilement souten·l,r, pour demander au 
T-ribun,a,i admin:lstratif de Pa~is d',annuler la décision du 
ministre de l'Intérieur en date du 2 février 1976, que cette 
décision méconriattrait l·es •dispositions de •la directive 
arrêtée le 25 février 1964 par ite Conseil des communautés 
européennes ,en vue dè •coordononer, dans les conditions 
prévues par l'artlcle 56 du traité . de Rome, les mesures 
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Il) L'argumentation · développée par le Conseil 
d'Etat paraît pouvoir être décomposée en trois pro
positions concluantes qui appellent respectivement 
différentes observations susceptibles d'en, éclairer 
la portée. · 

·-
. A) La première le ces propositions consiste à 
constater qu'en matière de coordination . des dis
positions légiSll,atives, réglementaires ·et adminis
tratives ,nationales prévoyant un, régime spécial 
pour 'les ressortissants étrangers et justifiées par 
des raisons d'ordre public, tl'arti·cle 56 du traité de 
Rome n'habilite pas ,les institutions •communautaires 
à prendre des règlements, mais seulement des direc-
tives. - · 

En soi, ,ce constat ,liminaire ne paraît pas revêtir 
de signHication particulière puisqu'aussi bien l'acte 
communautake en cause -· la directive 64/221 -

. n'est ,précisément pas un règ'lement. Il s'agit cepen
dant d'un premier rappel à la ,légalité ·communautaire 
tel'le qu'eilie résUltera ultérieurement de l'ana-lyse 
des caractères propres aux directives et, comme le 
montrera la formule « quelles que soient d'ailleurs 
les précisions qu'el1les contiennent à !l'intent,ion des 
Etats membres », d'un ,refus, à ,partir de la réparti
tion tdes compétences opérée par le traité, de toute 
tentative d'assimilation fr1atériell,e des directives 
aux règ·lements en ce qui concerne l'effet direct. 

On peut néanmoins être surp~is que ,le Conseil 
d'Etat ait fondé son argumentation sur •l'article 56 
du traité, "'.car ii suffit de s'y reporter pour observer 
que, située dans le chapitre ,consacré au droit d'éta
blissement auque·1 eUe est spécifiquement limitée, 
cette' ·disposition ne concerne pas 'la ·1ltibre ·circulation 
des travailileurs. S'agissant de ceux-ci, la disposition 
pertinentè du traité en fait d'·habilitation des •insti
tutions ·communautaires n'est pas cet article 56 
mais l'article 49 qui, :lui, habilite ,le Consei'I des 
Communautés à agir « par ,voie de directive ou de 

spéciales aux étr.angers en matiè~e :de déplacement et 
de séjou·r justifiées par des •raisons d'ordre public, de 
sécurité publique ·elt de santé publ'i'que ; que, dès lors, 
à défaut de toute contestation sur la légalité des mesures. 
réglementaires prises par le gouvernement français pour se 
conformer aux directives arrêtées par le Conseil des com
munautés européennes, la solution que doit· r,ecevoir _la 
requête du sieur Cohn-Bendlt ne peut en aucun cas être 
subordonnée à l'interprétation de la directive du 25 février 
1964 ; qu,e, par suite,. sans qu'i'I soit beso'in d'examiner. 
les moyens du recours, ·le ministr,e de l'lntérieu!r est fondé 
à soutenir que c'est à tort que; par le Jugement attaqué 
en date du 21 décembre 1977, le Tribunal administratif de 
Paris. a renvoyé à la Cour de Justice des communautés 
européen11es des questions relatives à l'interprétation de 
cette directive et sU!rsis à statuer Jusqu'à •la :décision de 
la Cour; • ,. 

Considérant que, dans les ci~constances de ·l'espèce, 
li y a lieu de renvoyer l'affake devant le. li"ibun'al admi
ni-stratif de Paris pour être statué· ce qu'il appartienqra 
sur ,ta demande du.sieur Oohn-Bendit 1 · 
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règ•lement ». Si l'arrêt vise 11.'article 56, c'est en 
réalité que ·cet arti'cle est 11e· seul qu,i soit expressé
ment mentionné dans les visas de :1a dirèctive 64/221, 
laquelle n'en- statue pas moins indifféremment pour 
les activités salariées, iles activités non salariées et 
les prestations de: service. Cette manière de viser 
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i, 
et :d'utiliser les ,dispositions du traité ,n'est sans ,doute ,1: 

'i pas d'une rigueur exemplaire mais elle n'affecte :1, 
nullement ,la vaHdité de l'acte communautaire. Elle 1 • ï; 
altère en revanche la proposition préliminaire de 1 :j! 
l'arrêt, comme el'le •aurait altéré la question supplé- ' ;: 
mentaire que son commissaire du gouvernement pro-.; 
posait au Consei'I d'Etat ·de poser. à ·1a Cour 1 
de Justice dans la mesure où, en matière de libre l 
circu:lation des travailleurs salariés; ,les institutions .4 
communautaires sont bien habilitées par •l'article 49 
dù traité à agir par voie de idi•rectives mais aussi par 
voie de règlements. 

B) La seconde -proposition · procède d'une con
ception 'littérale-de l'article 189 CEE qui, ·comme on 
le sait, établtit la nomenclature des actes i,nstitu- t 
tionnels et donne ,1a définition de chacuri ·d'eux: / .,, . 
Pour les directives, cette définition signifie, pour 
le Consei,I ·d'Etat, qu'elles ,ne peuvent !lier ,les Etats 1 
membres que quant au résultat à atteindre - et ce·~ 
« qùelles que soient d'aHleurs les précisions qu'el'les ' 
contiennent à !'-intention » de ces :Etats:- ·en laissant 
aux autorités nationales ·1a ·compétence pour décider, · 
« sous 1é·. contrô·le du juge national », de 1a forme : 
à donner aux 1dispositions d'exécution et des moyens . 
propres à leur faire produire effet ·dans il'ordre 1 
• ' t 
1~terne. _ ·· . ! 

Cette seconde proposition appelle à ~on tour une l ; 
double remarque. On observera d'abord que le 1 :i; 
Conseil d'Etat se ;livre ainsi à .une « interrprétation » ! ' 
du traité alors que « juridiction nationale dont 1les f :L 
décjsions ne sont pas susceptibles cl,'un recours ! 
juridkbionnel de d,roit ·interne » H était « tenu », ; 

en vertu ·de. l'article 177, de saisir la Cour de Justice. · 
C'est d'ailleurs ,pour tenir compte de ·cette obliga- · 
tion que •le commissaire du gouvernement avait· 
proposé de maintenir le renvoi au jug·e •communau-
taire décidé par 1e T-ribunal administratif en y ajou- t 

tant cette question : « Dans une mati.ère où le traité; J;. 

~= ~~:~;::;"a~~u~~=s ~~~ti!~~:n;e c~;:~i~:~t!!:~ '. . :I/:; 
possible,. nonobstant les termes de l'article 189 et: 
191 du traité, ,d'admettre qu'une rd1irective puisse'. 
produire des effets directs dans un Etat membre ? »., 

•, . '. 

Il importe peu de s'airrêter à ,1a · forimulation de 
cette question dès lors que le ,commissaire du gou-·· 
vernemènt n'a pas été suivi. Outre ·que, comme on· 
l'à vu, •les · ·institutions ·communautaires sont, en 
matière de libre circulation •des travailleurs, habili-' r 
tées par ,le traité •à agir aussi par voie de règlement, 
cette manière de se soumettre à la jurispru'dence de 1· 

la Cour pour contrain1d,re ceMe:ci à s'interro~er su.ri: :/i 
:f 
! 
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son bien-fondé n'aun3:it peut-être ,pas arrangé ·les 
choses car il s'agissait mo,ins d'une question d'es
pèce que d'une question· de principe, déduite de 
la si'ITTiple .lecture du texte. Le Conseil. d'Etat a donc 
préféré rester ·fidèle à ,la doctrine de l'arcte ·dl·air, 
ce que l'on ne'manquera pas de ·fui reprocher. Que 
cette doctrine pUisse en effet paraître contestable 
dans ·certaines hypothèses n'empêche pas, qu'en 
l'espèce, il. so,i~ ·di,ffiioiil.e d'imaginer acte plus clair 
que l'article 189. La définition que ·cet arti"cle donne 
de •la directive est si eX!p'licite et si précise que 
l'i'dée qu'.un tel acte puisse être 'dépourvu d'effet 
direct s'•impose iplus naturel,lement à l'espnit que 
spn contraire. Aussi ,bien, 1peut-on se demander si 
la position adoptée par ,le Conseil 1d,'Etat ne relève 
pas davantage de l'app'fiication pure et sim·pfe que 
de l'inter;prétation, d'une application. ·qui s'1identifie 
à la lecture et qui, si e,life fait •problème, ne ·le fait 

"'pas à !'-égard du texte mais à l'égard de l'inter-pré
. tation ·qu'en a précisément donnée la Cour de 

Justice. ' 

Or, ·de ce ipoint de vue, on remarquera - et ·c'est 
la seconde observation - que, dans l'app'fi:caNon 
textuef!fe qu'il ~ait de l,'articl.e 189, ·fe Conseil d'Etat 
ne prive pas, ·comme on :f'a prétendu, 'les directives 
de tout effet direct. L'incise précédemment. relevée 
« sous le ·Contrôle du juge national » relative aux 
mesures prises par ,tes autorités nationales dans 
l'exercice de :leurs compétences quant au choi~ de 
la forme et •des moyens implique bien· en effet que 
les particU'liers ·tiennent ides ·directives un titre à 
mettre en œuvre ce contrôle, sanction de .fa pri
mauté ,du droit •communautaire en •ce 1qu'il a ici 1d'obli
gatoire. Les directives ne sont pas ,pour •ces ,parti
culiers des actes intérèssant .les seu:fes relations 
entre la Commu'nauté et ·les Etats membres, auxquels 
ils •resteraient radi'calement étrangers et qui, comme 
tels, ne leur ·confèreraient ipas 1de droits dont ils 
puissent se iprévaloir devant :leur propre jug,e. Ce 
n'est,don·c pas tant il.'effet direct qui e.st en cause 
que son •éten·due et sa portée et c'est sur ·ce point 
qu'intervient la troiisième proposition: , 

C) L'ar,rêt aboutit en effet à cette con<elusion 
qu'une directive ne saurait être utilement invoquée 
par le •ressortissant d'un Etat membre à l'appui 'diun 
recours •dirigé icontre un 'acte administratif indivi
duel ; ,partant, ,que c'est à tort que I.e Tribunal a:dmi
nistrafü a sursis 'à statuer ,pour renvoyer au Juge 
communautaire 'l'interprétation d'une disposition de 
1la directive dont le requérant ,prétendait se prévaloir 
directement. · 

Mais, de même que ran.alyse littérale des carac
tères des directives s'était •aocompagnée d'·une réfé
rence au ,contrôle du juge national sur les mesures 
nationales d'exécution ; de même, 'le refus d'admettre 
qu'un parti'cu.l.ier puisse se ,prévaloir direètement 
d'une directive à rencontre d'une~mesure ind&vi-
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duelle ·le concernant s'accompagne de 1à réserve 
« à défaut de toute •contestation sur l·a légalité des 
mesures rég·lementaires prises par ,le Gouverne
ment français · pour se confo11mer aux ·directives 
arrêtées par le Consei,I, des Communautés euro
péennes». 

La doctrine du Consei:f d',Etat apparaît dès Ior9 
en p·Ieine 1Iumière et peut se ,résumer •ainsi. Par 
définition, ·les idire'cti:ves comportent pour les Etats 
membres l'obligation d'atteindre ·le résU'ltat qu'elles 
assignent et les autorités nationales doivent, en 
choisissant la fonme et les moyens, ,prendre les 
mesures appropriées à ·l'exécution de cette .obliga
tion. Les particu.Uers ont •le droit de fai're contrôler 
par le juge nat,ional !la 1correction •de •ces mesures 
au regard de l'obligation qu'elles sont censées 
exécuter. Mais ils ne disposent pas du droit de se 
prévaloir ·directement 1d'une directive pour contester 
une mesure •individuelle parice que cel'le-:ci- est et 
demeU're une ,rnesure ,d'applii·cation ldu droit national. 
En d'autres termes, les mesures individuei:les prises ' 
par les autor,ité.s nationales ne le sont pas en appli
cation ,de ,la dire'ctive ,dont les •dispositions pour
raient être ;directement invo·quées à leur ~mcontre. 
Elles 1!e sont.en vertu !du 1droit national qui doit avoir 
été adapté aux exigen·ces dµ droit ·communautaire 
tel'les qu'eNes ont été !définies par ;la ,directive ; 
a:daptation qui, elle, peut toujours faiire l'objet d'un 
recours des parti·culiers, tant par voie d'action que 
par voie ,d'exception. Le droit 1communautaire et ,fa 
Cour de Justice jusque dans se$ arrêts attaohent 
trQp d'importance aux constructions 1logiques ·et au 
« principe de cohérence » ipou.r que l'on 'dénie ces 
qual.ités à ·l'argumentation :du Consei.l d'Etat. 

Hl) Ce'lle-ci n'en, suggère ,pas moins une double 
question. D'une part, il faut se demander - car 
l',efifet direct n'est ipas ,un fin ·en soi - •si l·es 1parti
cu:liers jouissent effectivement dans ·ce système 
d'une protection suffisante. Il !faut aussi ,rechercher 
- car ce point ·n'a pas manqué d'être soulevé -
dans queNe mesure i,I. y a ou ;non 1conflit avec les 
so•lutions de la :Cou,r de Justice. Les deux aspects 
du problème ,paraissent pouvoir être envisagés simul
tanément à ,partir 1des ·différentes catégories de dis
positions nationa!les adoptées ipouir l'exécution des 
directives. 

A) Il ne paraît guère discute:ble qu'en reconnais
sant aux particuliers 'I.e droit de faire contrôler par 
le juge national 'les mesures 1réglementaires 'prises 
par le gouvemement ipour se conforimer aux direc
tives, 'le ConseH d'·Etat ait assuré à ces particuliers 
la garantie des droits qu'i'ls tiennent à iL'égard de 
telles mesures du droit 1comrhunautai-re. Et i'I semble 
bien que sur •ce point ,la position de la Haute 
Assemblée rejoigne celle exprimée 1par :la Çour de 
Justice dans sa jurispruden·ce •la plus récente . .Par 

107 



1 ' 

. J 

'1 

1. 

I 

'· 

i 
j 

'1 

·1 
i,, 

t . 
1 f. 
1 

1 
,l 
l 

1 .. . 
! 

1 
j 

'1 ! ii 

un arrêt du rr iévrier 1977 (51/76, -rec., 1977, p. 113, 
concl. Mayras) conf.irmé, par référence expresse, 
.dans un arrêt du 29 novembre 1978 (21/78, encore 
inédit). 'la Cour .a en effet jugé qu'un justiciable 
pouvait invoquer une directive devant une juridiction 
nationale « dans •le 'but de faire vérifier :par ·celile-ci 
si les auto11ités compétentes, ·dans 'l'exercice de la 

' juge national à s'assurer, dans 1les mêmes conditions: 
que précédemment, ·de. la -conformité des disposj./ 
tians réglementaires nationales au droit communau1 
taire défini par la directive. 'Le problème est donc 
moins de fond que. :de ,procédure et pourvu que les 
ressources de cel-le-oi soient ·correctement mises 
en œuvre, ,la garantie •dont doivent jouir les parti
cu1liers demeure entière puisqu'i'I reste ipossi'ble, et 

:, 

i 

li ,, 
;r . faculté ,qui ·leur est •réservée quant à ta forme et 

aux moyens pour la mise en œuvre de ~cette) direc
tive, sont restées 1dans •les ;limites de ,l'appréciation 

à tout moment, de ,provoquer le contrôle sanction: .// 
nant le respect du droit ·communautaire par le droit ' !l 

qu'elle traçait ». " 

Tarie quelle, ,cette formu·lation prète sans doute -à 
discussion, non seulement parce que 1ce que :1e traité 
réserve aux autorités nationales en: matière de direc
tives n'est pas ·une « facu.l.té » mais ,une compétence, 
mais encore parce que 'la conception du ·contrôle qui 
en résulte' paraît conditionnée par ·les précisions 
que peut conten,ir l'acte cpmmunautaire et qui· excé
deraient 'la définition., du but à atteindre. n reste 
cependant ,que sur le ,principe même du., contrôle 
et s·ur 1celui 'du droit des particuliers à ·le mettre en 
œuvre, les 1deux jurisprudences sont <bien concor
dantes. Du 'point rde vue de 'la garantie ides droits, 
H faudrait néanmoins que le juge national, à roc-

. casion de •ce contrôle, considère ,comme nécessaire 
le renvoi préjudiciel •à Ja Cour de Justice non seule
ment sur' l'interprétation de la directive en cause 
mais aussi, 'le ·cas échéant, sur sa va:U-dité : sur 
l'interprétation, moins tant du :point de vue de la 
clarté que 1~our sauvegar.der 'l'un:iifor.mité de · la 
portée ; sur ;la vali'dité, pour rappeler, en tant que 
de bèsoin, les institutions au. .respect des 1habil:ita
tions ·èle ·compétence et Ides •caractères propres des 
directives, car •ce'l'le-ci sont, des -composantes de la 
légalité communautaire qui s',impose aux •institutions 
avant même de s'imposer aux autorités nationales. 

". \ ... 
. . 

B) A l'égàrd 'des ,_mesures individuelles, :la garan
tie des droits que le~ particuliers tiennent du droit 
communautaire ne paraît pas davantage compro
mise par la so·lution adoptée 1par 1le ConseU d'Etat. 
Il est yrai que icel.l.e~ci e,cclut, comme on l.'a vu, 

national. J!~ 
•• l t ·1· 

Sur ce second aspect du système, =il semble •cepen~ .1! 

dant qu',il y ait opposition entre ile Conseil d'Etat /; . 
et 'la Cour de Justice. Répondant à une question q1.,1i 
émanait déjà rdu Tribun.ail administratif, de Paris, :• 

:'i; cell.e~ci avait en. ,effet rdit pour droit que l'expres- ·i, 

sion « sous réserve ides limitations justifiées ,par des 
raisons ·,d'ordre pulblic » -dans :i'article 48 ,concerne '.! 
non sêulement ;les dispositions 'légales et rég'lemen- -!' 
tairas que -c'haque 1Etat membre a prises ipour lirmiter <i: 
sur son territoire la libre ·circulation- et 110 séjoÙr .ir 
des ressortissants ·des •Etats membres mais con·cerrie /! 
aussi les décisions individuelles prises en applica- ,, 
tion de telles dispositions légales et réglementaires'» i::, 

(28 octobre '1975, 36/75, .rec., 1975, p. 1219, concl. 
· H. Mayras). A vrai dire, ,·ce dispôsitif confir.m.erait 
une évidence s'il n'était pas -éclairé par des motifs 

· qui en sont moins ·le ·support nécessaire ·qu'i'ls ne -
constituent la véritable décision. Après avoir posé 
qu'.if'appartênait aux :juri'dictions nationales de faire 
prévaloir iles règles de droit communautaire suscep
tibles ·d'être invoquées ·en· justi,ce sur les actes 
légis1latifs ou· rég·leme!ltaires .'des Etats membres qui p 
se révèleraient non conformes aux obligations ,'de .~ 
ce ·droit' corimiunautaire, la -Cour y affirme que « dans J.· 
la mesure où les 1dispositions du- traité et 'du droit 
dénivé ont pour objet de rég,l.er la situation des par- + 
ticulièrs o'u d'assurer leur iprotection, ·i'I appartient ·• 
_en·coreï aux juri'di•ctions nationa1les d'examiner la 
conformité des décisions 1in:divi'duelles aux disposi
tions pertinentes du 1dr6it rcommunautaire (loc. cit., · 
p. 1229). La chose est indiscutable pour ·les dispo
sitions du traité dire-ctement •applircabl.es: Elle ne 
l'est pas moins pour les règlements et ipour la même 
raison. Il ne va pas de soi qu'il -èn ai-lie de même 
pour l.es 'directive.s et c'est sur ce =point que s'oppo
sent, en ·effet, ·la iposition du Consei,I. d'Etat et celle 
de 1a Cour de Justice. , -

· qu'un particulrier puisse se prévaloir à !,'encontre de 
semiblables mesures 1d'uné rdisposition d'une direc~ 
tive. Mais ,ces mesures in'dividuelles doivent être 
conformes aux,di,spositions rég,1,~mentaires nationa'le'S 
dont elles ·constituent rexécution. Si le .particulier 
n'a 1pas fait contrô·ler' 'la conformité 'de ces disposi
tions'· réglementaires au •èlroit ,communautaire, il lui Il n'est pas inutile de s'interroger sur ·1a corisis
est toujours possible de. la remettre en ·cause par tance exacte de cette opposition, 1du seu:1 point de 
la voie de l'exception rd'rnégal.ité à 'l'occasion du vue rde ce qui devrait être en cause, 1c'est-à~dire la · 
recours contre ;la mesLJre 1indivi'duelle qui le frappe. technique jur,idique. Si .l'objectif Vlisé ,par la Cour 
C'est, .à n'en ipas douter, le sens qu'·il faut donner est, comme elle ~.e dit, 'd'assurer ·la protection des 

' à, la formu.l.e de 'l'arrêt visant ·en l'espèce le " défaut parti·cu'liers, ·le Conseil. d'Etat l'atteint, on :j.'a vu, 
de toute contestation sur la :légalité des mesures tout aussi bien en per,mettant au particulier de faire 
rég1lementaires ·pris.es par ·le. Gouvernement fran-: sanctionner le ,respect de ses droits par voie d'ac
çais ». Et il va de. soi que, dès_ lors qu'elle serait tion à ,l'égard des :mesures nationales à rcaractèr,e ré-. 
soulevée, cette exception d'i-1:légaHté bbligerait le · glementaire et par 'IIOi·e d'·exception à ·l'égal1d des rme-

. . .... 
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sures ,individuelles. La ·r,econnaissance d'un ,effet di
rect aux directives n'est donc pas •ind.ispensabl·e 1pour 
parvenir aux tfins recherchéès:L'oppositio'h se dépla
,ce ainsi 'du .p·lan ·de 11'.efficaoité au plan des doè~ 
trines· et devenant. une ,question de principe n'en 
revêt que ·plus de .gravité: Il. reste que ·le traité a 
donné de Ja directive une définition expl1icite, . qui 
imp!:ique une ·décomposition caractéristique du pro
cessus normatif réservant à . ;.l'.aütorité communau
taire la détermination du 1but êt, aux autorités natio
nales, cel'le de 'la forme etde ·l'objet. Reèonnaître un 

· effet direct des directives à ;l.'.égar:d des mesures 
individuelles nationales aboutit à méconnaître cette 
décomposition et :1es ·conséquences qu'elle implique 
et à mettre sur le -même pied des actes dont on peut 
se demander a'lors pourquoi le traité en a donné 
des définitions 'différentes. 

C) Le .problème s'aggrave dans ,L'hypothèse où 
les autorités nationales, dans l'exercice de 1la com
pétence de ·choix de la tforme, ·qui cont,inue incontes
tablement à ,leur apparteni-r, ,décident d'exécuter une 
directive partiellemênt ou tot0!lement par voie <légis-
lative. · 

Le Consei'I d'Etat n'a pas enviisagé cette hypo-: . 
thèse et il n'avait pas à le faire. En revanche, 
la jurisprudence de la 'Cour de ·Justice .propose trois 
sortes de solutions aux quèstions qu'eUe ,peut poser. 
Elle a d'abord accueilli un renvoi préjudiciel en 
interiprétation formé par le juge national soucieux 

·. d'assurer à une loi, iprise pour .l'exécution d'une 
directive », une ·a:pp.l.ication uniforme conforme aux 
exigences du ·droit communautaire » (12 novembre 
1974, 32/74, rec., 1974, p. 1201, 1concl. H. Mayras). 
Il s'agit certainement là, de part et d'autre, !Cl':une 
illustration exempÎaire de coopération juridiction
nelle. dans le respe·ct .mutuel des compétences res
pectives. Placée, d'autre 1part, en présence ide :l'ar
gumentation ·consistant à soutenk que la mécon
naissance ,par un 1Etat membre de ses obligations 
communautaires relevait exclusivement de la pro- . 
cédure en manquement, la 'Cour ,l'a condamnée au 
motif ·que « la vigilance des .particu11iers, ·intéressés 
à la ·sauvegarde de leurs droits, entraîne un -contrôle 
efficace qui s'ajoute à ,cel.ui que les articles 169 
et 170 ·confient à la diligence ide la Commission et 
des Etats membres » (v. notamment 17 février,-1970, 
31/69, rec., 1970, p. 25, conc:I. J. Gand). On com
pren:d très bien l'intérêt de ·cette ·solution ; mais 
cela n'empêche pas qu'elile ·comporte des consé
quences qui peuvent se révéler assez graves. Que 
le contrôle que peuvent mettre en œuvre les par
ticuliers s'ajoute 'dans son doma1ine à celui qui 
incombe dans 1le sien à la Commission est une 
chose. Qu'il s'y substitue en est une autre ; surtout 
lorsque cet effet de substitution implique que ce 
soit 1le juge national •qui devienne, dans tous les 
cas, ·le censeur des manquements. Or, c'est à cette 
conséquence qu'aboutit en troisième lieu ,1a juris-
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prudence de la Coµr en décidant que « le juge 
national, ·chargé d'appliquer dans le ·cac:J.re . de sa 
compétence 1Jes dispositions du droit communautaire •. 
a l.'obligatiori, d'assurer le iplein effet de ·ces normes 
en :laissant au 'besoin 1inappliquée, de sa propre 
autorité,. t9ute disposition nationale même posté
rieure sans qu'U ait à 'demander · ou à attendre 
l'élimination préa!lable de celle-ci par voie légis-

. lative ou ,par tout autre ;procédé consNtutionnai » 
(9 mars 1970, 106/77, rec;, 1978, ip. 629, conc:i. G. 
Reischl. V. notamment AJDA, 1978, p. 323, et 1978, 
813, note 'Catalane - Cah. dt, europ., 1978, 260, note 
A. Barav .: Rev. trim. dt. europ., 1978, 381, note D. 
Carreau). ~ 

On persiste à penser que, di1nigée contre la loi 
nationale, ·cette jurispr:udence est discutabl.e dans la 
mesure même où, justifiée par une :conception de 
la primauté du droit communautaire qui se présente 

. comme une théorie de la ,nu'llification à 'l'envers, elle 
conduit à nier la survivance des ordres juridiques 
nationaux et' à ruiner !l'aménagement des compé
tences qui en forme 1la ·structure. Si ,la Cour a bien 
voulu reconnaître •que les juges ,nationaux conservent 
« :la responsabilité ide ,la décision judi'ciaire à inter- , 
venir.» (28 novembre 1978, 83/78), encore faut-il l·eur 
en laisser les moyens et ne pas 1leur indiquer qu'il 
est de ·leur devoir de méconnaître !'•autorité de la 
juridiction c'hargée du contrôle de ·constitutionnalité, 
comme ce fut ;le cas en 'l'espèce.. · 

Sans qu'il. soit nécessaire d'expl.orer davantage 
tes problèmes posés ipa,r ,la •stmcture ,propre Ides 
ordres juridi·ques nationaux (existence ou non d'un 
contrôle de constitutionnal,ité, conditions de son 
exercice, répartition du pouvoir no11matif entre •le 
législatif et 'l'exécutif, etc.), on est ainsi amené à 
la question fon'damentaile qu'·implique le système 
communautaire, ceMe si souvent évoquée de l'Jnté
gration. 

Considérer 'Cette question en termes de· « gouver
nement » ou de « guer:re des juges •» n'est ,certai
nement :pas une bonne manière de il'abo11der et 
chacun s'accorde ,à 1penser que seu<le la <coopéra
tion peut servir :l'intérêt .commun. Encore ,faut-il 
ne pas oublier ·que toute coopération a ses exigen
ces, qu'el!le exclut par :définition toute hiérarchie et 
toute soumission, qu'eMe ne peut exister et porter 
ses <fruits que 'Clans la überté et '!'•autonomie 'Cie ·ceux 
qui, app~lés à remplir des fonctions 'différentes, 
aoceptent de ·les exercer de manière ,concertante, 
pour réaliser :l'œuvre commune. 

Mais, au-delà de 1cet aspect :des choses, il· en est 
un autre qu:on ne saurait méconnaître, p_arce que 
précisément le juge en est tributaire s'H entend 
demeurer dans les 11imites ide sa fonction : 'C'est ·celui 
de la structure du droit. Or, 1le traité a •imprimé au 
droit ,communautaire ·une structure déterminée. 
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Celle-oi repose sur une différenciation des normes 
à parctir de leur nature et •de 'leurs effets juridiques 
sur ,laqueMe se fondent des répartitions de compé
tence suivant les domaines· ou 1les matières à régir. 
En d'autres termes, un règlement ,n'est .pas une direc
tive et, 'lorsque les institutions sont habi.fitées à 
utiliser l'une, ·eMes ne le sont pas à ,le faiiire de telle 
sorte que tout se passe comme si el.les avaient pu 
utiliser 1f'autre. If est ,possible que ce système ne soit 

· · pas parfaitement a'dapté à 11.a fonction que .l'on sou
: haiterait 1fui voir remplir. Mais ·fa question n'est 

pas .d'ef.ficaoité. ou d'opportunité ; en d'autres ter-

1 .. •• 
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mes, de politique juridique. La question est de féga-; 
lité ; elle est même de constitutionnatfité ,pour ceux 
qui, à juste titre, considèrent le traité •comme fa 
Constitution de •la Communauté ; elle est donc de .. 
technique jur-id1i·que. ,f..,a première obligation des juges 

. ' est d'y veiller en y ramenant 1fes institutions ; et c'est 
le sens de 1l'arrêt du •Conseil ·d',Etat. On souhaite què 
ce rappel ne soit ,pas mal reçu à Luxembourg mais 
surtout qu'il soit bien compris à Bruxef,les, où ·les 
gouvernements des Etats membres ont aussi ·feurs' 
responsabilités dans Ja confusion des genres des 
actes institutionneils. r 
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l'écmomique et e socbl 
dans le marché comrnJn 

LA LIBRE 
' 

CIRCULATION 
DU MÉDICAMENT . 
DANS LA CEE : 
LES IMPORTATIONS 
PARALLÈLES 

Jean-Gérard LIEBERHER 
Secrétaire Général d'un groupe pharmaceutique, 

) 

Introduction 

Eri réponse à une question écrite à la Commission 
formulée par M. Cointat, membre de l'Assemblée 
européenne et dans laquelle celui-ci demandait à la 
Commission ce qu'elle comptait faire pour éviter 
les « distorsions considérables » des prix des médi
caments dans les pays membres de la Communauté. 
la Commission répondit notamment le 16 mars 1978: 
« ••• la Commission est décidée à faciliter les impor
tations parallèles de médicaments afin d'écrêter les 
différences de prix non justifiées et à procéder à 
des enquêtes chaque fois qu'il y a lieu de craindre 
le caractère abusif de là politique de prix des entre-

. prises en position dominante ou l'existence d'en
tentes restrictives de concurrence». 

Or cette prise de position de la Commission fai
sait suite à toute une série d'arrêts de la Cour de 
Justice des Communautés européennes tendant à 
la supression d'un grand nombre d'entraves aux 
importations parallèles. Peu après cette prise de 
position, la Cour de Justice rendait son arrêt dans 
une nouvelle affaire Centrafarm/Hoffmann La Roche, . 
premier arrêt de la C.J.C.E. sur les entraves à la 
·libre circulation des médicaments que constituent 
·les procédures· nationales d'autorisation de mise sur 
le marché .. 

L'abondance et la complexité de la jurisprudence 
communautaire ·en matière de concurrence est telle 
qu'un travail de synthèse s'avèrait nécessaire pour 
tenter d'en dégager les grandes lignes applicables 
au médicament. 

Pour tenter d'illustrer schématiquement les 
conclusions de cette étude, ori peut avoir recours 
à l'exemple ~héorique qui suit ·: 

Soit un laboratoire pharmaceutique, ayant ou non 
son siège dans ·la C.E.E., titulaire d'un produit X que 
l'on suppose -bien connu et largement diffusé, cou
vert en France, en Allemagne, aux Pays-Bas et en 
Grande-Bretagne par un brevet en cours de vali
dité, faisant l'objet d'autorisations de mise sur le 
marché (A.M.M.) admis en France au remboursement 
de la Sécurité Sociale et commercialisé dans ces 
4 pays sous une marque identique régulièrement 
enregistrée dans chacuri des pays. 

Un distributeur peut-il licitement acheter le produit 
X .auprès d'un grossiste britannique, par exemple, 
pour ·le commercialiser sous la marque d'origine, 
aux .Pays-Bas en France et en Allemagne, après 
l'avoir reconditionné ? 

On observera d'abord que le fabricant du produit 
X a « épuisé » les droits que lui confère la propriété 
du brevet et de la marque par le seul fait qu'il a mis 
le produit en circulation dans l'un des pays de la 
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. 'Communauté. Dès ·lors qu'il a commercialisé le pm
duit dans l'un des pays de la C.E.E., il ne peut s'pppo
ser à la commercialisation par un tiers du produit 
fabriqué par lui dans d'autres pays de la Commu
nauté au seul motif qu'il y détient des droits de pro
priété industrielle. La situation serait la même si la 
prémière mise en circulation dans un '"pays de· la 
C.E.E avait été réalisée par un licencîé ·du fabrica.nt, 
donc ~vec son consentement. 

Le fabricant peut-il alors interdire à un importa
teur paralièle de commercialiser son produit sous· 
le prétexte que celui.,ci a été reconditionné sous un 

. emballage sur lequel il a apposé la marque origi-
naire? · ·· 

· Si le fabricant peut prouver que son opposition n'a. 
pas pour but d'utiliser le droit de marque en vue de 
cloisonner les marchés, il pourra interdire à l'impor
tateur d'apposer la· marque· d'origine sur lë nouvel 
emballage. Toutefois, si l'importateur montre que 
l'exercice du droit de marque est utili$é par le fabri
cant- pour cloisonner les marchés - ·et il suffit pour 
le présumer qu'il existe des différences de prix pour 
le produit X d'un marché à l'autre - le fabricant ne 
pourra pas lui interdire d'apposer la marque d'ori
gine sur le produit qu'il aur.a reconditionné. 

L'importateur a-t-il le. droit ·de commercialiser le 
produit. sans A.M.M. propre au motif que 'le même 
produit bénéficie déjà' d'une autorisation" de mise 
sur le marché dans le pays d'importation ? ·Il est 
clai~ ·qu'aucun médicament né peut être commer
cialisé s'il ne fait l'objet d'une A.M.M. dans le pays 
de commercialisation. Toutefois, la question se pose 
ici de savoir si l'A.M.M. est délivrée à un produit et 
est valable par conséquent pour tout produit identi
que à .celui qui fait ·l'objet de l'A.M.M.,, ou bien si 
l'A.M.M. e_st délivrée à un laboratoire pour. un de .ses. 
produits et ne saurait par .. conséquent. bénéficier 
sans autre. f9rn::ie de procès aux; importateurs. dési
reux de commercialiser le .mêmé · produit acquis 
directement ou indirectemént auprès d~ titul_arre. 

· S'agissant, dans notre exemple, d'importer aux 
Pays-Bas, en Allemagne et en France un produit en 
provenance de Grande-Bretagne, il convient de trai~ 
ter séparément ces trois cas car les solutions appa-
raissent très diffé'rentes. . - . · . I • 

• En Allemagne, le problème se· présentera sim~ 
plement : · · · - · 

la composition du produit étant stricteïment con
forme à celle du dossier.déposé· en Graride-Brëtagnè 
et en Allemàgne, l'importateur ·allemand sera tenu 
de faire « une notification de distribution » ·poùr un 
produit dont le numéro d'enregistrement en Allema
gne sera le même que celui du fabricant originaire. 
T~rntefois, un bulletin de contrôle. est théoriquement' 
·exigé ; comme le fabricant refusera de fournir un tel. 
bulletin, l'importateur en sera dispensé, les autorités 
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allemandes adoptant sur ce point l'attitude qui a été · 
imposée aux autorités néerlandaises par la C.J.C.É. 
On est ici dans le cas où l'A.M.M. est attachée aû 
produit et non au laboratoire. C'est dans ces condi~ 
tions que Centr.afarrri vend du « Valium-Roch_e·» eh · :it 
République Fédérale. '(Les autorités danoises au~ !' 
raient, à cet égard, uhe attitudé · tout aûssi libérale.' ;! 
Dans un texte. très . officiel publié au mois d'aoOt !; 
1978 et relatif· ~üx· formaiités. exigées des importa
teurs parallèles,· elles recomrnàndent même que, 
sauf raison impérative et sous réserve des dispo
sitions de la loi en ·matière de marque, le produit ;;: 
importé porte la ,IT!ême marque qùe 1!3 produit . ori- :: 
ginal). · · • • • ·• 

, 
,.-·• -Aux Pays-Bas, l'importateur sera tenu . de dé- ;. 

poser auprès de l'insp·ecteur de la Santé un dossi1;3r· f 
indiquant notamment la composition, · 1e mode qe :r 
préparation et les indications devant figurer sur le 4 
conditionnement, dossj~r qui doit être conforme '.Ju 
dossier de mise sur le marché du· produit à l'étran- 'i· 

ger. L'obligation qui lui était fait précédemment de ., 
fournir avec chaque lot un « protocole » attestant ~e ,,. 
sa conformité aux indications figurant au dossier, ne 
lui sera pas imposée. Depuis l'arrêt de la C.J.C.E. 
(20.5.76) dans l'affaire Centrafarm/Hoffmann La Ro
che et l'abandon des poursuites engagées contre 
Centrafarm, il est clair que ·ce « protocole » - que 
le fabricant aurait -refusé de fournir - n'est plus 
exigible. Ce n'est toutefois pas, pour autant, que, le 
produit, dans -notre exemple, pourra facilement en
trer aux Pays-Bas· ; le gouvernement néerlandais a 
aggravé encore par un arrêté de septembre 1974 .: 
les obstacles à la libre circulation et fait actueùe- j; · 
.ment l'objet à ce titre d'une action en manquement ;li · 
aux obligations ·lui incombant en vertu du Traité j; 
C.E:E. 1 . .. 

. 1 ·1· 
1 

• En -France, enfin, il ·n'existe aucun précédent _1 

relatif ·à une affaire de cette nature. On ne peut donc ,., 
que supputer ce que serait l'attitude des autorités 
françaises au cas où un importateur français vou- · 
drait importer de Grande-Bretagne le produit en . 
question. Il est clair que ce produit devra faire 
l'objet d'une A.M.M. délivrée à l'importateur. rLa 
demande d'A.M.M. devra en principe· comporter tous 
les éléments de dossier normalement exigés d'un 
laboratoire pour obtenir cette autorisation. Il ·est . 
vraisemblable toutefois que, s'agissant. d'un produit 
strictement identique à un produit ayant déjà une · 
A.M.M. en France, les exigences seront moins sé
vères (cf. l'esprit des modifications en cours des di
rectives de 1975) bien que les exigences stipulées 
dans les articles R 5128 et R 5129 du Code de la .· 
Santé Publique puissent difficilement être satisfaites. 
sans la collaboration active du fabricant. 

En supposant maintenant que le dossier technique 
soit satisfaisant, quelle sera l'attitude de la Com
mission d'A.M.M. à laquelle il sera demandé de déli-, 

.,. 
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vrer une A.M:M. pour un produit identique en tous Civile de Fribourg) dans l'affaire Centrafarm/Hoff
points - jusqu'à la marque - à un produit béné- mann La Roche. · 
ficiant déjà d'une telle autorisation ? Pour refuser Dans ce memorandum, le Gouvernement Fran-

' que . le produit importé · soit revêtu de la même çais rappelle la définition d'une spécialité telle 
marque que lè produit déjà enregistré, il faudrait, qu'elle figure dans la directive 65/65, à savoir « tout 
compte tenu de la jurisprudence actuelle de la , médicament préparé à l'avance, mis sur le marché' 
C.J.C.E., que la Commission d'A.M. dispose de la sous une dénomination spéciale et sous un condi
preuve que son· refus n'est pas de nature à coritri- tionnement particulier». Le Gouvernement Fran
buer à· cloisonner lè marché français par rapport çais en déduit, en s'appuyant sur lé fait que la 
aux autres marchés de la C.E;E. et a restreindre la demande d'A.M:M. doit comporter la dénomina
concurrence au seul profit du fabricant. D'une part, tion de la spêcialité (article 4 de la directive) et sur 
elle amène la Commission d'A.M.M. à recourir en le fait que les emballages doivent porter ladite dé
matière de délivrance d'A.M.M. à des critères d'ap- nomination (article 13 de la directive) que le fait , 
préciation qui · ne sont pas de sa compétence. En pour un importateur de déconditionner une spécia-

. revanche, accorder l'A:M.M. au produit importé lité ayant reçu l'A.M.M. dans le pays d'exportation a 
aboutirait à ce qu'il existe 2 A.M.M. portant sur 2 pour effet de lui retirer la qualité de « spécialité», 
produits parfaitement identique~ revêtus de la même · même s'il appose ·la marque du titulaire sur le nou
marque et portant 2 numéros d'enregistrement dif- vel ,emballage, et que, par conséquent, le décondi
_férents. Cette situation atteindra le comble du pa- tionnement/reconditionnement est contraire aux 
radoxe lorsque l'importateur demandera l'~nscrip- dispositions de la Directive. , . 

· tion de là spécialité sur la liste des spécialités De cet exemple purement théorique, il ressort 1 

remboursables par la Sécurité., Sociale. D.e deux 
• nettement qu'en dépit de la décision de la Commis-

choses l'une : ou bien la Sécurité Sociale accorde . · sion de faciliter les importations parallèles, celles-
le même prix aux 2 produits, et ·le produit importé ci se heurtent e~core, sauf en Allemagne (et au 
ne contribue pas à décloisonner les marchés auquel Danemark) à de nombreux obstacles administratifs. 
cas l'A.M.M. · aurait dQ être refusée ; ou bien, la 
Sécurité Sociale accorde un prix plus bas au pro- · Cette situation évoluera considérablement avec 
duit importé, ce qui .créerait une différence de prix la reconnaissance mutuelle des A.M.M. et n'exis
absurde pour 2 produits identiques et de mê'!'e tera plus dès 'lors qu'existera une A.M.M. commu-

nautaire dont on ne sait encore si elle sera· acmarque. 

En ce :qui concerne les contrôles . enfin, l'exi-
gence d'un bulletin de contrôle pour chaque lot de 
médic1ament importé pourra th{loriquement être 
satisfaite par l'importateur, titulaire de l'A.M.M. ; 
en · pr-atique, toutefois, l'administration semble exi-

, ger, pour l'entrée en France de chaque lot, un 
bulletin de contrôle assurant la conformité du lot 
avec le dossier fabricant dont un inspecteur fran
çais de la. pharmacie aura vérifié sur place, donc 
en Grande-Bretagne, les conditions de fabrication. 
Si une action devait être engagée çontre ;fe gou
vernement français sur la base d'entraves régie- · 
mentaires aux échanges et l'affaire portée, devant 
la C.J.C.E, ,il est probable que les exigences fran
çaises $eraient déclarées illicites. 

Cela étant, au delà de toutes les spéculations 
s.ur ce que pourrait être l'attitude des autorités 
sanitaires françaises au· cas où elles seraient sai
sies d'une démande d'A.M.M. pour un tel produit 
importé par un tiers, après avoir été reconditionné, 
les autorités françaises axeraient vraisemblable
ment leur argumentation sur le problème posé par 
le reconditionnement. Elles s'inspireraient ainsi du 

1 memorandum présenté par le Gouvernement Fran
çais à la C.J.C.E. à l'occasion de la demande .de 
décision préjudicielle présentée le 7 octobre 197ô 
par l'Oberlanddesgericht de Karlsruhe· (Chambre 

cordée à un produit ou à un ·raboratoire. 

Le Traité de Rome 
. et la jurisprudence e~mmgnautaire 

Les articles 30 à 34 du Traité de Rome prévoient 
l'interdiction des restrictions quantitatives ainsi que 
des mesures d'effet équivalent dans le commerce 
entre les Etats membres de la Communauté. Or, 
la libre circulation des médicaments au sein dè la 
Communauté se heurte à des restrictions dont les 
fondements résident notamment dans !'Article 36 
du Traité qui stipule que « les dispositions des 
articles 30 et 34 inclus ne font pas obstacles aux 
interdictions où restrictions d'importation, d'expor
tation· ou de transit, justifiées pour des raisons ... 

. de protection de la santé ·et de la vie des person
nes... ou de protection de la propriété industrielle 
et commerciale ... ;,, ' 

Les restrictions à la libre circulation des médi
caments se trouvaient ainsi justifiées, soit par 
,!'existence de procédures nationales d'autorisa-. 
tion de mise sur le marché (au nom de la « protec
tion de la santé et de la vie des personnes»), soit 
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par l'existence de marques et de brèvets nationaux 
(au nom de la « protection de la propriété indus
trielle ,et com.merciale »). 

Mais c'était sans compter avec la dernière phrase 
de l'Article 36 qui se lit ainsi : « Toutefois, ces 
interdictions ou restrictions ne doivent constituer 
ni un· moyen de discrimination arbitraire, ni une 
restriction déguisée dans le commerce entre les 
Etats membres»; . 

Cette dernière phrase c~nfère àux Tribu~aux et 
à la Cour des Communautés Européennes unè 
grande latitude d'appréciation. Elle · a ainsi permis 
à la Cour de JÙstice d'élaborer progressivement 
une jurisprudence caractérisée par une interpré
tation. a!lsez hésitante de l'Article 36 mais dont 
l'arrêt Grundig/Consten montre dès 1966, qu'elle 
donne dans ses interprétations la priorité à la no
tion de concurrence et de libre circulation des 
produits. On notera, en particulier, que· le Fègle-, 

· ment 67/67 stipule notamment dans son préambule 
« qu'il n'-est pas... possible d'admettre que des 
droits de propriété industrielle et d'autres droits 
soient exercés d'une manière abusive en vue de 
créer une protection territoriale absolue ». 

La jurisprudence de la C.J.C.E. en matière de 
libre circulation des médicaments est souvent évo
quée sous le nom d'arrêts Centrafarm. En pratique, 
il existe à cè jour 6 arrêts (1) relatifs à des affaires 
dans lesquèlles était · impliquée la société néer-

. landaise Centrafarm. Un seul d'entre eux traite du 
problème spécifique de l'exigence d'une autori
sation de mise sur le marché considérée comme 
une entrave à la libre circulation des médicaments ; 
les cinq autres traitent du problème des .importa
tions parallèles au regard des droits de propriété 
industrielle résultant de l'existence de marques et 
de brevets dans différents pays de la C:E.E. Ces 
derniers arrêts ont au demeurant une portée tout 
à fait générale et ·leur examen ne peut être disso
cié de (',ensemble de la jurisprudence communau
taire relative aux accords d'exèlusivité, aux impor
tations parallèles et à l'e~ercice de droits de pro
priété industrielle en matière de marques et de 
brevets. 

On examinera donc successivement les problè-. 
mes liés 

(,() aux importations parallèles et aux droits d'ex
clusivité, 

(·Il) ·à la libre circulation des médicaments au 
regard des droits de propriété industrielle, et 

' , (Ill) les problèmes liés à 1:exigence d'une A.M.M. 

(1) A la date du 20 octobre 1978 : 3 arrêts relatifs aux 
marques, 2 arrêts relatifs aux brevets, 1 arrêt relatif à 
l'A.M.M. 
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1.. IMPORTAT,fQNS PARALLELES 1 

ET DROITS D'.EXCLUSIVITE . / •i!i 

Les problèmes relatifs aux importations paralll il 
les au sein de la Communauté sont souvent asse>- / 
ciés . à des dispositions d'exclusivité ref,evant du ; / ' 
droit interne des Etats. , . . J ~l 

D'une manière générale, et sans préjudice· d~s ' ;i; 
droits de propriété industri,elle dont il sera ques
tion plus loin, le principe de l'interdiction de toute 
clause empêchant :les importations parallèles est 
fermement affirmé par la C.J.C.E. 

Ain~i, «· l'exercice par ün fabricant du droit ex- ,,, 
clusif de mettre ses p·roduits en circulation ne peut ~ 
empêcher la réimportation et la commercialisation -i; 
dans le pays du fabricant de produits écoulés par l; 
lui-même ou avec son autorisation dans un autre ·1' 

1 

Etat membre». (2) , .11· 

En matière de licences exclusives, la C.J.c'.E. 
a statué de la manière suivante : « Est interdit tout 
contrat de vente exclusive co.nclu entre un fabri
cant établi dans un Etat membre et un conces
sionnaire établi dans un autre pays de la C.E.E. 
dès lors qu'il prévoit l'obligation pour le fabricant 
d'interdire aux intermédiaires et utilisateurs éta
blis dans son pays d'exporter ou de faire exporter 
les produits concernés v~rs le territoire concé
dé ... » (3) 

La question qu'il convient alors de se poser; est· 
la suivante : dans quelle mesure l'exercice .des .. 
droits de propriété lndustri•elle peut-il justifier ri.me., 
exclusivité, faire obstacle aux importations para-/; 
llèfes •et, d'une manière plus générale, à la libre !' 

circulation ? ,. :)/ 

Il. DROITS DE PROPRIETE INDUSTRIELLE 
ET LIBRE CIRCULATION 

1. Marques 

t 1: 

'r 
.. 
" 

Par l'arrêt Grundig/Consten du 13 juillet 1966, (4) 
la C.J.-C.E. s'est prononcé sans équivoque sur les 
relations entre l'exclusivité du droit de propriété' 
sur la marque d'une part, et les règles communau: 
taires de la concurrence et de la libre circulation 
des marchandises d'autre part. Par cet arrêt, la 
Cour confirmait l'injonction adr,essée par la Corn-' 
mission à Consten (concessionnaire exclusif de 
Grundig en France) de ne pas utiliser la marque 
« GINT » (Grundig International) aux fins d'entra
ver les importations parallèles. 

(2) Arrêt Deutsche Grammophon dÛ 8-6-1971. 

(3) Arrêt Dalle Crode du 1-10-1975 .. 

(4) Arrêt Grundig/Consten du 13-7-1966. 
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Cette position prise par la C.J.C.E. a été explici
tée, notamment à l'occasion de .l'arrêt Sirena/Eda 
· du 18 février 1971 et de l'arrêt Centrafarm/Win
throp du 31 octobre 1974. Les faits visés par l'arrêt 
Sirena (5) étaient fos suivants : 

Une société américaine avait vendu une de ses 
marqués à la société itali~nne Sirena. Cette der
nière Intenta un jour une action en contre-façon 
contre un importateur italien qui revendait en Italie 
des produits fabriqués ,en Allemagne par une so
ciété qui exploitait la marque litigieuse dans· ce 
pays avec l'accord de la société américaine préci-

. tée. Ajoutons que les prix pratiqués par l'importa
teur sur le marché italien étaient très inférieurs à 
ceux pratiqués par Sirena. 

· Le Tribunal Civil 'de Milan Interrogea alors· la 
. C.J.C.E. à fins de statuer sur la question de savoir 

si le droit du titulaire d'une marque à faire obstacie 
à des· importations en provenance d'autres Etats 
membres était compatible avec iles dispositions 
des articles 85 et 86 du Traité, relatifs à l'inter-

, diction des ententes et à l'abus de position domi
nante. La Cour a répondu : « L'artï'cle 85 du Traité 
est applicable dès lors que sont empêchées, en 
invoquant le droit de marque, ·les importations de 

AWEOU~ 
MARCHr;; 
COMMUN 

néerlandais est la propriété de Sterling Drug et la 
marque aux Pays-Bas lâ propriété de Winthrop B.V. 
On, verra plus Join comment la Cour s'est pronon
cée à propos de la violation alléguée du brevet par 
Centrafarm. En ce qui concerne la commercialisa
tion par Centrafarm du Negram aux Pays-Bas, sous 
cette marque, là question suivan.te a été posée, en 
substance, à . ·la Cour . européenne : les produits 
pourvus d'une même marque, que plusieurs entre~ 
prises du même groupe ont le droit d'utiliser, sont 
licitement commercialisés dans un Etat membre et 
ensuite ·exportés, par des tiers, vers un autre Etat 
membre. Le titulaire de la marque, pour cè der
nier Etat, est-il en droit d'utiliser la législation sur 
les marques de son pays pour s'opposer .. à la 
commercialisç1.tion des produits ainsi importés ? 

La réponse de 'la C.J.C.E. fut la suivante : « L'exer
cice par le titulaire d'une marqùe, du droit que lui 
confère la · législation d'un Etat membre d'inter
dire la commercialisation dans cet Etat d'un pro
duit commercialisé dans un autre Etat membre sous 
cette marque par ce titulaire ou avec son consen
tement, serait incompatible avec les règles du Traité 
relatives à ·la libre circulation des marchandises à 
l'intérieur du Marché Commun ». 

produits originaires de différents Etats membres Dans les attendus de cet arrêt comme dans ceux 
portant la même marque, du fait que leurs titulai- de l'arrêt rendu le même· jour à propos du brevet 
res ont acquis cette marque, ou le droit d'en faire·· Sterling Drug apparaît, pour la première fois, un 
usage, en vertu soit d'accords ,entre eux, soit d'ac- principe, inspiré du droit allemand et devenu depuis 
cords conclus avec des tiers ». Trois ans plus un des fondements de la doctrine· communautaire 
tard, la Cour statuait dans le même sens dans en matière de propriété industrielle, celui 'de l'épui
l'affaire Hag : la filiale belge de la société alle- sement des droits du titulaire d'un brevet ou d'une 
mande Hag avai.t été placée sous séquestre au marque par ·l'effet de la commercialisation du pro
lendemain de la guerre, ·puis vendue à une famille duit protégé. Ainsi, la C.J.C.E. précise dans des 
belge. Lorsque la so_ciété allémande voulut, én 1972, attendus qui ne diffèrent que par la substitution du 
livrer au Luxembourg du café Hag, elle fit !'.objet mot « br9.vet » au mot « marque» : « En matière de 
d'une action en contrefaçon de marque de la part marques (resp. brevets), l'objet spécifique de la 
du titulaire belge de la marque Hag. Sur demande propriété commerciale (resp. industrielle) est no
d'avis préjudiciiel, la C.J.C.E. se prononça. de 1a· tamment d'assurer au titulaire (afin de récompen
manière suivante : « Le fait d'interdire dans uh ser l'effort créateur de l'invente1Jr) le droit exclusif 
Etat membre la commercialisation d'un produit por-· d'u.tiliser la marque (resp. une ·invention) pour la 
tant légalement une marque dans un autre Etat première mise en circulation d'un produit... ». 

· membre, au seul motif qu'une marque identique, « Un obstacle à la libre circulation des marchan-
ayan! la mêm~ origine, existe .dans .1~ premier Etat, dises peut résulter de l'existence, dans une légis
est . mco~pat1bl~ avec les d1spo~1t1ons ~~évo~ant lation nationale, en matière de propriété industrielle 
la libre c1rculat1on ci.es_ marchandises à I mténeur et commerciale,··de dispôsitions prévoyant que le 
du Marché Commun ». droit du titulaire de la marque (resp. du brevet) n'est 

La doctrine interprétative de la Cour est prati- pas épuisé par la commercialisation dans un autre 
quement la même dans l'arrêt Centrafarm/Winthrop Etat membre, sous la protection de la marque (resp. 
du 31 octobre 1974, rendu en même temps que du produit protégé par le brevet) de sorte que le 
l'arrêt Cef!trefarm/Sterling Orug, tous deux à pro- titulaire peut s'opposer à l'importation dans son 
pos de. l'importation et la commercialisation par propre Etat du produit commercialisé dans un autre 
Centrafarm aux Pays ... Bas du Negram, dont ie brevet Etat"· , · 

Qu'en est-il, dans ces conditions, de !'Article 36 
du Traité qui prévoit que les dispositions relatives 

(5) ~rrêt Sirena du 18-2-1971. 

(6) Arrêt Hag du 3-7-1974. (7) Arrêt Centra:farm/Wlnthrop du 31-10-1974. 
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à la librè circulation des marchandises· dans la 
C.E.E. ne font pas obstacle aux restrictions justi
fiées par des raisons de protection de la propriété 

1 industrielle ? . 

Tous· les arrêts précités sont formels : dès lors 
que les· droits de propriété industrielle afférents à 
un produit ont été épuisés par une première com
mercialisation faite par le titulaire ou avec son con
sentement dans l'un des Etats membres, ce produit 
pèut ensuite ciréi.iler libr,ement vers les autres pays 
de la Communauté san~ que le titulaire des droits 
précités dans les différents pays puisse s'en pré
valoir pour ,empêcher leur · commercialisation par 
des tiers. · 

En fait, le récent arrêt rendu en mai 1978 par la 
C.J.C.E. dans l'affaire Centrafarm/Hoffmann La 
Roche (8) · va encore plus làin en matière d'exercice 
du droit de marque puisqu'il semble admettre' 

' : 
qu'une marque protégé·e puisse être apposée par . 
un tiers sur un produit alors même que celui-ci . : 

. a fait l'objet d'un reconditionhement. Il mérite que 
l'on s'y arrête. Les faits étaient les suivants :ë)a ·;: 
filiale allemande de Centrafarm B.V. achetait auprès : 
de sa société-mère du Valium-Roche que celle-ci 
avait, à son tour, acheté en Grand!,3-Bretagne dans 
les emballages originaires de 100 ou dè 500 compri
més auprès de la filiale .britannique de Roche.; Le . 
Valium en provenance de Grande-Bretagne était ·· 
reconditionné aux Pays-Bas, sous la responsabilité · 
d'un pharmacien, en lots de 1.000 èomprimés, sous . 
un conditionnement d'apparence différente portant 
les dénominations « Valium » et «Roche», le nu-·" 
méro d'inscription auprès du B.G.A., l'indication ·. 
« Mis en circulation par Centrafarm ,GmbH ,. et • 
accompagnés d'une ·notice en allemand signée. 
d'H9ffmann La Roche. ·1 

! 
. ' 
' 

.,, 

Vallum · Vallum Vallum 

100/500 
cpr. 

1 000 
· cpr. 

40 
cpr . 

. FORTE. DIFFÉRENCE DE PRIX 

j • 

La question posée à la C.J.C.E. était la suivante : 
Roche peut-il se prévaloir de ses droits sur les 
marques Roche ·et Valium pour s'opposer à cè que 
le produit acheté en Grande-Bretagne soit mis sur 
le marché allemand, sous la même marque, après 
avoir été reconditionné ? 

Dans son arrêt, la Cour, après avoir rappelé la 
l~gitimité de 'l'e;erèice des droits de propriété in
dustrielle en vertù de !'Article 36, apporte à l'exer
cice de ces droits des restrictions telles qu'il 
convient de s'interroger sur ce qu'il iieste de cet 
Article 36. • · 

La Cour commence,· en effet, par déclarer fon
dées les poursuites engagées par .Roche, en arrê
tant que : « Est justifiée, au· sens de !;Article 36, 
l'opposition par le titulaire · d'un· droit de marque, 
protégé dans deux Etats membres à la fois, à ce 
qu'un produit, licitement pourvu de la marque dans 
un de ces Etats, soit mis sur le marché dans l'autre 
Etat membre, après avoir été reccinditionné dans 
un nouvel emballage sur lequel la n:iarque a été 
apposée par un' tiers.» · · 

(8) Arrêt Centrafarm/Hoffmann La Roche; niai 1978.' 
1 
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MAIS, la C.J.C.E. poursuit : « constit~e, cepen7 
dant, · une r~striction déguisée dans le commerce 
entre les Etats membres au sens de !'Article 36 du 

. Traité, une telle opposition· · · 

- s'il ,est établi que l'utilisation du droit de mar
que par le titulaire, , compte tenu · du système de 
commercialisation appliqué par celui-ci, contri
buerait à cloisonner artificiellement les marchés 
entre Etats membres ; (N.D.I.R. : or, la pratiqÛe de 
prix fortement_ différenciés. par Roche en Grande
Bretagne et en Allemagne est ·de nature à constituer 
aux yeux de la Commission une présemption grave 
de . cloisonnement) ; · 

- s'il est démontré que le reconditionnement ne 
saurait affecter l'état originaire du produit ; (N.d.l.R. : 
or, .Centrafarm a pris; à cet égard, toutes précautions 
en fai~ant reconditioliner le Valium dans les règles 
de l'art, sous la responsabilité d'un pharmacien) ; 
'_;_ si le titulairê de la marque .est averti préala

blement de la mise en vente du produit recondi
tionné ; ÇN.d.l.R. : · il n'est pas trop tard pour le· faire 
si cela n'avait pas déjà été fait) ; · 

- s'il est indiqué sur le nouvel emballage par 
qui le produit a été reconditionné (N.d.l.R. : ce qui 
,est le cas). 

j! 
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' Dans son arrêt, .la Cour de Justice ajoute que 
l'exercice du droit de marque n'est pas illicite au 
seul motif qu'il est le fait d'une entreprise occupant 
une position dominante à ·la condition que le droit 
de marque ne soit pas utilisé comme instrument. de 
!'·exploitation .abusiv.e d'une telle position, ce que 
tentait de prétendre, en l'espèce, . le défendeur 
Centrafarm. · 

Une fois de plus apparaît Ici la tendance .. de la 
C.J.C.E. à donner dans ses interprétations la prio
rité aux principes de la libre concurrence et de la 
libre circulation des marchandises sur les droits 
de propriété industrielle. , , . 

~ ~s • 

On attendait dès lors avec intérêt la décision de 
la Cour de Justice, saisie à titre préjudici,el le 19 
décembre 1977 par le Tribunal de Rotterdam, dans 
un nouveau litige opposant Centrafarm à Ameri
can Home Products. (9) La Cour était invitée à se 
prononcer sür le problème schématiquement posé 
ci-après: 

Pays A 

Produit P 
portant la marque 

. X 

Pays B 

Produit P 
portant la marque 

y 

Importation dans B par un tiers de produit P marqué X, 
acquis en A, sur lequel celui-ci oppose la ·marque V pour 
pouvoir le commercialiser en B. · 

\ 

Les hypothèses sont les suivantes 

• A et B sont des Etats membres de la Communau
té, 

• un tiers acquiert en A un produit P marqué X sur 
lequel il oppose la marque y. pour pouvoir le 

· · commercialiser en B.. . 
• X et Y sont des marques appartenant au même 

titulaire, 
• la législation de B donne au titulaire de la marque 

· le droit de s'opposer à ce que des marchandises 
pourvues de la marque y soient mises en vente 
par d'autres, 

• la législation de B permet à l'importateur de met
tre ,en vente le produit importé sous une autre · 

, marque que celle qui a été enregistrée dans le 
pays A. 

La question posée à la C.J.C.E. était la suivante : 
les règles du traité C.E.E. en matière de libre cir
culation; émpêchent-elles le titulaire ·de la marque . 

(9) Arrêt Centrafarm / American Home.. Products du 
10-10~78. 

REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN 

Y de s'opposer à ce que des marchandises revêtues 
de cette marque soient · mises en ventes par des 
tiers ? 

La C.J.C.E. a statué sur cette -affaire le 10 dé
cembre 1978. Elle a suivi les conclusions de l'avo-·· 
cat général qui proposait que. la Cour déclare que 
« si une entreprise produisant un médicament lui 
a attribué pes dénominations diverses bien que ses 
principes actifs et ses . propriétés thérapeutiques 
soient identiques, et ·a fait enregistrer chacune des 
marques correspondantes dans un Etat . membre 
différent, l'Article 36 du Traité C.E.E. lui permet en 
principe de, s'opposer à ce qu'un importateur tiers 
su.bstitue à la marque ·d'origine, ·régulièremenr 
apposée sur le · produit :par !',Etat· exportateur, la 
marque dont ladite entreprise productrice est titu-
laire dans l'Etat importateur». ' 

L'avocat général ajoutait que, · dans ,ce cas, 
l'exercice du droit de marque était licite si l'exis
tence. de marques différentes dans des Etats Mem
bres différents avait une justification . objective et 
n'était pas, à l'évidence, destinée à cloisonner tel> 
marchés nationaux. ' 

Cet arrêt montré que là Cour admet des limites 
aux pratiques des importateurs parallèles,· en se 
fondant en cela sur l'exercice licite des droits de 
propriété industrielle. Il n'est pas en contradiction 
avec les ar.rêts précédents de la Cour et s'inscrit 
dans 1leur continuité : les droits de propriété indus
trielle sont reconnus et peuvent constituer un fon
dement à des restrictions de circulation de mar
chandise lorsque l'exercice de ces droits ne contri
bue pas à cloisonner ariificieHement les marchés. 

Mais quelles sont les conséquences pratiques · 
pour un industriel ? Si un fabricant vend Ùn même 
produit sous une même marque dans différents 
pays de la C.E.E., il s'expose, on l'a vu, au risque 
de voir son produit commercialisé par un tiers, 
sous sa marque, après avoir été éventuellement 
reconditionné sous certaines conditions.' Si, pour 
éviter ce risque, il choisit de commercialiser ses 
produits sous des marques différentes dans les 
pays de ·la Communauté, en justifiant le choix de 
marques -dlffér~ntes, oe qui est <techniquement 
souvent possible, il pourra exercer ses droits de 
propriété industrielle su.r les marques pour s'oppo
ser à la commercialisation par un tiers ; mais lors
que la libre circulation des médicaments sera 
devenue une réalité, cette fragmentation des mar
chés ne présente-t-elle pas plus d'inconvénients que 

. d'avantages ? 

2. Brevets 

Les arrêts de la C.J.C.E. en matière de brevets 
sont beaucoup moins ,nombreux qu'en matière de 
marques. En pratique, on se réfère toujours à deux 
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arrêts réndus à propos d'affaires dont l'un des pro
tagonistes était, une fois de plus, la société Cen-
trafarm. · 

Le premier de ces arrêts a été rendu le 29 février 
1968 dans une affaire opposant Parke-Davis (10) 
à 3 sociétés belge et néerlandaises. Parka-Davis, 
titulaire aux Pays-Bas de deux brevets pour la fa
brication du chloramphénicol, avait assigné en 
contrefaçon devant le Tribunal de Rotterdam ces 
trois sociétés dont Centrnfarm, pour avoir mis sur 
le marché néerlandais du chloramphénicol fabri
qué et acheté à bas prix, notamment en Italie où ce 
produit ne bénéficiait d'aucune protection. La thèse 
de Centrafarm, qui prétendait n'importer que d'Ita
lie, était que le chloramphénicol pouvait être vendu 
librement dans ce pays et que, une fois mis en cir
culation dans un pays de la C.E.E., ·il pouvait être 
librement importé aux Pays-Bas. 

En fait, la question posée alors par la Cour 
d'appel de La Haye' à la C.J.C.E. fut mal formulée 
puisqu'elle tendait à placer l'exercice licite ou illi
cite des droits de propriété ·industrielle sous l'em
pire des articles 85 et 86 du Traité, relatifs à l'inter
diction des ententes et à l'abus de position domi
nante. Il n'en ·reste pas moins que la Cour a dé
claré licite dans ce ca~ l'exercice du droit co'nféré 
au titulaire par l'existence d'un brevet et que les 
défenderesses furent condamnées comme· contre
facteurs des brevets néerlandais de Parka-Davis. 

' . 
Il est intéressant de souligner que si la C.J.C.E. 

n'avait pas répondu d'une manière précise à la 
question de savoir si des produits commercialisés 
dans des pays où il n'existait aucune protection 
des brev,ets pouvaient librement circuler dans la 
Communauté, elle y répondlit d'une manière très 
précise lors d'une autre affaire qui opposait Cen
trafarm à Sterling Drug. Elle précisa, à cette occa
sion, qu'un obstacle à la ·libre circulation pouvait 
se justifier par des raisons de protection de la pro
priété industrielle lorsque cette protection était 
invoquée contre un produit en provenance d'un 
Etat membre où il n'·est pas brevetable et a été fa
briqué par des tiers sans le consentement du titu
laire du brevet, ainsi que daris l'hypothèse de 
l'existence de ·brevets dont les titulaires originai
res sont . juridiquement et économiquement indé
pendants. Mais cela signifiait aussi que dans les, 
autres cas, une telle protection ne pouvait être in
voquée, comme on va le yoir. . 

Il s'agit ici encore de l'importation par Centra
farm (11) aux Pays-Bas de Negram acheté en 
Grande-Bretagne auprès de Sterling-Winthrop. 

(10) Arrêt Parka Davis du 29-2-1968. 

(11) Arrêt Sterling· Drug/Centrafarm du 31-1'0-74. 
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Alor-s que Winthrop B.V., titulaire de la marque Ne-
gram aux Pays-Bas, avait saisi les tribunaux né~r
landais d'une action en contrefaçon de marque, 
Sterling Drug avait .engagé une action parallèle 'en · 
contrefaçon de brevet. , · 

La Cour a abouti à la conclusion sUivante : 
« L'exercice par le titulai,re d'un brevet du droit 
que lui confère . la législation d'un Etat mem~re 
d'interdire la commercialisation dans cet Etat d'.un 
produit protégé par le brevet et mis dans le com
merce dans un autre Etat membre par ce titulaire 
ou avec son consentement serait incompatible avec 
les ,règles du Traité relatives à la libre circulation 
des marchandises à l'intérieur du Marché Commun ». 

On retrouve ici la doctrine de l'épuisement des . 
.droits d·e propriété industrielle résultant de la pre- .. 
mièr,e mise en circulation et l'on retrouve à la lec- :· 
ture des attendus de l'arrêt les mêmes considéra- :· 
tions que celles énoncées le même jour dans rar- T 
rêt Centrafarm/Winthrop à propos des marque~'/!. 
dans un texte où le mot « brevet » a purement et I' 
simplement été substitué au mot « marque». [ ''. 

En définitive, Sterling Drug et Winthrop furent 
déboutés : Centrafarm pouvait libr,ement importer 
et ·commercialiser aux Pays-Bas du Negram ·acheté 
en Grande-Bretagne ·en dépit de l'existence aux 
Pays-Bas d'un brevet et d'une marque appartenant 
respectivement à Sterling Drug et à sa filiale Win-
furop B~ • 

3. Les autorisations de mise sur le marché 

l 

' 1 
1 " ,, 

L'exigence dans chaque pays de la Communauté 
d'une autorisation de mise sur le marché apparaît·: 
comme l'entrave la plus évidente à la libre circu
lation des médicaments dans le· Marché Commun: 

Les dir·ectives 65/65 du 26 janvier 1965 et les 'deux · 
directives 75/318 et 75/319 du 20 mai 1975 ont pour 
objet de rapprocher les dispositions nationales 
r.elatives aux spécialités et ne constituent; comme. 
le rappelle l'une d'elles, « qu'une étape dans la réa
lisation de l'objectif de la libre circulation des spé
cialités pharmaceutiques.» Une de ces · étapes 
consiste dans la reconnaissance mutuelle, des 
A.M.M. dès lors que les ·exigences de.s Directives 
ayant été transposées dans les législations natio
nales, les dossiers d'A.M.M. seront identiques dans 
tous les pays de la C.E.E. Cette étape sera bien 
avancée dès que' sera mise en .application la Di
rective dont la proposition présent_ée au Conseil en 
Juillet 1977. prévoit que lorsqu'un Etat membre a 
accordé une A.M.M. il transmet le dossier· corres- · 
pondant au Comité ·et aux autorités compétentes 
des Etats membres désignés par le titulaire de 
l'A.M.M. si celui-ci a demandé cette transmission à 
.5 autres Etats membres au moins .. Une telle trans
mission, précise la Œrective, vaut introduction d'une 
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demande d'A.M.M. dans ces Etats. Il est clair que 
l'étape ultérieure consistera à reconnaître que la
dite transmission d'un dossier approuvé par un 
Etat, vaudra autorisation de mise sur le marché dans 
les autres Etats et que l'on aura alors réellement 
abouti à une A.M.M. communautaire. 

En attendant cette évolution qui risque d'être 
plus rapide qu'on ne pouvait le penser il y a deux 
ans encore, un arrêt de la -C.J.C.E. a profondément 
ému les milieux pharmaceutiques ·européens qui y 
ont vu le signe que les étapes .prévues par les di
rectives de mai 1975 étaient bousculées puisque 
l'arrêt de la C.J.C.E. rendu le 20 mai 1976 dans une · 
nouvelle affaire Centrafarm (12) est apparu à cer
tains. observateurs comme la première atteinte à la 
souveraineté des administrations nationales compé
tentes en matière de délivrance d'A.M.M. 

. Les faits : Roche vend le Valium aux Pays.,Bas, 
par l'intermédiaire d'une filiale qui s'approvisionne 
en Suisse. En 1973, Centrafarm achète à un grossiste 
anglais (et à un prix très inférieur aux prix néer
landais) du Valium en ·emballages de' 500 compri
més ; celui-ci est recondifronné aux Pays-Bas dans 
des emballages étiquetés au nom de Centrafarm 
et portant le nom générique Diazepam puis vendu 
dans ce pays sans àvoir obtenu. les autorisàtions 
requises (agrément de l'inspecteur de la Santé Pu
blique; dossier, procès verbal du fabricant etc ... ) 
faute de disposer des pièces nécessaires à l'obten
tion desdites autorisations. 

, Centrafarm admit ne pas avoir les autorisations 
requises mais sooutenait que seul Roche G.B. en 
tant que fabricant pouvant lui fournir certains docu
ments demandés par les autorités néerlandaise, 
Roche aurait r,efusé de les fournir à un importateur' 
concurrençant sa filiale néerlandaise. . 

La C.J.C.E.' répondit à la demande d'avis préju
diciel formulé par le Tribunal de 'Rotterdam « qu'une 
réglementation permettant au fabricànt et à ses 
représentants agréés de monopoliser par le simple 
refus du « dossier» ou des « protocoles », l'impor
tation et la commercialisation du produit en cause 
doit être considérée comme· étant plus restrictive 
que nécessaire et ne saurait donc bénéfici·er de la 
dérogation de 'l'Article 36 ... ~- · 

Les dispositions de la loi néè
0

rlandaise selon les
quelles tout médicament importé doit être accom
pagné d'un « protocole » fourni par le fabricant 
attestant que· sa composition, préparation, analyse 
et contrôle, sont conformes au dossier, étaient donc 
illicites dans 1la mesure où un fabricant avait la fa
cu{té de refuser de fournir ce· protocole à un tiers, 
Les poursuites contre Ceritrafarm fur,ent abandon
nées .. 

(12) Arrêt Centrafarm/Hoffmann La Roche du 20-5-1976. 

REVUE DU 
·MARCHE 
COMMUN 

Il est clair que l'exigence d'une autorisation ad
ministrative de quelque nature entrave la circulation 
des produits ·et tombe sous le coup de !'Article 30. 
Mais cette entrave peut-elle être justifiée par l'ar
ticle 36 dans la mesure où elle concourt à la pro
tection de la santé publique ? A cette question, la 
C.J.C.E. -répond ici négativement. A l'appui de sa 
réponse, elle insiste sur le fait que les autorités 
néerlandaises disposaient déjà, par les dossiers 
d'enregistrement ·existants, de toutes les pièces 
r,elatives au Valium suggérant par là même que le 
dossier fourni par l'importateur officiel devaif pro
fiter aux importateurs parallèles. 

La question se posait alors de l'incidence des 
différences mineures (il s'agissait des excipients) 
existant •entre le produit d'origine suisse qui faisait 
l'objet de l'enregistrement et le produit d'origine 
britannique importé. La C.J.C.E. a jugé qu'il· n'était 
pas justifié d'obliger l'importateur à faire la pr,euve 
de l'identité des deux produits à l'aide de docu
ments qui lui sont inaccessibles, mais, au contrai
re, qu'il convenait que les administrations compé
tentes adoptent à cet égard une attitÙde active, la 
charge de la pr.euve d'une non conformité éventu.: 
elle leur incombant. Les autorités nationales n'au
raient ainsi plus uniquement un rôle de contrôle 
passif actif dans la recherche des éléments néces
saires à l'obtention de l'autorisation . 

Cet arrêt a choqué, mais il" est dans la logique 
des décisions précédentes de la C.J.C.E. qui a tou
jours condamné toutes les mesures de nature à , 
privilégier un importateur donné. C'est ainsi par 
exemple, que l'exigence par la législation belge . 
d'un certificat d'authenticité pour les importations 
de· whisky privilégiait les importateurs agréés de 
whisky écossais par rapport aux importateurs parai-: 
lèles, et que, par conséquent, une telle exigence 
avait été jugée incompatible .avec le Traité. C.E.E. (13) 

En outre, dans le cas du Valium, H paraît vrai
semblable que la différence sensible de prix entre 
le Valium britannique et le Valium Néerlandais, 
ainsi que les ,légères différences de formule, cons
tituaient autant de présomptions de tentative de 
cloisonnement des marchés.· 

A la suite· de cet arrêt, la Commission prépare, 
sur proposition du Comité Robert, un projet de 
modification de la Directive 65/65 et des Directives 
de 1975, portant sur la simplification des formalités 
9'enregistrement pour les produits faisant l'objet 
d'importations parallèles tout en s'assurant que le 
produit importé n'est pas différ..ent de celui pour 
lequel l'A.M.M. a été délivrée, sans que pour autant 
l'importateur soit sous la dépendance du fabricant 
pour fournir les preuves de conformité. 

(13) Arrêt Dassonville du 11-07-74. 
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Conclusion · · 

·En dépit de certain~ -tâtonnements, la législàtion 
communautaire s'-est affirmée au cours, des der
nières années. Il est clair que la doctrine de l'épui
sement des droits de propriété industrielle peut être 
considérée comme définitivement établie et que 
ces droits ne peuvent donc 's'opposer à la libre 
circulation d'un produit à partir du moment où celui- . 
ci a été mis sur le marché d'un des t~r,ritoirns de 
la Communauté, soit par le ,titulaire du brevet ou de 
ta marque (ou d'une personrie qui lui est écorio~ 
mlquement liée) soit avec son consentement. 

Bien que la jurisprudence en m.atière de brevets 
soit moins abondante qu'en matière de marques; il 
semble - et c',est la position que soutient sans 
êquivoque la Commission - ~ue les in_êmes ~olu
tions · soient applicables mutatis mutandis .aux pro-· 
duits brevetés comme aux produits marqué~. Cette 
jurisprudence remet en question la pr~tique des 
licences exclusives puisque tout produit marqué 
ou breveté mis en circulation par l,e titulaire d'une 
marque ou d'un brevet ou par ses licenciés dans 
un pays de ·la C.E.E. peut être librement importé 
dans les autres territoires de la Communauté. Les 
seuls cas où l·e droit du brevet ou de 1~ marque 
peut s'opposer à la libr.e circulation du produit dan~ 
ta Communauté sont donc les suivants : le. produit 
a été mis en circulation hors du territoire commu
nautair·e ; le produit a été mis en circulation dans 
un tiers daris un Etat où H n'était pas brevetable. 

Les seules barrières à la libre circulation qui sub
sistent en conséquence sont celles qui résultent 
des procédures d'autorisation de mise sur le mar
ché. Dans. ta mesure où ces barrières permettent ,la 
coexistence de prix très différents· pour un même 
produit à l'intérieur de la Communauté, elles sont 
Jugées sévèrement par la C.J.C.E. comme en témoi
gne ·l'arrêt Centrafarm du 20 mai 1976: 11 est cer
tain que cet arrêt facilitera à l'avenir les lrr~porta
tions parallèles, surtout lorsque seront· modifiées 
les dir.ectives de ·1975 dans le sens actuellement 
préconisé par la Commission. II n'en reste pas moins 
que la nature des procédures d'A.M.M. dans les 
pays de la Communauté constitue encore pour 
quelque temps un frein sérieux à la généralisation 
de ces importations parallèles dans le Marché 
Commun sauf à prouver - ce qui n'est pas toujours 
simple - que ces procédures ne sont utilisées par 
un fabr.icant que comme un moyen de cloi.sonne
ment des marchés. 

En revanche, ·la voi,e est ·ouverte par les directives 
de 1975 vers la reconnaissance mutuelle des A.M.M. 
qui dèvrait déboucher. ultérieurement sur une A.M.M. 
communautai,re ; il ·n'·est pas impossible que cette 
voie puisse être parcourue_ plus rapidement qu'on 
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ne le pensait encore au moment de la publication 
des directives de 1975. Quant à l'homogénéité; des, 
prix dont les disparités sont souvent i~voqu~es 
pour critiquer la perspective de la libre c1rculat1on 
des médicaments elle sera une conséquence natu
reHe de la libre circulation. 
· Pour terminer, ·on peut dire que ces arrêts sont 

parfois discutables sur le plan strictement juridique : 
on peut .ainsi y relever des contradictions quant à 
l'interprétation de certaines dispositions du Traité, 
ou encore des contradictions avec certaines dispo
sitions de ·la Convention de .Paris en matière de 
marques et de brevets. Il n'en reste pas moins 
qu'autour de ces. arrêts se forge, d'une manière 
irréversible, une législation communautaire. C'est 
à travers cette législation, qui se forme graduelle-: 
mént et irréversiblement, qu'en dépit des vicissi- ' 
tudes politJque~- se construit un. véritable M~rché 
Commun. : 

Et, tous comptes· faits, il s'agit là d'une évolution 
moins brutale que celle qui avait résulté en soli 
temps des décisions qui avaient présidé à la fusion 
des marchés des différents Etats allemands d'avant 
1870 ou encore à la fusion des marchés cantonaux 
suis~es· · réalisée seulement à la fin du siècle der
nier. Elle est plus proche de celle adoptée, notam
ment en matière de propriété industrielle, lors de. 
la constitution en 1958 du Benelux, où une loi uni
forme, ,,entrée en vigueur en 1971, a rempl,acé les 
législations nationales antérieures tout en respec
tant à la fois les droits acquis et la l:ibre circulation 
des marchandises dans le Benelux. 

RAPPEL 
DE QUELQUES DEFINITIONS 

AVIS PREJUDICIEL : avis 
rendu par la Cour de Justice 
des Communautés Européen
nes sur requête formulée par 
une Juridiction nationale à 
propos de l'lnterprétat/ol) du 
Traité. Cette Interprétation -
qui prend la forme d'arrêt -
s'impose aux Juridictions na
tionales. 

COMMISSION : organe qui 
assure le fonctionnement · et 
le développement du Marché 
Commun. Veille à /'app/lcà
tlon du Traité. Formule des 
recommandations ou des avis. 
Dispose d'un pouvoir de cJ.é
clslon propre. 

CONSEIL : organe formé par 
les représentants des Etats 
Membres. Dispose d'un pou
voir de décision en vue d'as
surer la réa/lsatfon des ob
jectifs du Traité et la coor
dination des politiques éco
nomiques générales · des 

Etats Membres. Décide en 
principe sur proposition de 
la Commission. , 
COUR DE JUSTICE (C.J.C.E.) 
Juridiction Interne de la Com
munauté. Assure Je contrôle 
de la légalité des actes du 
Conseil ou de la Commis
sion. Juridiction de recours 
contre les décisions rendues 
par la Commission. Statue, 
à titre pré/udiclel, sur l'inter
prétation du Traité C.E.E. 
DECISION : acte de la Com
mission obligatoire pour les 

· destinataires qu'elle désigne. 
DIRECTIVE : acte adminis
tratif obligatoire par lequel 
le Conseil fournit aux Etats 

' Membres un but à atteindre 
dans un délai donné, tout en 
laissant aux Etats · le choix 
des moyens pour y parvenir. 
REGLEMENT : acte adminis
tratif obligatoire de la Com
mission de portée générale. 
Directement applicable et 
obligatoire dans tous les 
Etats Membres ·de la· C.E.E. 
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B. - LA R'EPARTITION DU POUVOIR D'EMPRUN
TER ENTRE LES INSTITUTIONS . 

.. 13) A Q'origine des Communautés européennes, 
c'est-à-dfre dans les ~raités constitutifs, le pouvoir 
d'emprunter ·ne se 1è:f istlngue ni du pouvoir normatif 

. ni du pouvoir •budgétaire. Confondus, ·ces trois pou
voirs sont mis dans lies mains des mêmes institu
tions. Dans ,le cadre du traité OECA, f.a·HaJ.Jte Auto
rité détient l'entier pouvoir de décision en matière 
normative, budgétaire et financière. Aux termes des 
traités de Rome, ces pouvoirs sont partagés entre 
le Conseil( et -la Commission. Le ,premier détenant 
le pouvoir de décision stricto sensu, ·la 'deuxième 
ayant une fonction de proposition et d'exécution. 
Dans les trois traité~ originaires _le point corr,imun 
est la non-intervent-iori de 'l'Assemblée dans ·le pro
cessus d'e prise • de décision : .cette institution 
n'ayant reçu qu'•un simple rôle jde ,consultation. 

~ Les c·hoses vont 'évoluer avec •la •rénovation des 
institutions financières communautaires entreprise 
à pantir de 1970. Deux traités sont iles éléments fon
damentaux d'e cette -rénovation : 1fe 1raité de Luxem
' boùrg du 22 avriil 1970 et 1le traité ·de Bruxelles: du 
22 Juillet 1975 (33). Un des ·résultats de ces actes 
fut la dissociation du ·pouvoir normatif et du pou
voir budgétai,re. L'Assemblée a en effet obtenu de 
pa.rtlciper au pouvoir budgétai're : eMe. détient désor
mais le ·droit d'amendement du projet de bùdget 
présenté par le Con9en ,et le dro,it d~ rej'et globa1I de 
l'ensernblle du gudget (34) .. Mais )e Con~eill et ·l1a 

· Commission c9nservent .f',lntég11a:lité du pouvoir nor-
, matif (35). · · v · · ' 

La question se 1pose dès lors de savoir si. la 
décision d'emprunter ·Se rattache au pouvoir. nor
matif ou .fait partie du pouvoir }:iudgétaire. · La 
réponse est d'autant 1pllus délicate qu'.~lle · com
mande 11a répartition- des compétences· en qa matière. 
Eilfe fut 1f'oocasion pour 1f'Assemblée d'insister sur 
la « budgétisation », nécessai1re .selon e1ile; des 
emprunts communautaires. L'inscription des em
prunts dans 1f e budget général des Communautés 
clavant, dans •l'optique de f!Assemblé'e, s'accompa
gner du pouvoir pour èeîle-ci d'autoriser feur -én,is- · 
slon. · , · , · • ... , 

Cette év.àlution .des ·institutions financières et ·,1es 
questions ·nouvelles 1qu'elllfe ~oulève. n:ont pas, à ·c:e 
jour, -c!frectement toU'ché la OECA. En· effet, 1fa Çom-. . . 

(33) JOCE du · 2 i:ainvJer 1°971, ,n,• ,L 2: ·et RT,DE, 1977, 
p. 824. -

· (34) Sur le contenu des ,pouvoll\S ·budgétal,res dévolus 
à· 11• Asseml)lée, V. G. ISB!a:c, : ~ 11.Ja ,rénovaUOJn .. des . insti
tlJltlons fi1na:n,c·Iènas des Communautés depuis 1970 »: RTDE, 
1977, ,n• 4, 1pp. 736 et suiv. 

(35) Sous réserivè de la paritiolpaticm de ,!' Assemblée 
à la procédure de conce•r!!ation mise en pll•ace par la 
décision du 4 ma:rs 1975. Of. infJ1a n• 35. · 
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mission ·conserve, 1lorsqu'eiMe agit dans· 1fe ,cadre du 
traité de 'Paris, :(,es attributions originales et ·très 
étendues que ·ce traité !lui confie. D'autrè part, si 
les dépenses a'Clmi11istratives de cette Communauté 
f.igurent désormais dans 'le budget général des· Com
munautés, lies opérations. finan1cières· ~emprunts et 
pr~ts) ne sont ipas ·inc'l'uses da~s i::è budget (36) 

. mals sont portées rdans ll•e « budget opérationne1l » 
de :fa 'CECA. . : 

~ ~ • • .. .. ! '.• . • --

Pour ces motifs .if faut examiner de manière dis-. 
tin•cte la rép·a·rtitlon du 1pouvolr d'emprunter •entre 
les lnstitu1ions, d'une part rdans ile cadre de lla CECA, 
d'autre ipart d;ans celU:i des deux autres Commu
nautés. 

1) Dans le cadre d; · 1~ CECA 

14) L'artic'le 49 du. traité de Paris confère· à ·la 
Haute Àutorlté compétente· e:x:clusive et entière ·en 
matière d'emprunt ~es actes ·Ulltérieurs ·n'o_nt .guère 
touché ,cette situaition prédominante de « l'organe 
supranational ». ·Le traité de fusion du 8 avril( 1965 
a •seullement. ~ransféré 1·es · pouvoirs de la Haute 
Autorité à 1fa Commission .. Ce(,(e.,ci conserve aujour
d'1hui, malgré lies •réformes opérée·s en 1970 (traité 
de Luxem'bourg) et -en 1975 (traité ·de Bruxelles), 
sa •compétenice orlginElllle. ' 

15)) L:a Haute Autorité/Commi~si~n a com;péte~ca 
exclusive. E1f1le est en effet seule compétente :pour 
décider du recours à !'-emprunt. Selon le traité, la 
Haute Autorité peut se procurer 'les fonds . néces
saires 'à ij'exercice :clé ·sa mission en •contractant des· 
emprunts. Cette déoislon n'est ipas soumise ·à l'aù-

. torlté budgétaire : -seulles ,(es dépensés administra
tives de :fa Communauté '·figuraient ~n effet dans 
« l'éta't prévisionnel général» !préparé par 11a Haute 
Autorité et arrêté à !(·'origine par 'la ·Commission des 
quat~ présidents. 'L'ei:niprunt,. aujourd'hui :comme 

· hier,' figure dans un, autre document, depuis 1968 
le · « budget opérafion_nell », qui est arrêté par la 
seule Haute Autorité. 

Co~pét~n:c·e · e:x:dlusive, . égaJe:ment, puisque ,a 
Haute Autorité/C.ommisslon ne <doit consulter préa
lablement 'le iConsevl que si efrl'e estime · nécessai-re 
la garantie des ·!=tats membres :pour contracter if'em
prunt. · . · . " ·. · _.. , 

Toutefois, ·dès 1f'orig·ine, n·Assempllée a revèndiqtJé 
un droit de contrôle sur l(a ipolitique 1d'emptlmt. En 
fait 'dès 1957, ell'le a obtenu d'être associée ·à 'l'éla
boratiorÎ. des dUbgëts. de la CECA. A partir , de 
1971, le budget opérationnel de 1la CECA est 
examiné durant ijes 1mols d'octobre à décembre' par 
les ·commi-sslons compétentes 'de 11'Asssm'bl·ée (37). 

' . . 

(6) D. Strasser : « Les finances de ·l'Europe », Coll. sup., 
1975, ,pp. 26 e't 27. 

(37) ·Id., pp. 86 ·et 87. · 
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, Puis, sur rapport de la Commission des ,budgets, 

le Parlement :fors de sa session 1pfénière du~ mois 
de déC'embre 'émet un avis. Ensuite :1a Haute Autorité 
arrête ile budget opérationnel. Ainsi 'le bud~et opé: 
rationnel CECA ést aujourd'ui discuté devant le 
Parlement paraH~lement avec 'l•e budget général. 
Toutefois 1J'Asseml>lée ne dispose pas des mêmes 
pouvoirs à !l'égard des deux sortes de budgets. Èn 
ce qui ·concerne lie budget opérationnel, ei:1-e' se 
borne à :donner un avis. E1l1le ne possède 1pas le 
pouvoir de décision qu'efrle déUent aujourd'hui, au 
moir:is partiellement ($8), sur le budget général. 

. ' , . 
16) Exclusive, 'la 'Compétence,de la Haute Autorité 

est -éga!lement entière en matière d'emprunt. Le 
pouvoir d'emprunter comporte ·en 'effet la prise de 
plusieurs décisions successives. La, première déci
s'ion concerne 1la ;pdlitique de 1recours à 'l'emprunt: 
ill s'agit Ide décider. de recourir à l'emprunt pour 
financer certaines C'harges:C'est lla prise de décision 
de principe qui déclen1che "la suite ·de 1a procédure, 
qui met en œuvre la compétence d'emprunt.' Cette 
déci·sion peut. elle-même être scindée en deux : 
ains·I, en droit budgétaire français, le Parlement 
dans la foi de finances 'de ll'année, autorise le gou
vernement à émettre ·durant 1l'exercice les emprunts 
nécessaires à if'exécution du budget. Il appart-ient 
ensuite au gouvernement Ide décider d-'utHiser ou 
non cette autorisation, ·c',est-à-dire de ·recourir en 
fait à l'emprunt. j 

Dans ~e ·cadre de ·la CECA, c'est le traité,consti
tutif qui donne à •1Ja Haute Autorité ll'aütorisation 
de ,principe. Il appartient ensuite à cette dernière 
de décider le ,recours effectif à :l'emprunt. ·Lorsqu'à 
partir de 1970, ;('Assemblée insista sur •la nécessité 
d'une « budgétisation- » des emprunts émis :par les 
Communautés, 'celle-cl consistant poU'r 'l'essentleil 
dans une autorisation de iprin'cipe d'emprunter don
née par !l'Assemblée à la Commission ·(39), il fut 
rapidement admis que les emprunts OECA ne 
seraient pas 'inscri1~ dans lf'immé'dlat au · 'budget · 
général, à raison de la· grande autonomie conférée 
en ,la matière par lie traité Ide Paris à la Haute 
Autorité. On 'convient toutefois que ·1e rap1proche
ment Jugé nécessaire du 1budget opéra1ionnel OECA 
et du budget général lrnipliquait, à terme, un~ 11ialson 

· formel!l'e entre eux. OeHe-ci pouvant •consister dans 
une transformation du budg·et opérationnel ·en bud~ 
get annexe 'du budget général des Communautés 
~m. . 

(38) G. lsaia~. 1aJrtiol'e ,précité, RTDE, 1977, n• 4, pp. 736 
et suiv. · · 

(39) Cette ,auitorlisation prendrait lla ,forme d'une ouvEH
tu1r,e de 1·igne ,btidgétal-re dotée de ,fa mention p.m. ou 
essortie du mon~ant ma~imum des emprunts ,auto11isés. . 

(40) V. sur cè point, G. Isaac : « Les principes fonda
mèntaux du système budgétaire des Communautés euro
péennes ». Documentation française, NED, n° 4185, P:; 41. 
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Une fois ,pri·se · ,la décision dé recourir ·à un 
emprunt, les négociations av:ec les prêteurs éven
tuels sont menées par •fa Haute-Autorité/Commis
sion. H •en est d'ai:lleurs de même 'dans 1fe cadre des 
autres Communaut.és où 1les négociations sont effe·c
tuées par des membres de la Commission. Une 
dHiférence notabll·e ,profite toUtefois à .fa Haute 
Autorité de la ,CECA : elle ,mène Îlibr·ement 'les négo
ciations sans reçevoir aucune.directive du Conseil. 
Elile peut· à 1ce titre s'adresser aux souscripteurs 
de son ·cho·ix : personnes de droit privé ou. Etats. 
EHe est éga!lement :compétente pour fixer ,le mon
tant de 11'emrprunt ainsi que ,!'·ensemble de ses •condi
tions financières. · 

A !,'·issue de la ,phase de négociation, il irevient 
à la Haute Autorité de ,prendre 11a dé·cision finale 
de condlure, au .nom de 1a Communauté, tl'emprunt 
aux 1conditions dégagées par la négociation avec 

. le souscripteur de son •choix. l'Ci encore lla Haute 
Autorité agit libr·ement, dans l'intérêt de la. Com
munauté, sans recevoir aucune consigne d'une 
autre institution. fil l;)n va différemment dans le cadre 
des deux Communautés mises en place par ·les 
traités de Rome. 

'• 
2) Dans le cadre de l'Euratom et de la CEE 

17) En ·ce qui conceme 1fa distribution du pouvoir 
d'emprunter ·comme sur bien d'autres points, '!'Eura
tom et la CEE obéissent à des principes similairns. 
Loin de différenc·ier ices deux Communautés, l'évo
lution qui s'est produite à partir de 1970 dans les 
institutions rfinancières a ,r,enforcé encore ·les res
sem'blances. 

Dans 'les 11:raités 1constitutifs 11e pouvoir de décision 
est de , manière générale ,réparti entre 11'es institu-

, tions, Conseill ·eil: Commission. L,e ,premier disposant 
du rô'le :prééminent. Ceci ,est vrai également pour 
le pouvoir d'emprunter bi·en qu.'à cet égard ile traité. 

. CEE ne fournisse aucune indication (41). L'évolu
tion récente a fait ap

1
paraître sur ·la scèn•e financièr·e 

un troisième acteur : :i'Assembllée. Celtle-'ci, en orécla-
. mant !la budgétisation des .emprunts, a itenté 'd'obte

nir une part du pouvoir d'emprunter. 

. a) La répartition du pouvoir d'emprunter' entre le 
Conseil et la Commission : 

.18) Dans le ·traité •constitutif ,de lia CBEA/Euratom, 
l'arti'cle 172 confère au Conseiil la ,responsabi'lité 
princirpale·de il'émission des emprunts. ,Le ,paragra
phe 4 de 'ce texte ,9ispose que les emprunts desti
nés à finan·cer lies recherches ou ·1es investissements 

• sont contractés dans lies conditions fixées par le 
Consei'I. ·Il seml)fe 1don1c, bien ··que l'arti'cle cité ne 
soit guère e~pl'i'cite, ·que ,fe Conseil, 1dé'cide du · 
recours à 'l'emprunt. ·fil décide ensuite de l'émission 

(41) Of. suipr.a n• 11. 
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d'un emprunt dont ·iil: 'détermine· ·l·es conditions. Il 
appartient alors à la Comniision tde mener 11,es négo
ci·ations auprès des prêteurs éventuels afin d'aboù
tiir à ifa •cono'lusion du ,contrat d'.emprunt. , . 

Mais, •dans ·la ·conduite des négociations, 11a Com
mission .ne dispose ·que rd,'une marge réduite de 
manœuvre : e11e ,doit respecter tf-es :conditions fi~é·es 
par !le 1Conseill ; eFlè est également soumi·s,e · au 
contrôle ;permanent !de celui..,ci.: 

Ainsi, ·à lia 'différence de la distribution ,des rôles 
dans le cadre <de la CECA, l'émission des emprunts 
Euratom est, dans 1fe traité constitutif, dominée par , 
le Conseil(. Celui..,ci exerce tout au long ide ria pro-· 
cédure 1le seul vérita·()fe pouvoir de décision. La 
Commission •reste ,cantonnoo 1dans un rôle ,d'exé-
cution. · :, 

Dans les faits, la procédure suivie ~n 1959 -lors 
de l'émission de l'emprunt Euratom auprès de 
!'E~port-lmport Bank 01 Washington re~lète bien 
cette prééminence du rConseil. ·Le 28 mai 1959 le 
Conseil, ipar une décision prise à ,('unanimité, a 
autorisé la Commission à ,con·cifure un 'contrat d'ou
verture ,de ·crédits. Cette décision précisait les 
conditions rde ;l'emprunt : montant maximum, taux 
d'intérêt, amo,rtissement, objet des prêts à ·consen
tir sur les fonds d'emprunts (42). Sur ces bases et 
dans ile ·cadre strictement délimité, 'la Commission 
a ·négoc'ié l'accord. Cra-lui-ci fut signé à Washington 
le 10 ao01 1959 ,et approuvé 1par ,1a Commission le 
15 aoOt. - · · 

Cet emprunt ,constitue le seul exemp'le de l'utilli
sation de cette procédure rpar 1fa OEEA .. En effet 
en 1977 fut mis en place, sur •la base ide l'arUcle 203 
du traité (43), un nouveau· mécanisme •dtemprunt. 

19) La décision n° 77-270 du Conseil! du 29 ,mars 
1977 (44) orée au profit de !'Euratom ün nouvel· ins
trument d'•emprunt et modifie lla répartition originelle 
du pouvoir ,d'emprunter entre le Consei!I et la Com
mission dans f,e sens d'·un accroissement rde 1la com
pétence de lia Commission. Le :Conseiil 1conserve 
certes la compétence de principe d'autoriser le 
recours à 'l'emprunt. If ll'exerce d'aiflleurs !Clans ·cette 
décision puisque l'artide 1~r •habilite 11a Commission 
à rcontracter des emprunts au nom rde 11a Commu
nauté. Le Conseil fixe également ile montant global 
maximum des somm·es que :fa Commission peut 
emprunter. Pour 'le restè 1fe .pouvoir échoit ·à la Com
mission. 

(42) La décision du 'CO'nseil ,prévoyait également 11',ins
ori;ption des opérations d'emp•runt au budget ,de la Corn.:' 
munauté. Mais, :1•e ,buldget étant ià •oette époque arrêté 
piair ·le Oonrseitl, cette lionsoription, ne modif.iai,t ipas la répar-
tition rdu pouvoiir d'empmnœr. · 

(43) Of. sup11a n° 10. 

·(44) .Précitée, JOCE du 6 av~vl. n° ,L 88. 
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C'est· en effet à celle-ci qu'i!I revient, dans la 
limite des maxima fixés ,par 11-e Consei!I, de décider 
de l'émission, à tel moment et ,pour un montant 
qtJ'eMe fixe, d'un emprunt déterminé. Elle choisit 
les souscripteurs éventuels avec i1esquels eill'e mène 
librement 1les négociations pour parvenir à un 
accord d'emprunt qu'elle signe, engag·eant ainsi 11a 
Communauté. La Commission détermine donc, dans 
l·e ·cadre de ces négociations, les 1conditions finan
cières de 11•,emprunt. 

Toutefois, l'abandon de pouvoir accordé par le 
Conseil reste Hmité. En ,premier 1lieu ·ill ne vaut que 
pour 1les emprunts à contracter dans le ,cadre de la 
décision du 29 mars 1977, c'·est-à-dire .pour. des 
emprunts dont la destination· est strictement défi
nie. En second llieu., la même décision pos·e des 
restrictions au ,pouvoir de fa Commission. D'abord, 
la Commission ne peut emprunter que pour financer 
des P!OJets d'investissement sous forme de prêts. 
Ensuite, lie montant des emprunts que peut ·lancer 
la Commission est limité au ,montant des ·demandes 
de prêts dont elle est saisie (artiole 1~r, alinéa 2). 
Enfin, ;les opérations d'emprunts et de prêts doivent 
avoir llieu aux :mêmes conditions (arti'c'le 1~r, ali
néa 3). 

Portant app·lication ide 1la décision· précédente, 
une deuxième décision du Conseil du 29 mars 
1977. (45) fixe ·1e ·montant maximum des emprunts 
que la Commiss'ion de ,la OEEA est 'habilitée à 
contracter. Il s'élève à 500 mil'lions d'unités de 
compte européennes mais i'I est prévu que, lors
que ·le montant des opérations effectuées atteindra 
300 millions, la Co'mmission en info•rmera ile Conseil 
qui, statuant à 'l'unanimité, pourra se ,prononcer sur 
la fixation d'un nouveau 'montant maximum. 

Sur ,1a bas·e de ·ces décisions, la . Commission au 
cours 'de 11'année 1977 a réalisé ,plusieurs opéra
tions d'emprunts (46). 

20) On l'a indiqué précédemment : 11e traité cons
titutif de la CEE à la 'différence ·des déux autres 
traités •communautaires · ne contient aucune dispo
sition relative au pouvoir de recouri1r à ·l'emprunt. 
On e·st ainsi ·conduit à ,considérer que le par,tage 
des ·compétences en 1ce do·maine doit ·correspondre 
au schéma général de rép~rtition des pouvoirs de 
décision entre •les institutions ·communautaires. 

Le règ·lemen1 n° 397-75 du Consei'I du 17 février 
1975 (47) qui met ile premier mécanisme ,permanerl<t 
d'emprunt ·à lla disposition de la Communauté -res
pecte ,cette ,répartition. 'l.'e Conseil détient. le pou
voir de décision, 11a Commission a seulement un 

' . ' 

J45) ;Dé'ci•si'on n• 77-271, JOOE, 6 1avrm 1977, n• ·L 88. 

{46) V. 0,nz,ième r.appo•nt général 1suir l'activité ides Com
munautés, 1977, 1p. 64 et ·in~ra n• 48. 

(47) Pré'cité, JOCE,' 20 ,févr.ieir 1975, n• L 46, ,pp. 1 et 2. 

124 

: 
J. 
i 
i 

i 
t 
1 
1 

l 
l 
t 

. 
1 

'j'. 
I' 

iji 
11, 

rôle de ,proposition et d'exéc4tion. Le Consèil, en 
effet, autorise .l'ouverture des négociations qui 
seront menées ,par 'la Commission en vue d'aboutir 
à ·la signature d'un accord d'emprunt. ltl fixe (égale
ment ile montant maximum des sommes qui pour-
ront être ainsi empruntées. . l ~ 

Il revient ensuite à 1la Commission de merier les 
négociations avec iles souscripteurs· éventuéls, au 
nom de la Communauté. Au vu de ,ces négociations 
le Consen, · ·intervenant à nouveau, arrête les 'condi
tions du contrat d'emprunt que 11a Commission 
p"Ourra alors signer. ! 
, Au sein du Conseil, l·es décisions sont p;ises à 

l'unanimité sur proposition de la Commission ·et 
après ·consultation du Comité monétaire. ' 

La procédure à suivre dans :le cadre de la CEE 
s'avère donc iproche de celle qui -régit !les .opéra~ 
tions d'emprunt effectuées par ll'Euratom. Toutefois, 
la liberté d'action de lia Commission ,paraît pius 
réduite encore puisque le Conseil intervient à l'issue 
des négociations pour arrêter les conditions' de l'em~ 
prunt. Il est vrai qu'on voi,t mal ,comment 11e Conseil 
pourrait remettre en cause 1l·es conditions du contrat 
d'emprunt ·résultant des négociations menées ·par 
fa Commission avec le ·cocontractant. Cetté ·inter
vention du Conseil n'en manifeste ,pas moins· la 
vo,lonté de ,l'organe représentant les Etats mèmbres 
de contrôler étroitemënt l'action de :1a .Commission . 
dans sa tâ:che ipropre d'exécution. 1 

' t 
En ap:pilication de cette procédure, plùsieurs 

contrats d'emprunts ont été conclus en 1'975 et 
1977 au nom de ,la Communauté économique euro- · 
péenne (48). · i 

21) La décision du Consei:I du 16 octobre 1978 
autorise la Commission à ·contracter des emprunts 
en vue de ,promouvoir l•es investissements dans i1a 
Communauté (49). Cette décision met en pi!ace ·Ûn 
« mécanisme finander nouveau venant s'ajouter aux 
mécanismes communautaires existants ,. ·(501. 

Ce mécanisme su:ppllémentaire est destiné, selon 
la Commission, à stimuler ila reprise de l'activité 
économique et à soutenir ·les politi'ques •communès. · 
Dans ·ce but, l'action communautaire devra'« viser 
à 'la réalisation de projets d'investissements confor
mes aux objectifs :prioritaires de !la Communauté 
dans les ·secteurs de 1l'énergi·e, de l'industrie et des 
travaux d'infrastructure » (51). · 

'La :procédure ,prévue ipour ll'émi·ssion de ces 
emprunts est similaire à ·ceMe adoptée pour ··les 

' ,, 
1 

1(48) •Déoisions idu 15 mars 1976, JOOE ldu 24 mars 1976, 
n° L 77, et du 18 avrH 1977; cf. infra n° 49. 

(49) •Cf. su,pra n• 12. 

(50) Exposé ides motifs de la déc<lsion, JOCE du 25 
o·ctobre 1978, •n° L 298, p. 9. 

'(51) Id. ·!oc. :P. 10. 
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emprunts ;communautaires de 1975. Toutefois quel
ques éléments :rui confèrent une ·relative originalité·. 

L'article 1~r de·· la décision du Consei'I aÙtorise 
la Commission à ·contracter ,les emprunts au nom 
de ila Communauté. Le produit des emprunts est 
affecté, aux te11mes du même arti'Cle, au finance
ment sous forme de prêts de projets d'investisse
ment répondant aux objectifs prioritaires de la Corn~ 
munauté dans les secteurs précédemment indiqués. 
Le Conseil fixe par ·1ia même décision le montant 
global maximum rdes emprunts, estimé pair la Com
mission à !l'équivalent de ,un im'iilliard d'unités de 
compte européennes. Ce montant devra être appelé. 
par tranc'hes success·ives. Il appartiendra au Conseil, 
statuant alors à lla majorité qualifiée sur proposition 
de la Commission, d'autoriser lies tranches d'·em
prunt et de fixer les objectifs généraux de ,leur 
emploi. 

Dans ,fa limite des tl:ranches ainsi autorisées, la 
Commission est compétente pour procéder aux 
emprunts sur les marchés de cap'itaux. Les condi
tions de chaque emprunt sont négociées par la 
Commission, au mieux des ,intérêts de lla Commu
nauté, en fon·ction des condHions du marché. Le 
contrat d'emprunt est rcondlu ,par rl·es représentants 
de la Commission. 

Ainsi, 1dans ne 'Cadre de· !'Euratom et de ·la CEE, 
le pouvoir d'emprunter est partagé entre le ConsèM 
et 11a Commission. Cette répartition correspondait 
à ;(a séparation -des pouvoirs établie par !les traités 
constitutifs. 'Elle n'a point été fondamentà·lement 
modifiée par lies textes les plus récents. Ceux-ci 
en ~ffet confient au Conseil, le :pouvoir ,de décider 
le recours à femprunt et ile soin de fi~er •le mon
tant maximum des sommes pouvant être recueillies ; 
la. Commission disposant du pouvoir d'exécution 
des décisions du Conseil. L'Assemblée n'apparaît 
guère dans lie processus, si •ce n',est ·de manière 
passive ,puisqu'eHe est tenue ·informée par 11a Com
mission 'des opérations de recettes et de dépenses 
résultant de :la réalisation des emprunts. Pourtant, 
dotée en 1970 de certains pouvoirs budgétai·res, elle 
a tenté d'intervenir en matière d'emprunts en réc'la
mant :la « budgétisation » de ceux-ci. 

b) La tèntative d'intervention de l'Assemblée : la 
« budgétisation » des emprunts. 

22) -l.a signature entre les Etats membres des 
Communautés du traité rde Luxembourg, le 22 àvril 
1970, puis du traité de Bruxe'Ues le 22 juillet 1975 
va modifier 'la répartition des ,compétences finan
cières entre 11~s •institutions ·communautaires. Le 

· pouvoi·r !budgétaire n'est •plus désormais détenu de 
manière exclusive par le Consei'I mais il est doré
navant partagé entre le Conseil et l'Asseml)lée par
lementaire. 'Dès 1973, ·cette dernière va tenter d'éifar
gir ,(a •compétence nouvelle qui 11ui est reconnue 
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au pouvoir d'emprunter. Elle. met alors l'accent sur 
·la nécessité d'une inscription des opérations d,'em
prunt dans le budget généra!! des Communautés. Le 
problème de 1la « budgétisaUon » des emprunts a 
pris de l'importance au cours des années suivantes 
sous lia .pression :constante du f;>arlement européen 
et notamment, au sein Ide ,celui-1ci, de ila Commis
sion des budgets. 

Aux yeux des •parlementaires en effet, 'la blidgé
UsaUon possède une si·gnification profonde. Elle 
entraîne une ;participation de l'Assemb'lér;i, autorité 
budgétaire, au pouvoir de décider •le recours à 
('·emprunt. Rlus précisément même, eMe s'analyse 
comme ,une autorisation d'emprunter. 

Cette portée nouvelle (52) de 1J'inscription au bud
get général exp'lique à la fois iles efforts du Parle
ment .en vue de iJ.'obtenir et lies résistances opposées 
par !Je Conseil à l'ambition ,des membres de l'Assem
blée. C'est le. sens qu'·i'I faut donner à la réso,lution 
de ·l'Assemb!lée ·en date du· 19 juin 1975: 

« •• .lies emprunts et prêts •communautaires doivent 
- conformément aux règles juridiques en vigueur 

· - faire l'objet d'une inscription budgétaire ,annueMe 
et être soumis à !la procédure :budgétaire applicable 
à toutes les ressources et dépenses communautai
res, la Commission ·devant ainsi être habillitée par 
·les autorités 1budgétaires à emprunter des ressour
ces et à •consentir des prêts pour des montants 
précisément définis et arrêtés ·dans ·res documents 
budgétaires » (53}. · 

A la suite de ,cette affir,mation, de principe," .Ja 
Commission des 1budgets de l'Assemb'lée a décidé, 
le 18 novembre 1975, la création d'un groupe de 
travail chargé d'.étudier les problèmes relatifs à la 
teëhnique budgétaire. Ce groupe, placé sous la pré
sidence de M. Cointat, a ad9pté le 5 avril 1976 un 
rapport dont la ,première partie est ,consacrée à 1la 
budgétisation des emprunts ·(54). Le 3 juin 1977, un 
deuxième ràpport fait au nom de la même Com
mission sur 11e « dialogue inter-institutionnel » rela
tif à certaines questions budgétaires compléta ·Jes 
propositions précédemment .faites (55}. 

Cette action du Pa~lement a abouti dans 1le budget 
des Communautés rpour 1976 à l'ouverture de lignes 

· budgétaires . rpour les emprunts ·communautaires 
créés en 1975 et rpour ·l·es emprunts Euratom seu
lement envisagés à cette époque. Dans 'le budget 
1977, !fa présentation fut amélliorée puisque fut 
ajoutée par le .Parlement à !la 'ligne budgétaire ,rela
tive aux 'mêmes emprunts un commenta[re doté de 

(52) L'emprunt Euratom .1959 avait ·déjà été -i,nsorit au
budget de recherche ide cette1 Communraiuté. Cf. su,pra,. 
note 42. 

(53) JOCE, 14 julilet 1975, n• C 157-35. 
•(54) Raippo1rt I.Jagoroe, Doc. PE 97-76 du 10 mai 1976, 

pp. 13 et suiv. 
(55) Doc. PE 119-n. 
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valeur obligatoire· et qui représenterait ;l'autorisa
tion annuelle donnée ipar Jl'autorité 'budgétaire à 
la Commission 'd'émettre les emprunts. Dans 'le 
budget pour 1978, Ile Conseil obtient ,que l·e PaJ1le
ment renonce à 1ce commentaire, ·seules demeµr~nt 
les :lignes ibu1dgétairns consa:c11ées aux •emprunts. et 
dotées de :ia mention « pour mémoire » ~p.m.). En 
contrepartie de ce recul, 'le Parlement a toutefois 
demandé au Consei'I que il•e dossier. des ·emprunts 
soit rouvert ultérieurement avec 11'obje•ctif d'une 
" budgétisation tota!le des opérations d'emprunts 
et de prêts » (56). 

L'Assemblée assigne en effet à :fa budgétisation 
des objectifs ·importants ,(1). ·Elle a donc été ame'née 
dans ses divers rapports à en préciser. le champ 
d'a:pp!lication (2) et ·les imoda!l'ités 1(3). · · 

1) Les objectifs de la budgétisation 

23) Selon ,('Assemblée, lla ·budgétisation des 
emprunts ipe11mettrait d'atteindre plusieurs objectifs : · 
politique, juridi'que et financier. 

Objectif politique : on !l'a)déjà ··indiqué, la budgé
tisation telle ·qu'elllle est .conçue par 1l'Assembllée des 
Communautés ne se borne pas à 1la simple ins
cription des emprunts dans les documents budgé
taires. El:le manifesterait surtout la r,econnaissance 
du pouvoir ·de 1dé·cider il'emprunt aux seules auto
rités budgétaires agissant sellon 1la pro-cédure bud
gétaire. ·La budgétisation de l'emprunt serait ainsi 
le ,prolongement de 'l'accroissement dès pouvoirs 
financiers du Parlement, œuvre des traités de 
Luxembourg et de Bruxel'les. EMe permettrait un 
renforcement du contrôle exercé par l·e PaJ1lement 
sur la p·olitique •communautaire décidée et menée 
par le Conseil et la Commission. 

Les emprunts, pour suivrè 1le raisonnement des 
membres de :1.'Assemb!lée, constituent aujourd'hui 
des ressources communautaires non négligeablles. 
Cell1les-ci sont de p'lus appelées à se oévelopper 
da'ns l'avenir à raison de la· limitation du montant 
des ressources ,propres. D'autre part, 1les prêts 
consentis par les Communautés qui sont 11a contre
partie· habituelle des emprunts, participent au déve
loppement des ,polifiques communes. Or, il'Assem
bllée possède aujourd'hui compétence pour fi~er 
!-'enveloppe · finanC'ière gloMle des ·Communautés. 

. Par l'interm@diaire de ces pouvoirs financiers et 
· budgétaires, elle joue -un rôle dans ,le dévelloppement 
d'es actions communautaires. Son association au 
pouvoir de fixer le montant des emprunts suscepti
blles d'être !lancés au 1cours de l'exe·rici•ce complè
terait 'le ·rôlle pdlitique que 11e Parlement européên 
est aujourd'hui appelé à tenir. 

(56) 8'ull'eUn ,des Communautés eu,~opéer11n.es, · 1977, 
n• 11, ipoi,nt 2-3-86. 
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Le droit financier communautaire rejoindrait ·ainsi 
lè droit de ·certains Etats -membres selçm lequel 
le PaJ11ement autorise, dans le budget, 11e Gouver
nement à 'lancer au ,cours de ,1•exerci·ce 1Ies

1
emprunts 

qu'il jugera nécessaires (57). ~ '· 

24) Objectif juridique : le droit d'émettre , l'em- · 
prunt n'est ,pas 'Cians le cadre ·communautaire l'ex
pression 1d'une · capacité généra!le soumise comme 
teHle à un régime juridi·que unique. l'i dérive seuile
ment ide ,textes !différents -qui accordent à t certàines 
institutions des Communautés, selon rde·s procédures 

, variées, diverses :possibi!lités d'emprunts (58). · Il en 
résulte que là situation et ile 11égime des emprunts 
lan·cés par lies Communautés pré·sentent entre eux, 
ma!lgré des points de convergence, des différences 
notab'les. Une 'har,monisation du régime juridique 
des ,emprunts ·comriun~utaires serait donc souhai-

' 1ablle. ' . 
Trop diversifié, le cadre Juridique des' activités 

d',emprunt serait également, selon !l'Assemblée, ,trop 
im1précis (59). La mise en place d'un régime juridi
que précis et unifié, sinon unique, serait nécessaire 
pour enserrér la politique d'·em,prunts 'et de ,prêts 
des ,Communautés. A un moment où est mise en 
œuvre une 'l•arge rénovation des institutions finan
cières des Communautés il semblerait i()lus néces- · 
saire que jamais d'établir un contr61e strict de 

' l'ensemble des opérations financières des. Commu
nautés. A c~t •égarld, !la budgét_isatio.n des · emprunts 
seraiit, aux yeux .des membres ide ·l'Assembllée, l'élé
ment premier du régïme juridique <des 'emprunts 
communautaire·s. Autorisées par 'le budget voté par 
'l'Assemblée, -les· opérations d'em'prunts e~écutées 
par la Commission -seraient soumises au contrôle 
a .posteriori de ij'Assem!)lée aidée, le cas é'chéant, 
par la nouve'lle Cour des ,comptes (60). 

1Des .'motifs ifi'nanciers justifieraient égailement l'in
tervention de 11'Assemb'lée. 

25) Objectif financier : l'un des principes' fonda
mentaux du droit budgétaire -de la plupart des Etats 
membres des Communautés est 11e principe de 

(57) L'autorisa1io1n par.lementai•r,e d'émission' des em
pmnit:s est actuelllemenit -en vigueur rdans 6 Etats mem
bres. Toutefois, si en A'Fl·emagne, en 1Belgique et au 
Luxembourg ,J;es opérartion'S d'iemprunt sont intégralement 
insor.ites au ·bUldget, en Fmnce et aux .Pays-Ba~ le Parle
ment se bo1me à don1ner ,au go•uver.nement ,une autorisa
ti'on g'loball.e in1déterminée. ·6n l,ta\.ie rSeulls 'lies emprunts 
à. lo1n9 ter,me rSont i,ntég,rai!ernent inscrits au bud_get V. sur 
ces points. J. Mo•linier : « Les principes fondamentaux des 
systèmes budgétaires des Etats membres des Communau
tés européennes. Notes et études documentaires, n°5 4184 
et 4185, pp. 24 et 25. ; , 

i • 
(58) Of. SlJlpr,a. . , 

(59) Rawort l.Jagoroe, iprécité, Doc. PE, n•, 97-76 du 
10 mai 1976, p. _14. , 1 · 

·(60) Voir. G. Isaac chronique précitée, RTDE,. 1977, 
n~ 4, 1pp. 736 et suiv. 
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l'unité budgétaire (61). Ce principe a une double 
signification. Sur Ile plan matériel, ill imp'lique que 
le budget voté en début d'exe11cice par le Parlement . 
contienné toutes les 'dépenses et toutes ·1e·s recet
tes de l'Etat. Formell'lement, 'il ·s'ensuit que l'ensem
ble des opérations .prévisibles rdoit figurer 1dans un 
document unique. :. 

Dans ·les Etats qui l'ont conscré, ce principe est· 
né de préoccupations ,politiques. 1,1 permet en effet 
au Parlement d'exercer un 'contrôle •complet sur les 
finan'ces de 1J'Etat. 'H comporte également des avan
tages du point de vue ide la ~echnique •finan·cière. 
Il est le moyen rd'•avoir une vue olaire de 'l'en·semb'le 
des opérations finan'cières ,projetées ipour l'année à 
venir. Ces avantages souvent soulignés à l'égard 
des finanèes étatiques ·sont tout aussi importants 
en droit communautaire. . ,. 

Pourtant, à ,l'origine, le ,dr,oit budgétaire des Co~
munautés ignorait dans une ,large .mesure le pinn
cipe de runité. {62). 1En application·. des traités 
constitutifs lies 'Communautés . connaissaient une 
pluralité :de documents ibu'dgétaires. En1core ceux-ci 
ne comporitaient-i1s pas toutes les opérations finan-

.. cières effectuées ipar iles Communautés. 
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Communautés » (65). Des éxceptions existent en 
effet : certaines se justifient par 'la .personnaHté 
juridique dï.stin·cte _ de ce'He des Communautés (66), 
d'autres sont .dépourvues Ide véri~ablles justifica
tions.· Parmi oes derniè~es figuren~ le~ opérations 
d'emprunts (emprunts CECA, Euratom et CEE). Leur 
inscription dans le blidg•et général des Communau
tés achèverait de •consacrer le ,principe dé l'unité 
budgétaire. fil s'ensuivrait une meilileure connais
~arrce des •charges qui ,pèsent sur iles Communautés. 

S'il paraît en effet inutile d'inscrire au budget 
les emprunts ·à très court ,ter,me destinés à assurer , 
l'équilibre de la trésorerie, li est moins fondé d'e,c
clure du ,bu:dget 11es emiprunts à long terme qui sont 
aujourd'hui source Ide véritabll·es charges pour les 
personnes qui 'les ·émettent. 

26) La nature Ides divers objectifs assignés par 
l'Assembilée à la budgétisation des emprunts semble 

· impliquer que cell'e..,ci• s'étende à tous !fes emprunts. 
Toutefois, des ·considérations techniques ont amené 
les .pa:11lementaires à restreindre 1Je champ d'app'li
cation de la 1budgéti'sation. 

2) Le champ d'application 

27) L'inscription dans le budget tdes Communau
tés des divers types d'emprunts est envisagée de 
manière d:iifférente et progressive ipar le Parlement 
européen. 

:La CECA, tout ,d',abord, .ne disposait pas d'un 
véritable .budget. L'article 78 du traité de Paris 
preS'crivait seulement l'élaboration d'un « état pré
visionne'I généra!! » ,qui ,rassemblait 'les seules dépen
ses de fonctionnement. Les autres dépenses (dépen-
ses d"intervention ,et opérations ·d'emprunts et de S'agissant des em:prunts Euratom et des emprunts 

Prêts) ne .figuraient pas dans :l'état prévisionnel. OEE (1975), !l'Assemblée estima'it ·né'cessaire leur 
budgétisation iimmé'diate. Dès lè vote du buldget des 

Le système finan·cier d'Euratom se fondait sur Communautés pou,r 1976, des· amendements •parle-
la duaJIUé des documents budgétaires : un budget de mentaires ont, le 18 ldécembre 1975, ouvert les lignes 
fonctionnement et ·un budget de recherche et d'in~ budgétaires correspondant à ces deux catégories 
vestissemen~. · · . . . . .. · , · d'·emprunts (67). · · 

SetJlle fa CEE paraissait soumise au principe de En ce qui •concerne les nouveaux emprunts CEE 
l'un'ité budgétaire (63). Toutefois des dérogations dont la ·création a été proposéè au ConseN par la 
existaient : les Fonds européens de développement ·commission au mois de jarivi•er 1978, ile Parlement 
(FED) n'ont j•amais fait par,tie intégraMe du budget s'est récemment pronori'cé sur ;leur intégration au 
de la Communauté ; les opérations d'intervention budget. Sa'isi pour •av.is de la proposïtion de ·la 
de la Communauté menées par l'intermédiaire de Commission, il a décidé d'appuyer cette demande 
la Banque Européenne d'investissement sont sou~ en ,rassortissant d:e. certaines conditions. Parmi 
mises aux ,règ11es budgétaires iprop:.e:l. de ,cet orga- celles-ci figure l'inscription des nouveaux emprunts 
nisme qui dispose de la ipersonnall1te morale. dans 'l·es •do·cuments budgétaires {68). D'aMleurs, 

C'est de manière progressive que le 'droit budgé-
1 

d'ores et déjà le budget général,des Communau.tés 
taire européen ,consacra le principe de l'unité bud- pour 1978 comporte une ligne budgétaire réservée 

· gétaire ·(64). Aujour'd'·hui, « ile 1pri·ncipe de l'unité à ,ces emprunts sous l''Ïntitulé « 'Emprunts •co.mmu
est respecté de manière ,presque parfaite dans les . nautaires desti~és ·à _financer . des projets d'inves

tissement de l'industrie » (artrdle 943). (69). 

(61) J. MoHnier, al'l!ÎC!l'e, précité, p. 22 .et isu1iv. 

(62) G.' lsaiac, oar.tlcle prtici~é : « 1Les 1princi1pes fonda~ 
mentaux du système bu:dgéfa1re des Communautés euro
péennes ». Notes et étuide's l(focumenta,\res, n°• 4184 et 
4185, pp. 38 à 42. . . _ 

(63) Ar.trCil•e 199 du tr.a'lité constitutif. 
(64) Voir G. lsaa~. étu'dè pl"éelfée : « Les principes 

fan1dos:menitaux ... », pp. 38 à 42. 

f65) G. l'S'aiac, id., p. 42. 
•(66) C'est ~e 'Cas ides en!reprises communes créées 

su,r la base du tra1lté Eunatom, de l'Agen'Ce d'1approv,ision
nememt et de :la Banque :Européenne d'l1nvesti'ssement. 

(67) Cf. infra n° 33 et suiv. . 
(68) JOOE, 8 ,mal 1978, 1n• C 108, 1p. 32. 

(69) Cf. infra 1n,• 35. · 
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. 29} Par ·contre, selon l'Assemblée efife-même, les 
textes en vigueur ne permettral•ent pas ,la budgéti
sation immédiate des emprunts émis dans l·e èadre 
de la CECA. Cette situaitlon résulterait, · pour ,l'es.:. 
sentie'!, de la grande autonomie fin•anicière conférée 
à la Haute-Autorité/Commission par le traité origi-

. naire (70}. 

Toutefàis, le Pa~lement a 1progressivement obtenu 
d'être associé à l'iéta:bifiossernent, à .fa gestion et au 
contr~Ie du bu'dget ordinaire, ce qui a .permis d'ap
procher •certains objectifs" ass'ignés à la budgéti
sation. D'autre ipart, l'Assemb:Iée _ estime souhaitable 
de :poursuivre le rapprochement du budget OECA 
et du budget général ,(71}. Des raisons anailogues 
à celles qui inspirent !l'idée dé 'bU'dgétisation ani
ment cette volonté : désir 'de plius grande •clarté 
budgétaire et d'harmonisation des actions commu
nautaires. 

30} Pour ·les ·emprunts de ,fa BEI, le Parlement 
européen a reconnu ·que leur· insertion au budget 
général n'était à 'l'heure actuelle ni possible ni 
même souhaitable à raison de la spécifi'cité des 
actions de la :Banque et de l'autonomie de ses 
organes de 'direcrion (72}. 

Toutefois, étant donnés ,les liens étroits qui exis
tent ·enitre l'activité de la Banque et les actions 
proprement communautaires, ·l'Assemb:lée a envi
sagé la mise en pla:ce de certains rapports entre 
1es opérations finandères. ide la BEI et ·le budget 
des Communautés. A cet égard, el1le a ,proposé que 
mention· soit fa'i,te 'Clans l·e budget -général ·du pro
gramme· d'activités de lla Banque pour l'exerclèê 
budgétaire considéré. Plus priépisément, la Com
missjon des budgets a suggéré que figure dans l'in
troduction de l'avant.Jprojet de budget ·une présen
tation du programme d'action de la Banque. 

Cette lnserfion quf. n'aura:it néanmoins qu'une 
valeur indicative !permettrait une meifüeure coordi'" 
nation des activités d'em:prunt d~ la BEI et de·s 

·(70) Of. ,supra n•• 14 à 16. · 
(71) Seion ,J'Assem1Jl'ée, ce rapprochement pounraoft être 

amoncé .par deux séries de mesures. D'unie paJrt, su·r 11e plan 
m'atérlel, ·fi faudna,lt opér,er la fusion du budget opéraNon~ 
nel e't du budget ,d'l1n_vestissemen,t de -lia OEOA en un seuil 
budget. ·D',autre p·eJrt, su:r •le plan formel, 1f,J serait bon de 
mettre en œuv.re •!;adoption simultanée du ,buldget OECi\ 
et du buldget gélnéraJI. La Haute Autorité/Commission con
serv.eralt le . pouvoir d'iai"rêter le ,budget mals efile serait 
tenuie de soumettre pour avi,s celui-ci à l'Assèm!Ylée au 
moment où ,cette demlère examine Ile obU'dget généra:!. Les 
deux'bu'dgets rsenaient ensui,te pubNés danrs ·les mêmes 
fo"mes et si ipossllifie dans le même dooument. On per
mettrait ainsi à l',autorll'é budgétaire 'Cllavoi·r une vue d'en
ssrnble id•es ,fimmces 1commun•autafires. Voi:r sur Je détail 
de ces ,proiposMions 'i:e .~aippolJ1t de la Commission des 
buldgiets du 3 jui1n 1977 (,pré'clté : •Do'c. PE, n• 119-17). 

(72) ,Ra,ppor,t ~ait 1au nom de l•a Commission des bud
gets pair un g.roupe · 'Cie t11a.vaH ,présidé pair M. Colntat, le 
5 a\'lrïl 1976 ~précité : [?oc. PE, 10 mal 1976, n° 97-76). 
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opérations du même ty:pe accomplies par l·es Com-
munautés elles-mêmes. On rejoindrait ainsi1 l'une 
des finalités de la budgétisation considérée comme 
un moyen d',harmoniser l·es 1mulltiplles activités com
munau1aires 'd'emprunts ei de prêts. Encore faÛdrait
iil que les moda!f.ités choisies donnent effectivement 
une vue d'ènsemble des opérations finan·cières des 
Communautés. -

3} Les modalités de la budgétisation 
t . ·,: 

31} Le choix 'de ces ·modalités est crucial en ce 
qu'i1f est, d'une part, révélateur du ,rôle que . if'on 
a voulu attribuer à la 'budgétisation et, d'autre part, 
la mesure du résultat effectif de cellle-'cl. On ,peut 
en effet .concevoir de deux.manières la budgéti-
sation. t 

.ou ibien ef1fe est simpilement ·la trans·cr.iption dans 
les documents budgétaires du montant des ·emprunts 
que l'on a décidé ailfl.eurs de 'lancer au cours de 
l'·exercice budgétaire. La budgéUsation · n'a a:lors 
qu'une valeur :déclarative. Ou 1bien la budgétisation 
est considérée comme doté'e d'une portéè juridique · 
pilus amp'fe. Le budget s'anailysant comme un acte 
d'autorisation des dépenses et des· recettes 
communautaires, l'inscription de l'emprunt dans cet 
acte constituerait l'autorisation donnée par l'organe 
doté du pouvoir budgétaire à la Cômmission 
d'émettre les emprunts dans les lîmites des mon-
tants indiqués. · ·. · 

Il semble que, dans f',espri·t des pa111e·meritaires 
européens, ·ra budgétisation dOt avoir •cette seconde 
signifi1catlon. . 

Dans 1e ,cadre juridique des Commun1autés, ceci 
Implique que ce ne devrait 1pllus être à' l'autorité 
dotée du pouvoir no11matif de :cléC'ider l•e recours 
à l'emprunt. Seule !l'autorité budgétaire, agissant 
sèlon ,la procédure •budgétaire, aurait compétence 
pour décider l'emprunt et fixer son montant. · 

Cependant •cette dé'cision, é~ant annuefile et pré
viS'ionnefife, ne porterait qu'un montant maximum 
que l'autorité ,habilitée à émettre 1les emprµnts ne 
pour,rait dépass•er. Sous cette for:me, ' la budgétisa
tion des •emprunts est ipr,atiquée par plusieurs Etats 
membres de~ 'Communa.utés ·(73}. : . 

Pllusieurs modalités ont été proposées par la 
Commission et 'l'Assemblée, sans parvenir à empor
t,er le p!lein accord du Conseil(, 1hostile à un procédé 
qui vise à lui ·ôter un· pouvoir de décision: (74}. 

(73) Cf. supra, oote 62. 
'(74) Un autre obsl!aole de. nature technique pourrait 

être évoqué à l'occasion de lia •btJdgétisaition ldies opéra
tions d'emprunt. Sn ,prilrtol,pe le budget des Communautés 
noe g,roupe qu•e des crédits destinés ·à <iiaire face à des 
dépenses effectives. Or, iles crédi,ts affectés aux emprunts 
ne cor,responident ,qu'·à des opé"atlons év.entueiJiles et tem
poraires. ,Danis les budgets nationaux 1fa 1difficuHé ast 
résolue par l\insoniption <de oes sommes dans ,une partie 
distincte du budg.et : « les opér,atlons <du dess!JUS de la 
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Lors da la ,proMdure de révision des traités c~m
munautaires qui devait aboutir'àu traité de Bruxel
les de 1975, l·a Commission avait proposé que le· 
recours à l'emprunt soit décidé au cours de ·1a 
procédure budgétaire ,par Ie _ Conseil après avis 
conforme du Pa111·ement européen. Etait ainsi mis 
en -.pla:ce un mécan1isme de co-décislon associant 
le Conseil et l'Assemblléè (75). Cette solution, sou
tenue ,par rAssem'!}lée ne rfùt 1pas retenue p~r le. 
Consei;I et l'arti'diè 203 nouve~u du traité de Rome 
ne permet pas la 1co-décislon. ·Il autor.iserait par . 
contre, sur le plan ,juridiqU'e et de manière para-. 
·doxale, le Parlement à fixer ·un'iilatéralement le mon
tant maximum ges emprunts et des ·prêts. En effet, 
ces opérations ne correspondent rpas à d'e vérita
bles dépenses. Or, les 1pouvoirs de l'Asseml,lée ne 
sont Hmités en matière budgétaire que pour ~utant 
qu'ils ·concernent lie volume d'es :dépenses. 

32) ·Dans un ,rapport fait aù nom de rlà Com'mis
sion des budgets de l'Assembléè par un groupe 
de travaH présidé 1par M. ·Cointat (76), la solution , 
proposée consistai,t dans une doublle ins1oription des 
sommes correspondant\ aux emprunts : d'une part 

. dans le corps même du budget, d'autre part dans· 
une annexe au bU'dget à créer et intituilée « budget 
en ,caipital des· Communautés ». 

-:-- Inscription dans Je budget : celle-ci figurerait 
dans le budget de la Commission ·à la pllaoe appro
priée. ·Chaque mécanisme d'emprunt ferait l'objet 
d'une inscripti_on distincte à raison du particullarisme 
qui le éa1raotérise et serait ainsi identifi,a'ble. 

1En . recettes comme· en dépenses, l'insëription 
budgétaire devrait couvrir trois Hgnes: 

- Recettes : 

1) produits d.'em'prunts; 
2) remboursements de prêts accordés par .11es 

Communautés ; -
3) .remboursements des frais f.inanciers et ban

. caires. 

· - Dépenses : 

1) prêts accordés par les Communautés ; 
2) remboursements _d'e'!lprunts contraçtés" par les 

Communautés·; · 
3) frais rfinanoiers .~t banc_aires. 

lignre "· qUI oont ijes opénaitlons tempor.aires. Une so'hition 
de même n1atu1re pounrait être 1uUlisée en droit commu~ 
nautai,re. C'est d'•avi1f.eurs urn:e tec,hin,ique de ce type qui 
est -à!doptée pour l,a préSleintation de l'.avan~-lpro]et de 
budget pour 1979 avec la leiréatlon d'une rdeu>eième pairtlè 
dains lie budget. (Cf. 'inf.na, n° 34). ·, · · 

(75) Sur ,le mé·c:anlsme de fia ·co-<lécision en · matière 
budgétaike, voiir G. Isaac, chron. préci1ée. RTDE, 1977, 
p. 737 relt suiv. 

(76) Rlai~rt l(fu 5 avril 1976, Doc: PE dÙ 10· mai 1§76, 
n• 97-96, p. 13 et sulv. · · • 
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La lignes. 1 devrait être assortis de la mem
tion p.m. fpour mémoi•re) afin de ne .pas obérer le 
budget par l'î·nscription de purei;; opé11ations· en 
capital que sont ·1e lancement d'èmprunts et l'octroi 
de ·prêts. Par con~re, iles 11ignes 2' et 3 devraient 
retracer en 'chiffres ''réels ,le montant exact des 
remboursements - annuels de prêts et d'·emprunts 
ains1i que les frais finan1ciers et bancaires· corr,es-
pon'dants. · 

Ce~· trois lignes serai1ent en· ôutre' assorties' de 
commenfaires fournissant les indri'cati'ons · nécessai
res d'ordre juridique ,et teéhnique. Par exemple, 
à la ligne 1 serait 'indiquée ,fa base juridique (en 
pratique le règllement 1communautaire) p·ermettant 
le •l:ancemenf de l',einprunt ou l'octroi du prêt. Il 
serait également indiqué que la mention p.m. c·onsti
tue l'auto•risatlon d'emprunter et· de ,prêter dqnnée 
par ·l'autorité budgétaire. Le commen1aire dè la 
ligne 2 « dépenses·» rpré1C'iserait :que ce poste ·consti
tue la garantie ,de remboursement des emprunts 
par les Communautés aux bameurs 'de fonds. 

- /nscriptlo~ en annexe du budgét ·= ~He· répon: 
drait-à un double but·: chiffrer limitativement :1\,m
veloppe maxima des autorisations annueflles d'em
prunts et de prêts ; ·r:etraê:er. dans 'le_s documents 
budgétaires l'évolution annuel:le de ,la gestion· de 
l'endettement communau:f!afre. · 

Pour ce· motif, l'annexe comprendrait deux par
ties. Une .pr:emière partie «_Opérations en capital » 
sur faque'l:le .porterait 11a décision de 'l'autorité bud
gétaire fixerait 11e montant maximum des emprunts 
et des .prêts envisagés. Une deux,ième ;partie « ~es
tion de !',endettement » figurerait seul·ement pour 
information dans le budget·; elile regrouperait · la 
sÜuation finanidière 'du remboursement ides emprunts 
et d'es prêts, le montant des frais financiers'. ·I~ 
solde annuel g!loMI .c;fes opérations en capital et 
enfin ,la situation neffl:e de l'endettement des Com
munauté.s. · 

33) C'·est dans le budget des Communautés pour 
1976 que furent ,pour la première fois inscrits les 
emprunts (,emprunts Euratom et emprunts •commu
nautaires CEE). Certes· cette inscription n'avait pas 
l'amp1feur qu'ambitionnait f.'Assemb'lée et notam
ment sa Commission des budg·ets: eMe ,ne consis
tait que drans l'ouverture de Hgn~s budgétaires en. 
recettes et en dépenses dotées .de la mention, « pour · 
mémoire » ~p.rn.). En outre, cette inscription s'E,~ta'it 
heurtée à l'opposition du Conseil et n'avait ·résulté 
que d'amendements parlementalr~~-

Le budget ne fixait donc aucun montant à l'em
prunt. li! ne déterminait ni le ,chi,ffre exact des som
mes que fa Commission pourrait emprunter et prêter 
dans ·1e cadre de 'chaque mécanisme d'emprunt, ni 
même le montant maximum .que la Commission ne 
saurait dépasser en recourant à l'emprunt. 

·, 
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. Dans Ife budget 1977, la budgéUsation des opé
rations d'emprunts et .de prêts marque un ,progrès 
,(77). Confomiément aux dispositions de la Com
mission des budgets rapportées plus haut (n° 32), 
les opérations d'emprunts et de ,prêts font 1f'objet 
d'une doublle ins1cription : dans f,è budg·et ,f.ui-même 
à la section « Commission ~ et dans une annexe Ill 
de cette se·ction. 

Dans le ,corps du budg·et les .lignes budgétaires 
correspondant aux empmnts Euratom et aux ·em
prunts communautaires sont dotées de 'la menti<on 
« p.m. », mais e'liles sont assorties -:- c'est :l'inno
vation la plus notable - d·'.un triple commentaire 
qui affirme avok valeur ·obligatoire .. 

Oe ,commentaJi,re se présente d'abord comme 
l'auforisafion 'donnée à la Commission par l'autorité 
budgétaire d'émettre •les emprunts inscrits et d'ac
cor.der les prêts correspondants. En second. lieu, 
le commentair:e fixe l'encours annuel maximum de 
chacune d'es catégories d'emprunts (78). Enfin, le 
commentaire const,itue 1,me garantie de bonne fin 
pour les ba:i;fileurs id·e fon'ds : en effet, f.e texte pré
voit qu'au cas où les autres interventions prévues 
par 'le mécanisme financier .des ·emprunts (79) ne 
pourraient êtr,e mises ,en jeu à ;temps, la Commis
sion assurera provisoi•rement à l'aide de sa tréso
rerie ·1e service de ~a dette. 

Dans le budget pour 1978, l'inscr:iption des opé
ration d'emprunts et de prêts marque un 1progrès 
dans ·fa présentation formeMe qui est plus claire 
et plus complète mais une régression dans la por-
tée juridique (80}. · 

Sur ·le plan formel, l'inscription est toujours d"Ou- · 
ble : dans le budget ,ef dans une annexe Il de la 
section Commission. Dans lie budget, les opéra
tions sont regroupées dans la section « Commis
sion » au sein d'un chapitre budgétaire (•chapitre 
94} intitulé « 'Emprunts et prêts ». Cinq articiles . 
(arUdles 940 à 944} le constituent qui concernent 
chacun une catégorlie d'·emprunts. Ces articf·es sont 
suivis de la mention « p-.m. » pour l'exercice bud
gétaire 1978. Un commentaire les aocomp1agne qui 
mentionne le fondement juridique de l'emprunt ainsi 
que l·e .montant maximum pour 'l'exercice. Mais ·le 

· commentaire n•inldique pàs qu'iil a valeur oblliga
toire. ·111 faut en déduire que l·es mentions qui y sont 
portées ont seuilement. un caractère indicatif. 

Cette réduction de la 1politée jur:idique de f'1ins
cription budgétaire a été obtenue ,par le Consei!I 
lors des réunions de ,la Commission ,de conC'ertation 
•les 7 et 22 novembre 1977 à l'occasion de la pro-

(77) JOCE, 28 ma:115 1977, ,n• L 79. 
(78) 6mpr:un~s Eu~atom : 500 millions UCE ; emprunts 

commun•a1.1talres : 3 mililiards de doHairTS iamériœins. . 

(79) ·Cf. !1n~ra, 1n• 69. 
(80) JOCE du 6 fév,rier 1978, n• L 36. 
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cé'dure de révision du règlement financier. Dans 
le ·même sens on peut noter que le Cons•ê'ï1 obtint 
qU'e les emprunts ne soient pas. « autor.isés » par 
l·e bU'dget. Il est signific:atif cl~ relever à cet égard 
que les commentaires n''in1diquent ,plus qu'ils cons
tituent :f'autorisation donnée à 1a , Commission 
d'.émettr:e l'emprunt Hs se ,présentent. simpl,ement 
comme la « stmcture budgétaire d'accuei:I des 
conséquences d'une décision générale autorisant 
la Commission à 1contracter des emprunts ». 

l 
En sus de l'inscr,iption ,dans le buc:lg,et lui-même, 

les opérations çf.'emprunts et de prêts figurent ·dans 
l'1annexe Il. Pour -chaque catégorie d'emprunts deux 
tabileaux retracent, le ,premier l•es · opérations en 
capita!l, le second la gestion de ,f'en'dettement des 
Communautés (81}. 

Cette présentation aurait c:10 être conservée dans 
les budg•ets ultériews. Elle correspond en éffet aux 
cfli:s:positions du nouveau règlement financi-er: adopté 
le 21 décembre 1977 •et a:ppli:cabil,e au budget géné-
ral! des Communautés (82}. - '. . 

34} Or, dans l'introduction généralé à 1·àvant
projet de budget pour 1979 (vol. 7/A, ,p.· 97}, la 
Commission. propose une modification de là forme 
c:11e la budgétisation qui, s'inspire des idées avan'cées 
par la Commission des •budgets de - rAss•emblée. 
Parafllèlement, la Commis'sion a présenté ,au Consei,f 
le .15 juin 1978 une proposition de règ'lemen,t por
tant modification <du règ:fement finan'cier (83}. ·. 

Dans ·ces deux textes, 'la Commission a choisi 
de diviser f,e budget général en deux · parties. La 
partie I correspond. au budg·et général des années 
précédentes : les emprunts y figurent dans l'es 
mêmes condition·s. 

L~ parti·e Il est nouvef1le. Elle com~orte. deux 
t!tres répartis en chapitres, articles et ipostes, assor
hs des ·comm1entaires appropriés. Ces commentai
res expli1citent notamment l'engagement des Com
munautés de fair:e face, ,par :f,eurs ressourées, en 
cas d1e défaiUanœ ou de retard ides bénéficiaires 
~es prêts dans les remboursements, a'ux obHga
t1ons découlant des •contrats d'emprunt. 

[e p·remier titre, intitulé « Montants reèevabiles » 

comprend les autorisations des emprunts' à ccintrac~ 
ter, l·es prévisions des remboursements à . verser 
à la Communauté par les bénéfi'ciaires de prêts 
ainsi que les intérêts et les prévisions des contri
but]ons des bénéficiaires aux frais des opérations 
d'emprunts et de prêts. i 

Le deux,ième titre, intitulé « Montants payabl·es », 

comprend les autorisations des prêts à· consentir, 
les crédits destinés aux remboursements des em-

(81) fü., p.· 489 et suilv. '1 
(82) JOOE, 31 décembre 1977, ,n• L 356. 
(83) JOOE, 6 jull1let 1978, n• 160, .p. 11 et ,suiv. 
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prunts ainsi qu'au service· des intérêts et ·•les cré
dits destirtés à càüvrir les· frais des opérations. 

' .. 
35} Pour concllure ces développements sur la 

budgétisation des emprunts et, plus 'largement, sur 
les titulaires du 'Pouvoir d'emprunter, on peut faire 
quelques observations. 

En · pr,emi•er lieu, on doit reconnaître que le Par
lement européien ma'lgré ses efforts incessants n'a 
pas obtenu par ·l'intermédiaire de la budgétisation 
que ile pouvoir d'emprunter s'exerce dans le vote 
du budg,et. Hor.mis 'le cas parti·cuner de la CECA, 
c1est aujour:d'hlii ,encore 'le Conseil qui détient 
quasiment seuil le pouvoi'r de décider le recours à 
l'erll'prunt. En sus de son rôle de proposition, la 
Commission ne •déHent qu'un pouvoir d'exécution ; 
oelui~ci ,~tant de ,pllus très. stri1ctement contrôlé par 
le Conseil. L'emprunt communautaire ne .peut donc 
pas être prés•enté · comme unë ressource 'propre 
des Communautés qui renforcerait son indépen
dance finanicière. En effet, par 'l'entremise de 
ConS'eill, ce sont les Etats membres qui décident 
du droit pour les Communautés de re·couri·r à •l'em
prunt. 

. . 
Pa1r contre, le Parlement a réussi, •avec l'appui 

de l1a Commission, à fair,e progresser l·a cause de 
la budgétisation entendue comme un moyen de 
développer f,a clarté bu'dgétaire et 11'inforimation sur 
la si1u~tion des finances communautaires. · 

Oet éche·c partiel incl'ine .à pens·er que la voie 
éhoisie .par l'Assembllée est peut-être sans issue. 
On serait tenté de suggérer à cette institution qu'ilf 
vaudrait mieux, peut-être, développer la procédure 
de concertation m'.ise en place ,par la dé'cllaration 
commune du 4 mars 1975 (84) qui· concerne l·es 
aètes communautaires de portée généraJe ayant 
des imrplications financières. Cette procédure s'ap
pliquerait sans nUtl doute aux règlements ou déci
s'ions mettant en p1ace d1e nouveaux mécanismes 
d'emprunts (85). Certes, on •le sait, l'a procédure 
de concertation n'aboutit pas à une co-décis:ion du 
Consei'I et de l'Assembllée. Cette dernière n'y pos
sède, sur 1fe strict terrain juridique, qu'un. pouvoir 
consultatif. Mais le droit, ici, ne 1rend pas compte 
du rôie rée'I que joue f•e Parlement dans le nouveau 
processus de prise de décision. Et puis une évo-
lution de cette procéidU're n'est'p'eut-ê1re pas impos
si,b'le .•. si, f,'Assembllée ·y met_ l'a:chamement qu'elle 
a consacré à l1a budgétisation. · · 

Confié encore aujourd'hui, dans le C!idre de la 
OEE et de !'Euratom, au saur ConseM, le pouvoir 

(84) JOCE, 22 a'l/lrll 1975, n• C 89. 

(85) G. lsa;ac, ohronique ipréoité<e. R'JiDE, 1977, p. 801 
et suiv. 
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d'emprunter des Communautés es1 assorti égale
ment de limites matériellles qu'il conViènt d'exami
ner maintenant. 

C. - LES LIMll1ES DU POUVOIR D'EMPRUNTER 

36} Si l'emprunt constitue , aujourd'hui une res
source des Communautés, i1l ne peut ê1r,e considéré 
çomme une souroe ordinaire de financement. Son 
emploi est en effet limité et somme toute excep
tionnel(. La première restrfotion a déjà été évoquée : 
le pouvoir d',emp·run1er n'est pas attribué aux Com
munautés de manière généraif,e ; fondé sur des 
textes spéciaux, il . ne peut être mis en· œuvre 
que d_stns les cas strictement définis par eux. L'em
prunt est une ressource affectée qlii ne peuit être 
utNisée que pour couvrir une charge déterminée. 

De ce ipoint de vue, dans 1es financies 'étatiques, 
1es emprun,ts sont destinés à finanoer deux sortes 
de charges : ,les 'Prêts consentis par l'Etat ou les' 
charges de trésoreri·e: Oes deux catégories présen
tant ;f,e trait commun d'être des oharges provisoiires 
ou tempora1'res : 1caractère qu'ont éga:femenit les 
ressources d'e·miprunt. · 

fil n'en va .pas de même dans l•es finances euro
péennes. Les emprunts peuvent certes y couvrir les 
charges résultant des prêts communautaires, mais 
cette affectation est eX!dlusi:ve. L'emprunt ne peut 
pas ê1re employé pour financer dres difficultés de 
trésoreriè. 

Enfin, une dernière limite peut éventue'Mement 
restreind,re le ch·amp d'intervention des emprunts 
co:m:munautaires. Ceux-cl ne peuvent être émis sur 
le territoire des Etats membres qu'avec l'accord 
de ces tlernie'rs. 

1) L'affectation des emprunts 

37) Non seul1ement tous •l,es emprunts communau
taires sont affe·otés, mais ,ills sont de plus tenus par 
la même •affectation : le fin1ancement de !prêts com-
munautaires. · -

Dans f,e traité de Paris créant la CECA deux 
affectations distinotes sont assignées aux deux 
catégori,es de ressources de lf,a Communauté. Aux 
termes des artidl·es 49 et 50, les recettes déf.initives 
résu-Uant du préièvemenit sont destinées à couvrir 
1es dépens•es idé1linitives. 111 s'agît pour l'essentiel 

· des dépenses administratives de la Communauté 
(86) et éga.llem~nt de quelques autres çharges par-

(86) L,es dépenses ,adminlstr~iv,es sont les dépenses de 
fon'Ctlormement de 1'a Oo<mmunauté. Elles comprennent 
« les dépenses de la Ha'llte Autorité, y compris_ celles 
qui sont 'afférentes ,au fonic1:ionnement ldu Comité C'Onsul
tafü, ainsi que oelles de 'lia Cour, du sedréta:rlat. <fa fAs- · 
semblée et du secrétariat 'Clu ConseU ,. (artiole 78-2 du 
t!18!l<té OECA). 
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ticulières que l'arti'ole 50 énumère de façon limi
tative (87). 

Les ressources temporair:es constituées par ,l'em-
. prunt sont affectées au financement des charges 

temporaires. Céllles-'cï ·consistant dans l'ootroi de 
prêts dé la 1Commûnàuté aux entreprises du secteur 
du charbon et de 1'acier. 

Une except,ion · 1Mmite to~tefois la po•rtée de cette 
ventilati9n : la fraction <;les emprun~s non couverte 
par le servi1ce _ des :prêts après à·ppe'I au fonds de 
garantie ,(88) sera financée par le prélèvement. 
Cette dérogation est nécessaire pour que salent 
garantis les droits ·des créanciers ffi assuré l·e crédit 
de Qa Commun•auté. · ' ' 

38) Dans le cadre de ,l,a èE-E, !"affectation des 
emprunts ·ne résulte pas de dispositions du traité 
oriiginaire mais d'actes qui• hàbilitent la Commls-
sion à émffiJre des emprunts. · 

Les premiers emprunts Institués ·par cette Cam-
. munauté le furent ,par deux règilements du Consei'I 
du 1_7 février 1975, sous l'ap<pe'Mation « d!emprun~s . 
communautaires ». L'objet àssigné par oes texites 
au mécanis'me d'emprunt est très spécia,lisé. C~lui-ci 
con&itue un moyen de « recyclage » des fonds 

. consi'dérables . versés par :1es · Etats européens 
con'SOmmateurs de pétrole aux Etats ,produrcteurs. 
A cette fin la Communauté empruntera à l'extérieur 
les fonds correspondants aux versements. effie'ctués 
aux Etats ,pwdurneurs de ,pétrole. Ces fonds ~mprun
tés, sur ·les marchés des · capitaux des . Etats ou· 
sur les marchés internationaux, seront ensuite prê
tés par ta Communauté aux Etats- me'mbries qui 
éprouvent des diffict.Ütés· de balance dies p:ai•ements· 

· à raison de la «. facture pétrolière ~-,: ,. , .. 
Ce mécanisme doit aboutl•r ef,fee:tivement à un 

véritable cyc!le. Par Yimermédiaire de la CEE, les 
fonds versés aux Etats produrneurs reviennent, sous 
forme de prêts, dans les Etats membres quq les ont 
versés au moins partiellemen,t. ~ . · 

Cette technique ,présente plus,ieurs_ avantages ; 
e'lle a& ,pourr 'l'essentiel! un moyen de concrétiser 
la . solidarité communautaire. L'emprunt est émis 
par l,a Cofllmunauté. Grâce au .crédit dont celle-ci 
dispose auprès des prêteurs, elle ,peut obtenir des 
conlditions d'emprunt très favorables auxquellles ne 

1(88) " Les prélèvements sont· dest.lnés à couvni•r : les 
dépen!SeS a:dmirnistra~ives prévues à l'·à!rticile 78 ; fai'de 
non remboursalb1le prévue à l'IB!rti'dlie 56, ,rel:atif à .lia réa!da:p
tatlon ; en oe qui ccm:cerne 1,es ta:cilités de fin,ain1oemen,t 
prévues aux a,rti'oles . 54 et 56 et après appel ~u fonds 
de ·réser.ve, la fraction du service dais emprunts de · 1a • 
Haiute ,A.utor.fité éveinl\luellement non couver.te p:a;r le ser-
viœ de see prêts "· ,.. -.· · - . · . "'' . . ' -. ·' 

(88) Sür 'Je fdnlds dé ga;~;ntie et de réserve. (Of. infra, 
n• 68): · · .. 

1 ~ "· ·.1 ... 
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pourraiem prétendre certains dès Ètats-~membres 
ag'i~sant séparément. D'autant -plus ,que l'emprunt 
est garanti auprès des créanciers par ·un ·mééan•isme 
de refinan·ciement cjui eng'age teus .les Etats mem
bres '(89). Ensuite les fonds ainsi tecuei1l1Hs sont 
prêtés par la Communauté aux Etats membres en 
diffi.cuilté aux conditions qui, lui avaient été 'oonsen~ 
ties pour son emprunt. Aiinsi !les Etats bénéficiaires 
des prêts communautaires profitent du prestige dont 
jouit la Communauté sur !es marchés 1.nternationaux. 

· Ma:ls, à ·raison, de leur destinàtion même, ces 
emprunts ne peuvent être présentés. comme de 
véritables ressources communautaires. lils consti
tuent en réa!lité une aide apportée par la. Commu~ 
n,auté à ,certains Etats momentanément en 9iifficulté. 
Ce servi,ce rendu consistant dans la ,mise à la· dis
pasition de ces Etats du prestige internation'all de 
!a Communauté. L!es fonds· obtenus ne feront que 
transiter dans lies oa:isses de la CEE puisqu''ills sont 
aussi.tôt reprêtés aux mêmes conditions :aux Etats 

. déf!i1oitaires . . . 
I.Ja concomitance des décisions d'·emprunter, ffi 

de prêter sur l'a-base des règlements de 1975 est 
rév~latrioe de l'unité profonde de 'l'·opération. Ainsi 
1e jour même (15 mars 1976) où le OonseN h·abil!Ha:it 
la Commission à émettre l'emprunt, il prenait la 
décision d'ornroyer à l'Irlande et .à l'ltall1e dès ,prêts 
pour un même !montant (90) E3t aux mêmes candi-. · 
tians. Toutefo'is l'intervention de la Communauté ne 
se réduit pas à la seu:l,e coMecte des fonds afin 
de les re'distribuer : l·e :prêt· qu'elile · accorde doit 
être· :i'·instrument · d'u_ne politique économique· de 
redressement ·pour 'l'Etat en difficul1é. Dans cette 
optique. l'octroi du 1prêt est assorti d'impératifs de 
politique économi.que que fixe. le ConseH et. que 
doi,t observer !·'Etat bénéficiaire. 
; En. ce qui 1concerne 'l'lrlah'de, deux · conditions 
aocompagna'ient ·l·a décision d'octroi -du prêt, qui 
~taient destinées 1à fa:Cillitèr 'le redressement de la 
bal1ance des ,pai1ements. ·Les besoins rde finàncement 
de· l'autorité centrale devaient, en 1976, cesser de 
s'accroître puis être· ~édUits durant les années sui
yantes. D'autre pant 11',Etat irlandais devait s'efforcer 
tfe couvrir son défici,t par des moyens non moné
.ta!ires en ayant notamment recours à dès emprunts 
à Ilang terme ,(91). 1 

Des prescriptions ~.,plus contraignantes encore 
· s'adressaient à 'il'lta!lie. La Comîmunauté fixait · en 

effet des 1limities chiffrées, pour i'année :·1976, à 
. ·' 

,(89) Of. Inina, Il'' partie, ,ri• 69. 
. . 

(90) l.Ja ré))8Jnl!ition des ,Prêts était ,Jia suiv.antie : 3/13 à 
l'lrlJlanld,e, soit 300 mil>Hons de dollars des Etats-Unis • 10/ 
13 à J'.JtaJHe, soit un miH'ià'l'd de dollars. : ' ' 

. (91) Voir. Bull. CE, 1976, n• 3, points 2202 et suiv. 

- i 



• 1 

1a dégradation de la situation des finances publi~ 
ques Italiennes (92). · . 

39) Un nouveau mécanisme d'emprunts CEE est 
mis en pl1ace par "la décision· du ConseN du 16 
octobre 1978 (93). Ces nouveaux emprunts, comme 
~es 1pl"écédents, sont affectés de manière précise. 

~. . ~ ~· ~ ~ .... ' 
Leur objet est Je cc finan·cement de projets d'in

vestissements :contribuant à une convergence et à 
\me ·intégration croissantes des pO'litiques économi .. 
ques des Etats membres » (ar1icle premier). L'aide 
communau,taire ailiimentée par ces emprunts prendra 
la .forme de prêts aocordé's aux E,tats membres 
et destinés à leur permettre de modemiser et 
d'adopter les 'instruments de production conformé
ment aux objectifs prioritaires·· de la Communauté 
dans les secteurs de 'f.'énergle, de l'industrie et des 
travàux d'infrastructure compte tenu, enitre autres, 
·de l'impact ·régionail des projets et de 'la nécessité 

· de lutter contre 19: chômage. ,. , 

Ces emprunts constituerâlent · en que'lque _sorte 
les corollai·res des emprunts communautaires. A:lors 
que ceux-cl, financent une aid1e aux. Etats membres 
dont fra balan:ce des pa'iements est !déficitaire afin 
tfe développerl''e~portation, ,les "nou:veayx emprunts; 
seraient à l'origine d'une aide communautaire aux 
Etats membres dont la balance des paiements est 
·excéd~ntaire afin d'accroître. 1,a de'inande interne 
et les investissements (94). 

· Comme dans le cadre' des emprunts communau
taires, la l!iaison entre 'les opérations d'emprunts 
et les opérations de prêts serait étroite dans le 
tn'é'canlsme nouveau. 'tes deux types d'opérations 
seraient 'libellés dans les mêmes uni·tés monétaires. 
Les conditions des prêts relatives au rembours·e- . 
ment du 1capital et· aux ,taux des intérêts seraient 
fixées en tenant comptè·,cfes èondi,tions des· emprunts 
ét des frais en1courus pour la con'dluS'ion de l'en
semble des opérations tant d'emprunts que de 
prêts. 

40) L'arti'Cile 172, § 4 du traité ,constitutif de l'Eura- · 
tom aùtorise :le· recours à l'emprunt mais impose 
à celui-ci bine affectation précise : ,le finanœment 
des travaux de ·recherche ou d'investissements dans 
le domaine nuclé'alre. · .-· " · . 

C'est sur"le fondement die cette disposition:'que 
' · tut signé à WaShington, ile 10 aoOt 1959, ·le premier 

emprunt Euratom qui :liait la Communauté à l'·Export
lmport Ban.k ·of. Washington. L'objet , de l'emprunt 

,(92) Le montant g·Job'a:I des dépenses <le l'E~at ne devait 
pas dépa$ser 39 700 mFmilaJrds d'e Hres. Le défioi1 du 
l'résor devait être limité à 13 800 mllliainds ·dont seuile
ment 5 700 mil·liards pourraient être financés par des 
moyens monétaires. (Bull. -CE., 1976, précité). 

(93) Of. ~UiJ)rfa, Ill" 21. 
· (94) ~rdposlti'on· de ·ta Oommlssion., (But. C~; 1977, n• 6, 

points 22 et sulv.). ·· . 
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était le lfi·nancement de prêts què la Communauté 
devait accorder à des entrepriises pour la construc
tion de six à huit centrales nucléaires équipées· 
de réacteurs de puissance susceptibles d~ produire · 
de l'~l·8'ctri1cité à un, prix comp$titif. 

41). Le 29 mars 1977, .lè ·conseU ·a créé un. nou
veau · mécanisme d'·emprunt Euratom (95). Comme 
les emprunts OEE créés deux ans auparavant, ,les 
nouveaux emprunts sont assortis d'une. affeotation 
très précise. ns sont destinés à financer, ·sous forme 
de prêts, certains proj1ets d'investissement. Une fois 
encore la Communauté n'empruntl:) q'ue 1pour 1prêter. 
Ici le ·prêt est 'destiné à financer la construction 
de centrales nucléaires de puissa.nce susceptibifes 
die _produire de l'électricité. • 

La liaison entre !l'emprunt et les prêts est aoceJn- . 
tuée•notamment par ,le fait que le montant des prêts 
demandés ,à . la Communauté constitue la _ limite 
supér1ieure de·s emprunts qu'elle pourra émettre. Par_ 
sa décision du 29 mairs, 'le Consei"I a en effet fixé 
à 500 milli'ions d'UOE le montant maximum des 
emprunts susceptib'ies d'être lancés · ; ·mals, en 
dessous de œ plafond, la. Commission ne peut 
décider l'émission d'emp·runts que pour un montant 
au maximum égal à rqeiul- des demandes de prêts 
qui lui ont ,été adressées. · · 

Ei,ifiin, comme dans les autres emprunts commu
nautaires, les opérations de prêts et ll·es opérations 
tl'emprun:ts ont eu lieu aux. mêmès conditions .. 

~ ,. . .. 

42) Sur un p!lan plus généra:1, H convient de souU
gner que cette limitation en quelque sorte fonction
neilie du pouvol·r d'emprunter ne .touche que la Com
mission. Ën effet, mise à part 1la OECA où le traité 
'11.J!i-même précise la destination des fonds d'em
prunts,. dlans ries autrès Communautés c'est le 
Consen, dans les· divers acres qui ont prévu le 
recours· à 1l'emprunt, qui a établli cette affectation 
au fi,nancement d,es prêts. Par conséquent de nou
veaux emprunts pourraient dans ·l'avenir être créés 
par le ConseM qui ne .comporteraient pas sembll·able 
affectation. En revianche, ces tex,tes empêchent la 
CommJssion de ,disposer d'une certaine marge de 
nianœuvre dans l'émisSion des emprunts autorisés 
par le Conseil. · · 

1q en résUllte notamment l11'impossibllité pour e!ile 
d'ufüiser éVentueHement l'emprunt pour faire face 
à des diffi!cultés de trésorerie. ' 

2) L'emprunt et ~a t~ésorerle 
. . .. ~ . . , . 

43) L'emprunt peut'-'i!I, être utilisé par -l·es institU: 
tlons communautaires pour faire face à des diffi
cultés de trésorerie ? La · question mérite d'être 
posée à une époque où, depuis 1975, ·les Commu-

(95) Of. sup~a. n• 10. , 
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nautés devraient être exclusivement financées par droit positif. sont moins favorables, H faut Favouer 
des. ressoul'ices propres. Une réponse positive serait à l'extension du champ· d.'app:li,~ati,on de l'emprunt'. 
sans doute un é!lément supplémentaire d'autonomie Car.tes ces textes· ne vis·ent pas directement l'em
des Communautés vis-à-vis· dès Etats membres. li prunt et don:c n''inter!diseni pas expressls verbis 
serait en effet dommage que dispensées de ·faire son util(,is1ation dans les cas de difficulté .financière 
appel aux contribufions financières des Etats mem- temporaire. lis prévoient seulement des mécanismes 
bres pou,r le financement à Utre ,princi,pal du biJ'dgeit, S!pécifiq'ùès de couveriture dres besoins de tréso-
1es i1nstitutions communautaires soient contraintes rerie et en exdluent par conséquent impli,citement · 
d'y recourir pour des motifs de trésorerie. l'emprunt. . , ! . 

• . 1 
La question est d'autant plus jÛ~tifiée ·qu'au mois 44) L'ancien règilement fjnancier dès Communau-

'de mars 1977, . dans son rapport sur' la· .poll!itique tés du 25 avrill 1973 (98) prévoyait ·un financement 
d'emprunts et de prêts des· Communautés, la Com-
missi·on semb'lait sùggérE;Jr une répons-e aff-irmative des besoins de trésor:eri·e par des'· contributions 
(96). Elile envisageait dans èe document la possi- ~ersées par les Eitats membres. i 

bNité d'émettre, outire I·es emprunts déjà. existants; L'article 31 de ce règlement :CüsJosait que les 
« des emprunts dans des circonstances parti1culiè- besoin·s de trésorerie, évallués mensuellement, 
res si 'Une action apparaissait néoessa1i,re ;pour réali- seraient couverts par des· contributions particullières 
ser un · des objectifs du traité, par exel'Jlp(,e pour des ·Etats membres fixées en proportion d'e la part 
pallllier 'des·· difficu:(tés de caractère tempo flaire met- des contributions versées par chaque ;Etat·· au bu'dgèt · 
tant en péril( ,le bon fonctionnement de la Commu- des Comn:iunautés. A cette époque ·en effet, le 
nauté » (97). ·· ~ budget générai! étai,t · encor~ parti~Mement alimenté 
' ·~a for,mulation utNisée dans ce tèxte par lia corn~ p:ar des contributions étatiques.· 

mission •reflète la volonté de cette institufion d'élar- Oe procédé de financement éten'diJ aux besoins 
gir notabilement'iles hypothèses de recours à ll'em- de trésorerie é'cartait donc Ipso· facito lê recours 
prunt. L'énoncé en termes très généraux des cas éventuel à. l'emprunt pour résoudre des difficultés 
dans lesquels 'l'émission d'emprunts serait ,possii- d.è cette nature. · · 
ble paraît être de nature à faire disparaître l'affec- . 1 , 
tati'on traditionneHe· des - ressou~ces d'emprunt. La · 45) Ma'is à la suite de Ja décision du ConseH 
rédaction -choisie n'envisàge assurément pas l'em- 21 avril 1970 qui organise. le remplacement des 
prunt comme un inoyeri de finanèer des prêts mais contr.ibutions · finan'oières des Elfats . membres par 
bien plutôt comme une ressource propre des des ressou11ces propres, on pouvait pos-èr l1a ques
Communautés·. n s'agirait ·certes d'une ressource tion de savorr selon quelles modalités serait assuré 
extraordinaire, destinêe à faire face à des difficultés le financement des besoins de trésorerie. Norma!le
eHes-imêmes e~ceptionnêlles. Mais cette ressource ment ce· financemènt doit êfre le fait des ressources 
serait toutefois une véritable ressource des· corn- propres des èommunautés. Mais au' cas de défaH
munautés susceptible de. permettre .(e fonctionne- lance d'ans (:a rentrée de ce'lll,e .. ci, quel mécanisme 
ment co·11rect de ce111ès..:ci et non d':aider •des per:- de secours peuMI être mis en œuvre1 ?; :· · 
sonnes distinctes des Communautés.· En d'autres 'Le règlement n°.2891-77 du Conseii(, du 19 décem
terimes, '(.'empr:unt s1erait a\lors « à 'Usage interne », bre 1977 (99) portant applHcation de la .décision du 
alors qu'il était conçu jusqu'alors comme un instru- . 21 avril 1970 répond à cette question. 
ment « à usage externe ». • " 

Si l'on veut d'autre part définir de man:ière plus 
concrète ces « difficultés de caractère temp·oraire 
mettant en pérn le bon fonctionn1em~nt ide ,la Com
munauté » auxque111es l'emprunt sera:it susceptible 
de porter remède, .pourquoi ne pas y inclure iles 

· difficultés de trésorerre ? Oel'les-ci présentr;mt en 
effet le doub'le cara:ctère d'être tdes difficultés piar 
natur·e temporaires et financières. L'emprunt, notam
ment 1'€imprunt à court te11me, e~ ~lors un moyen 
dl1assi·que 'de financement. H est à ce titre fréquem-
ment uti'lisé par iles· Etats. , , ,· · · ,, 

aùo1 · qu'il en sok cette ànalysè po11tait sur des 
propositions de ·la Commission. Or, .les textes de 

' . . ' . . 

(96) Doc. Corn. '(76) 111. 

97) kl., p. 2. 
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.Dans l'exposé des motifs de cet acte, le Conseil 
in'dique d'abord que la· mise à la disposition des 
Oommunaurtés ,des ressoùrces propres peut s'effec
tuer sous la forme d'une inscription. des montants 
dus au crédi,t d'un compte ouvert au nom de la 
Commission, auprès du Tr,ésor de chaque Etat mem
bre. Toutefois, afin de restr,eindre les mouvements 
de fonds à ce qui est né·cessaire pour (.'exécution 
du budget, i1I est précisé que les.' Communautés 
pourront se · borner à effectuer l·es' prêlèvements 
destinés à couvrir !les s·euls besoins· de_ trésorerie. 
Est ainsi clairement e~primé'!e 1la vociation des res
sources propres à remplra•ce<r les contÎ'iiibutions flnan- · 
clères des Etats comme moyen de couverture des 

(98) JOOE du 1er mal 1973, n" L ·116. 

(99) JOCE du 27 déoembre 1977, n• L 336.: 
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besoins de trésorerie (100). Divers articles du dis
positif du règlement confit1merit ce rôl·e et mettent 

. ensuite en pl:a:ce les modaqiités de .gestion des fonds. 

A cet égard, l'artitclle 10 du règtlemerit préoise 
que l'inscription au compte des ressources com
munautai•res doi,t avoi·r !lieu au pl·us tard le 20 du 

· mois suivant 'celui au .cours duquel 'le droit a été 
c·onstaté. Toutefois, une inscription anti'cipée peut 
être ·effectuée au. cas de diffi<culté de trésor-erie. 
Le paragraphe deuxième du même iarti:cle ajoute 
en effet qu'en c<as de besoin, les Etats membres 
peuvent être invités par 11a Commission à avancer 
d'un mois l'•ins<cription des ressources propres sur 
les comptes ouverts à cet eff·et. L:e imontant des 
fonds inscrits sera ·allors calculé sur ·1a base des 
renseignements dont les Etats disposent au 15 du 
mois au cours duquel les droits doivent être consta
tés {101). 

En outre, l'artidle 12 met en place un mécanisme 
suppU~mentaire de couverture des besoins ou des 
di:ffiiculltés de trésorerie. H peut en effet arriver que 
l1es besoins de trésorerie' excèdent les avofrs des 
comptes ouverts au nom de la Commission, même 

' après i'ins'C'r:iption anti'cipée décrite au paragraphe 
précé1dent. Dans ce cas, le règtl,ement autorise la 

· ~ Commission à effectuer des prélèvements au de<là 
de l'-ensem'ble de ses avoirs. EMe doit, dans ,cette 
situation, informer priéç!llablement le·s Etats membres 
des dépassements prévisiblles. · 

'En fin de compte, la différence entre le montant 
des avoirs globaux de 11a Communauté •et l1e mon
tant de ses besoins de trésor,erie sera répartie en,tre 
les Etarts ,membres en proportion des recettes pré
visiblles du bU'dg·et général en proven,ance de cha-

,. cun dt'eux. 
C'est don:c au stad,e ultl1me au moyen de conitri

bu'l!ions ver.sées par les Etats membres qu'est régtlé 
le problème des difflcu!ltés de trésorer.ie. Certes 
ces contributions sont d'une , nature particuNère 
puisqu'elaes constituent en réalité des avances 
accordées •par les Etats membres sur les recettes 
prévisibles qu'ils devront verser au compte de ,la 
Communauté et qui serviront à régulariser la situa
tion. Le doublle mécan:isme mis en pl1aice par le 
règ'le<ment du 19 dé'œm'bre 1977 évite aj,nsi aux 

(100) Cette r~st~iotion du pouvoi1r de ,prélèveme~<t _de 
la Commîssioo a ég,alemenlt pour coniséquence de limiter 
l'autonomie füniancière des· Commu1n,a1utés en f,es empê
chain<t <fl<otammen~ de p<l:a~r évell'tuellement en bourse 
tes fon<ds lnisorlts aux ,oomptes et d'en percevoir les 
in,térêts. · 

(101) La régui,a~lsatiç>n de ces inscriptions antiocîpées 
· seria e'ffeotuée le mois suivain<t. ,EMe consistera, lors de 

1'·inscri<ption du montant d<es ressources réel1lement contsta: 
tées, da!ns l'in,sor,i,ptlOln .nég'aitive d'1un montant égia,f à œlu1 
qlJii avait f,ait l'objet de 'l'·i<nscr.bptioin anil!i~~pée. 

/ 
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Communautés d'avol·r recour,s à l'emprunt pour 
financer leurs difficuiltés de trésorerie. Il faut recon
naître toutefois que )es « avances sur recettes » 

cons:enties par les Etats membres sont bien proches 
de prêts. La différence étant qÜ'eilles ne sont point 
assorties du paiement d'un Intérêt. En contrepartie, 
étant laissé à la dis'créit'ion des Etats membres, ce 
mode de finan:cement n'accroît pas 1f'lndépendtance 
finan·cière des Communautés. 

3) Les. emprunts communautaires émis sur le terri~ 
tolre d'un Etat membre 

46) Aux termes des !traités constitutifs de 1,a 
OE'CA et d<e l'a CECA-Euratom, les Communautés' 
peuvent émettre des emprunts sur 1e marché de's 
capi.taux d'un Etait membre. Toutefois, ces traités 
assortissent une teil'le émiss'ion de certaines condi
tions. 

Ai·nsi, l'e traité Euratom indique que le lancement 
de l'emprunt do'it être autorisé par l,es Instances 

· com'pétentes die l'Etat concerné (article' 172, § 4). 
Néanimo•ins, Ï'I· est précisé que cet acco11d ne saurait 
être r?fusé que si des troul)les graves daris le m'ar
c·hé national des ClapHaux éta'ient à ora:indre: 

En toute hypothèse il'emprunit Euratom lancé sur 
le marché n:a:tionial '.Sera ,soumis à toutes les dispo
sitions ,légalles s'appHquant aux émissions intérieu
res (102). A défaut de tel:les dispositions, le tral~é 
p'!iécise qu_e 11a Commission doit se concerter ave·c 
le gouvernement de 1f'1Etat et l'émission n'est pos
sib!Ie qu'a1près que les deux Instances se soi'ent 
mises d'accord sur ij,'emprunit envisagé (103). 

De 11a même man•ière, le traité de Par:is mentionne 
en ce qui conicerne 11a OECA que les emprunts de 
1a Haute Autorité/Commission qui sont émis sur. les 
marchés des Etats membres sont soumis aux règle
mentations en vigueur sur ces mardhés (artl'clle 51, 
§ 1). Cependant, diane ce traité aucune disposition 
expresse n'exige l'a.cco·rd de l'Etat pour l'émission 
de !·'emprunt. M paraît toutefois difü:cilfe à la Com
munauté de 1,an·cer un emprunt sur le territoire d'un 
Etat sans avoir auparavant obtenu son assentiment. 

Cet accord est, en toute hy:pothèse, ol:>ligatolre 
si .la Haute Autorité/Commission estime qu'est néces
saire la garantie de l'Etat sur J'.emprunt qu'e!'le 
envisage de ·Jall'cer. Dans ce cas, en effet, le traité 
prévoit qu'après consUilta1ion du Consêi!I •l•a Haute 
Autorité sai'sit le gouvernement intéressé (104). 
L'Etat est 'libre aux ter!lles du même article de don
ner ou . de refuser sa gaf1a:ntle à l'emprunt CECA. 

(102) Artic!Fe 172, § 4, a!Hn·éa 2. 

(103) Id., l·oc. 

(104) Ar.ticle 51, § 1, alinéla 3. 
,, 
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107. - L:e Marché commun agrico·le)-mpose aux 

opérateurs économiques, comme on il'a vu,· de nom
breuses .cônitraintes 1et obligations, 1contenues dans 
Ùne rég11ementa1ion d'1:me extraordinaire comple~ité 
et ,affectée d'incessarites modi.fications .. Aussi ne. 
s'étonnera-t~on pas de voir la Cour de.justice s'effor
cer de conciHer le ipr,indipe ,de sécurité, qui dains 
tout système 11ibéi'E!I doit ,présider au .déroulemenf 
des rapports. Juridiqués, a\lec i·es exigences de 
rapidité et ·d'efficacité. qui' ,caractérisent là' •conduite 
de •la' !politique '.~gr-:ic~le commune. '·i ... ' 

. .. • •(' . • · . ., l ... 

· Le ,principe de ·sécUri1té · juridique · ap,par,ait dans 
lia jurisprudence sous:deux formes. L'-une est tradi
tionnelle et n'exigera pas ,de longs développements : 
c'est !la non-rétroactivité 'des règles communau
taJr,es. L'·autr-e ,est au- contr:aire un élément essentiel 
de 'l'ordre jüridlque communautaiire : la Cou-r pose 
en effet f,e principe selon lf1equel 1fa confiance légi
time des opériateur,s économiques dans 1l'appiliication 
de. rfa rég1lementation. communautaire· .mérite pro-
tection. ,.. . , · 

,. 

I. _-:- Principe de . non-rétroàètivité . 
de la réglement_atioti commù1iautaire 

··10a. -:- Un 1exemp·fe suffira pour ,illustrier if'-appli
cation de ce .principe. Dan's le sectèur dU 1suc11e, -en, 
cas de modification du montant d'une restitution à 
l'e~portation du faJit d'un changement entre 'f,a .par-ité , 
de la monnai·e de 1'E'1:at, membre et 1fa valeur ,de 
l'unité. de compte, l'exportateur pouvait obtenir, 
pour· if,es exportations non encore .réalisées,. ·,·an nu
tation ,du certificat et de la r,estitution préfixée. Un 
règ,fement de la· Commission du 30 juin 1976 ·sup
prime cette 'possibilité -·et oblige l'exportateur à 
réa'liser '(',opération, en lui accoridant •eh ,èontre
partie une compensation appropriée .au désavantage 
qu'iil subit. Mai·s si ce texte ·figure dans' 1le numéro 
du ·Joumal officiel .portant 1(:a date du 1er juillet 1976, 

, · 
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ce dernier ,n'a été publié 1et ·diffusé que le •lendemain, 
à cause d'1une grève. La Cour en concl·ut que 4•e JI. . . 
règlement 'litigieux· n',a ,pu êtr,e appliqué qu'à camp- · 

Principe de confiance légiti~e 
dans l'application de ter du 2 juillet, et par conséquent 'les demandes 

d'-8!nnu1lation de -certifioats d'exportation déposées 
' le 1er Juillet éta,ient encore receval,l!eS, car si le 

d:roit communautairie n'ie~clut pas toute possibiHté 
de réglementation ,rétroaci:iv:e, i'I ne saurait en étre 
·ainsi en ir.èspèce puisque le règlemènt attaqué ne 
contient aucun élément ,susce!Ylible de lui attribuer 

' éfes effets avant ·1a ,date dè ,sa publication ·effective 
(88/76, 31 mars 1977, Société ,pour 'l'exportation des 
sucres). 

Mais évidemment, _ la non-rétroactivité .ne signifie 
pas que !Ires situations nées sous l',ernpi1r,e de la 
règle antérieure ne peuvent !pas être ,affectées par 
la règle nouv:eiHe .: la .Cour admet ·au contraire que 
les modi,fications apportées à '1-a réglementation 
communautaire s'appliquent aux effets futurs - non 
encore réa1Hsés - des situations antérie·ures. 

Ainsi ,en matièrie de restitu.Uon · à l',expo·rtation : 
un règlement modifiant ·les modalités de correction 
cJu montant de la resUtution ,en foncUon d',une ,modi
fication du pl'lix d'intervention s'applique non seu'le
ment aux certificats de préfi>(lation délivrés àprès 
son ,entrée ,en vigueur, mai,s également à ceux 
délivrés avant cette date i(orsqu:e l'e,oportation n'a 
pas ·encore ,eu Ui1eu (4 jui'Het 1973, 1/73, Weist:mc~er). 

De mêmre, itme modification du irég1ime des mon
taints ,compensatoiries monétakes est ·immédiàtement 
applicable aux transàctions déjà conclues, si 

· l'importation ou 1(',exportation ·n'est _pas encore réa-
!Îlsée. Il en va ain1si d'un ,chang,emrent dans la 
méthode de ,ca'lcÜI ,cfes montanrt!s oompensatoir,es 
décidé ipar rie Conseil : ,aucune disposition du règle
ment de base ,en 1l;a matière ne confèr<ant aux expor
tateurs un . droit au maintien d'·u:ne méthode de 
oalcuil déterminée, (,e droit de béné~ider d'un mon
tant compensatoke ou ,l'obligation ,de le pàyer :ne 

:na!i1ssent que par (,a ,réaHsaUon de !',exportation, et 
seulement à pàrtir diu moment où ceHe-ci a 1(,ieu 
(10 ,décembre 1975, 95 à 98/74, 15/75, 100/75, Union 
nationale des coopératives agricol,es de céréa·les). 
I.Ja jurisprudence est :(à même lorsqœ ·1,a Commis
sion déoide, pour un produit déteriminé, l'abrogation 
des. montants compensatoires : aucune préfixation, 
des· montants n'étant ,possil:)(,e, l'opérateur qui a 
condlru ,un ,contrat d',expontatiion mais ne il'a ,pas 
encore réalisé ne peut invoquer aucun droit au 
bénéfice du montant (14 mai 1975, 74/74, Comptoir 
national technique agricole, précité) (1). 

(1) Cette solution est sans doute dépassée depuis le 
règl-ement n<> 143/88 de la Commission de 6 février 1978 
(J.O. L 37 du 7-2-1978), qui autorise la préfixation des 
montants compensatokes monétaires. 

la réglementation · communautaire 

109. - La politique agricole ·commune impose une 
sér:i,e ,de 'limitations à la liberté d'entreprendre des 
opérateurs écoi"romiques, qui sont :tenus de déter-

. miner ·leurs comportements ,en fonction dre l·a rég11·e- . 
, mentation communautaire. Mais •en ,contrepartie, la 

confiance f égitime qu':i'fis ont dans 1l'appUcation de 
cette régl·ementation doit êtr:e protégée, pour mettre 
(,es rapports juridiques à fabri d'uine ,irisécurité qui 
serait évidemment ,préjtidiciab(,e au développement . 
des échanges. Il en résulte ll'obliigation .pour l'auto-. 
rité communautaire, 1lorsqu'iel'le entend modifi.er •la 
r,ég'l•ementati'on, d'une par.t de ne -1pas donner un 
etiet •immédiat à cette modification, afin de ,permet-. 
tre aux opérateurs de disposer du temps ,nécessaire 
à un aménagement de leurs comportements, et 
d'-autr,e ,part de .prévoir des mesures transitoires 
adéquates, afin--de rperimettre l'exécution des contrats 
en cours conformément à 1l•a rég:lementation anté
rieure: S'i oette obliigation n',est pas respectée, la 
modification de la régiemenitation est ~r,réguHère, 
et la -responsabilité ,de 11a Communauté ,est suscep
@l·e d'êtr,e ,engagée dès lors qu•:un ·opérateur écono
mique subit 1un ,préjudice. 

Ainsi fàrimu111é, l!e 1priinci.pe de ,confiance ·légi,time 
apparait lui aussi ,comme 1un élément essentiel' du 
Marché ,commun agriool,e, ,une garantie fondamen
tale ,contre 1le risque de manipuilation inconsidérée, 
par les 1iinstitutionis de 11a Communauté, du cadre 
juridique ·à l'intérieur duquel doit. s'exercer désor- , 
mais l'action des ·opér.ateurs économiques. Mais il 
est aussi des hypothèses où la Cour refuse de voir 
un·e violation du prinoipe dans une modification 
immédi1ate ou sains mesur.es transito'ires de ,1a règle 
commu,nautail'le, · iparoe qu',elle prend en considé
ration ·oertain1s <éléments de fait qui font obstacrlte à · 
la reconnai:ssance de la confiance r1•ég1itime. L'étude 
de la juri·spr:udence va ,permettr-e de délimiter le 
champ d'·aipp11ioation du p11incipe. · 

A - NOTION DE MECONNAISSANCE 
DE LA CONFIANCE LEGITIME 

1 

Une modification· de la· règle communaJutairè est 
· susceptibl·e de ,constituer .une "iolation du :principe 
chaque foi·s qu'elle 'POrté atteinte à un « engage
ment» priis rpar 'l'autorité ,communautaire vrs-à-vis 
d'un opér.ateur ·économique. Deux hypothèses doi
v:ent être distinguées : celle où l'opérateur a obtenu 
la fixation à 'l'avance de la somme qu',il per.cevra 
ou qu',i( aura à ,payer à ,f'occasion de la réalisation 
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d'une opération déterminée, et .ceil'le où l'autorité 
co-mmun1auta:ire ,1,U'i 1a donné certains renseignements. 

1 - Fixation à l'avance d'une somme à percevoir 
ou à payer ultérieurement 

110. - LJesprélèvements à !l'importation et r,esti
tutions à l'·exportati'on sont ·évidemment le Heu !Privi
légié ·d'application du :principe, puisque l'opérateur 
peut obtenir la fixation à l'avance de 1'eur montant. 
La Cour garantit 1l'1immutabilité des préfixati1ons, de 
sorte que toute modification du mode de ca!lcU'I de 
la restitution ou du 'Prélèv,ement en1maînant 'la modi
fication des montants préfixés doi,t nécessairement 
s'accompagner de :mesures transitoires (28 octdbre 
1970, 16/70, Necomout). 

Mais l'autorité ,communautaire ne voit ,peser sur 
elle une telle ob'liga~ion que dans la mesure préC'i~ 
sément où 1i1 y ,a eu préJiixation·, car celil,e-oi mani
feste 'l'engagement de •la Commun1auté vis-à-vi,s de 
f'opérâ:telJ!r sur une · somme déterminée. Aucune 
mesure transitoire n'est en -revainche nécessaire 
pour l'·abrog•ation des. montants compensatoires 
monétaires, qui jusqu'à une date ,récente ne ipou
vaien't êtr.e préfixés (v. su,pr.a, note 13), comme 1le 
mon,tre un •arrêt du 7 juin 1977 (97/76, Merkur). une 
entreprise demandait répa11atior1 du préjudioe qu'elle 
décl,a,ratit avoi.r subi 1du fait d'un règlement de ·la 
Commision du 23 juin 1976 ,ayant, :pour les échanges 
avec le Roy,aume-Uni, diminué les montants .compen
satoires ,adhésion ,et supp11imé l,es montants ,compen
satoires monétair-es. La Cour observe que ile pro
blème de ·responsabilrité ·n:e •se pose 1pas pour ;l1es 

· montants com,pensatoines adhésion, ;puisque · :la 
rég,lementation communautaire avarit prévu pour eux 
uri système d~ fixation à 11ava:nce : ijes transactions 
conofues devaient donc s'effectuer •conformément 
au moment préfixé. Mais :pour les montants ,compen
satoires imonétaiires, on ne ·saunait ,reprocher à la 
Commission de n•e pas avoir assorti l'en1:rée en 
vigueur rdu règlement de mesures transitoires 1adé
quates, comme ,par exemple autoriser · l'exéoution· 
intég,ral,e des contrats déjà conclus de manièrie 
ferme ,e't irrévocable, oar un teil 11espect <les anciens 
contrats reviend11ai1t à 1leur reconnaître une garantie 
équiivalente à ce'lile •norma'l,ement accor-dée par qa 
préfixation, qui •n'était pas prévue en l'espèoe. 

2 - Délivrance de « renseignements » par l'autorité 
communautaire 

111. - Lia responsabiHté ide la Communauté est 
engagée lor,sque l'autorité communautaire ,ne ·res
pecte pas la .confiance qu'un opérateur économique 
peut légitimement avoir dans des indications qu'·eHe 
lui ,a fourin1ies. Pendant 'l'a période ode transition, 
l'organisme d'intervention alilemar,,d ayant ,un jour 
fixé à O 1(e taux de prélèvement intra-communautaire 
sur les importations de m~ïs en provenance de 1a 
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France, pilusieurs ,importaiteur-s allemands avaient 
· immédiatement déposé rdes demandes de ,certificats 
d'importation a~è:: ,préfixation du ~,prélèv,ement, et 
sans attendre la déliivranoe de ceux.-ci avaient 
conol•u dies contrats d'achaJt de maïs ~rançais. Le 
surtlendemain, la Commission autorisa 1le Gouverne
menit iaMiemand, à für,e ,de mesure: de sauvegarde,. 
à suspendre· 1les .importations, et 11es certificats 
demandés 1ne furent pas délivrés.· Cette décision fut 
annu:11ée ,par 11,a Cour, qui jugea ens~i'te ·.,- sai,sie de 
recours en ·indemnité - que la Commission, connais
sant 'l'existence ide demandes de ·certificats · de 
licence, avai,t ,porté atteinte aux intérêts des importa
teurs, qui avaient ,agi sur !la foi de renseignements 
fournis en concordance avec la •régl·ementation 
communautaire. ua Communauté devait réparer à 
la fois 11,e ,préj,udice ,consistant, pour :les importateurs 
qui avaient tout de même exéèu1té les contrats, dans 

· l'ol:JligaNon de payer ,un prélèvement ailors que-le 
prix ·d',achat du maïs avait été fixé ,en 1considérat,ion, 
d'un prélèvement 1nu'I, et ,cel,ui résultant, :pour les 
entreprises quri avaient ,résilié 1leurs ·contr.a<ts d'achat, 
de la .compensation qu'eNes ,avaient dO ,payer pour 
obtenir ,cette rési11iiation (14 juillet 1967, 5, 7, 13 à 
24/66, Kampftimeyer).. ; 

Si •l,e 1prol:Jlème ,ne iSe ;pose !Pas ,pour d_es « rensei
gnements» tels que le taux du prélèvement, 1la signi
fication ,et la .por.tée ,d'autres types d'indic,aNons 
peuvent cependant être plus défücates à dét_erminer. 
En applicaNon d'un ,règ•lement de la Commission qui 
permet à toute personne intéressée d',ache'ter du 
beurre à 'i'organ·i·sme national d'i,nterv:ention, avec 
une réduction, à ,condition de s'eng,ager à l',e)fjpor
ter, une · entreprise •avai.t obtenu des . ,certificats 
d'·e~portation vers le· Maghreb avec préfixation de 
la restitution.· Le beurne en question arriva effec
tivement au Maroc, mais une partie de ,1a cargaison 
fut ·immédiatement réie~portée vers 11;a Pologne, de 
sorte que 'l,e bureau aNemand des douanes ·h'acoepta 
de payer la ,restitution· qu',au taux applicab'le polir 
les exportations vers les ;pays tiers, et non ,au taux 
---: ,plus élevé - préfixé iPOUr l'Afrique du Nord. La 
r,equérante tenait .'la ,responsabilité de la Commu
nauté 'Pour engagée ·du ·fai;t de (,a Oommission qui, 
par' différ-entes « communications » échelonnées 
depuis 1967, lui aurait permis d'escompter que le 
paiement des r~itutions préfixées· ne. dépendait 
d'aucune autre condition que !l'arrivée matérielle de 
la marchandise sur le ter.ritoire marocain. La Cour 
n'écarte pas a primi la possibilité ,~',une viola~ion 
d4 ,principe ,de ,confiance .légitime, mais rejette le 
riecours en indemnité car en fespèce, la requérante 
n'avait fournii ,aucun commencement ;-de !preuve de 
son ,allégation selon ilaque!Ne ·1a Commission l'aurai1, 
par ses communications, amenée à penser que la 
preuve de ,i,a commercialisation sur le territoire de 
destination n'étai·t 1pas exigible (2 mars 1977, 44/76. 
Milch, Fett und Bierkontor). · 



B - CAUSES DE NON-APPLICABILITE 
DU PRINCIPE 

La Cour ,refuse de voir une violation du ,principe 
de confiance légitime dans trois hyipothèses où 
l'autorité ,communautai,11e décide une modificartion 
de la réglementation avec effet immédiat et sans 
mesu,r,es trarnsHoirres. . 

1 - . Modifications de' situations provoquant un 
avantage Injustifié pour fopérateur économique 

112. - Ùn~ 'tellile ,réserve de l•a .part de •l,a juris
p'rudence est tourt à fait logique : lorsque la rég·le
mentation en vigueuir est susO'eptil)lre de fai,re ëéné
ficFer les opérateurs économiques d'•avantages 
inJusfüiés, ne résultant ,pas du jeu no11marl des lois 
du marché, l'intérêt public communautaire exige sa 
modification, .ef aucun opér-a:teuir ne peurt val·able
ment •réclamer son maintien en .invoquant 1la viola·
tio du princiipe de ,confiance ilégitime. Dans ,l'affaire 
1/73 ,précitée (arrêt du 4 juMlet 1973, West~uc~er), 
un règlement du Conseil ,prévoyant il,a correction 
automatique du montant de l•a r,estitu1tion préfixée 

. en cas de modifü,cation idu prix d'intervenMon avant 
l'exécution de !l'exportation avait été modifié, pour 
rendre ·cette :conrection seulement facU!ltative. Une 
entreprise, à qui la imajoration de la restitution avait 
été refusée ima:lgre un relèvement du prix d'inter
vention du sucre, entendait se pré\laJoir de la 
confiance qu'elile avait ôans le maintiien de 1la ·corr,ec
tion automatique, mais 11a Cour observe que celle-ci 
comportait le risque rd'infiHger un préjudice injustifié 
aux ,exportat,eur:s •en 1cas ,de réduction du pr,ix d'inter
vention, et de leur ·aocor,der :un avantage éga1lement 
injustifié en .cas 1d'aug1T1entation. Aussi juge-t-elle 
que la modification ,d'une disposiition, qui, du fait 
de ,sa rig•idité, était susceptible de conduir,e iles 
intéressés à des :préjudi,ces ou des avantages injus
tifiés, ne 'Saurait être :considérée commè portant 
atteFnte à une position éta:bHe de ces intéressés. 

Un arrêt du 18 ,novembre 1975 (100/74, Société 
CAM) concerne égal·ement 1l·a majoration des resti
tutions. Le règlement portant organisation ,commune 
du · mar:ché des ,céréaJles prévoit ,en efliet que ,1,es 
restitutions 1préfixées font l'objet ,d'ajustements 
mensuiei!s, ,en fonction du prix du seuirl ,en vigueur 
pendant le mois d'e:x:portation (pui,squ"e celui-ci est 
lui-même majoré imensueHement pour tenir icompte 
des 1irals ·de stockage), ,et en 1974, en •raison de 
l'inflation, le OonseÏ'I a décidé ··un,e augmentation 
unique et ,exceptionnelle de 5 0/o des ,prix indicatifs 
et d'intervention, augmentation qui s',est répercutée 
sur 11e iprix ide seuil et donc sur 11e montant des 
restituitions. Mais ,oette situation ,a été modifiée par 
un ,règlement d'application de la Commission, aux 
termes duquel!. :le relèvement du prix du seuil 
n'.entralne pas ,u,n ,relèveemnt ,corrél,atif de •la resti
tution lorsque 11e montant de ,cetle-ci a été préfixé, 
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même si r.eXiportation n'a pas ,encore été ,eHectuée. 
La Cour· rejette 11,e recours en annu!lation .formé 
contre •le règrlement de !la Commission : un opérateur 
économique ipeut se prévaloir ,d'une •confiance légi-· 
Ume dans le maintien des augmentations du mon-· 
tant de 11,a restituttion prévues ipar ll1e irèg+ement de 
base mais :non de celles correspondant à des 
haus~es du rprix de seuil entièrement étrangères à 
l'obj,ectif de ,ce règ,l,ement, ·imprévisibles au moment 
où le montant a été ,préfixé et qui ne ,pouvaient · 
entre-r en 1Ugne de compte dans iles motif,s ayant 
incité l'opérateur à demander troi,s mois ,plus tôt 
une prébation; 

2 - Modifications prévisibles par un opérateur 
économique prudent · 

113 .. - La jurispmdence rappelle ici implicite
ment •le caractère néo .. libérarl du Ma~ché commun : 
l'ordre juridique ,communautaire n'a ipas 1pour objet 
de transformer les économies des Etats rmembres 
en ·un système d'économie dirigée, où ,1es entre
prises ,agir.ai,ent ·sans supporter les ,risques ,inhérents 
à •l'économie de marché. L'opérateur doit donc 
constamment faire ,preuve de 1prudence, de vigilance, 
et déterminer •ses ,compo11tements en .fonction non 
seulement de la réglementation du moment, mais 
aussi ,des modifications susceptibles d'y être appor
tées e.u égard à l'évolution de la conjoncture. 
L'application immédiate aux ,contrats en cours d'une 
modification 'raisonna!blement ,prévisible ne saurait 
donc constituer une violation du principe dé 
confiance légitime. · 

Le régime des montants ,compensatoires met 
parfaitement ·en lumière la portée de ,cette obl:iga~ 1 

tion de ,prudence : 11a Cour a toujours souligné que 
ce système avait été insNtué par 11e Conseil! po,ur 
Hmitèr 11es effets des manipulations monétaires 
.décidées, dans le ,cadre de leurs ,compétences, par 
les Etats membres, mais qu',rl n'y avait :~ucune obli
g,ation ,pour 11,a Communauté de ,couvriir i•ntégrale
ment ou constamment 1le risque de ichange ,auquel 
sont exposés les opérateurs économiques. L',auto
~ité communautaire· dispose ,d'une grande liberté 
d'•action dans il'-appllioation rdu système. 

Bile ,peut :ainsi décider 'Un ·changement du mode 
de oa!lcu.i des mon;tan,ts compensatoires. Dans 
l'arrêt précité rdu 10 décembre 1975 (95 à 98/74, 
Union :nationale des coopératives ,ag·r:icoles 'de 
céréaJles), l•a Cour ,rappeHe le caractère ;provisoire 
du système, ,puisqu'aux termes du règilement 974/71 
du Conseil, il « ,cesse d'être applicable au moment 
où tous les Etats imembres concernés ,appiliquent à 
nouveau ,1a réglementation internationale relative 
aux marges de fluctuation des cours de change ». 

L'autori,té communautaire doit donc le modifier 
chaque fois que ·cell,a •apparaît ,nécessaire pour 
assuner ,son rrôl•e correcteur, sous peine de le voir, 
deveni,r une ,source de distorsions. Aussi 1l'institution' 
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. du « serpent européen», en 1973, justifiait-elle, pour . 
le cal,cul des montants compensatoi,res, il'abandon 
de la -référence au dollar et son remplacement par 
ta référence à des taux centraux ou des taux 
représentatifs, et un opérateur ne saurait invoquer 
une atteinte à la ,confiance qu'il aurait eue dans ie 
maintien de la ,rég'lementaction en vigueur au moment 
de !la souscr:i,ption des certifica1s d',exportation, ,pour 
exiger le mode de cal,cuil qu'elle com;por.tait soit 
appMqué pendant itoute la durée de vialidi<té de ces 
certificats, pour 1touctes les exportations effectuées 
sur la base de ,ceux-,ci. · 

La violation du iprincirpe ne saurait davantage être 
invoquée par 1l'opér.ateur subissant une réduc1ion 
des montants compensatoir:es qu'il ,perçoit. Dan-s 
l'affair,e 126/76 :précitée (arrêt du 15 décembre 1977, 
Dietz), 1la r:equérante ,avait ·conclu des contrats 
·d',exportation du suciie · d'Aillemagne· fédérale en 
Italie quelques jours avant que la Républiqu,e i1ta- · 
tienne ne décide d;appliquer à son tour le système 
des montants compensatoires ; au moment de 
l',eXiportation, ellle perçut un montant compensatoire 
inférieur à oelui sur lequel elle comptait, ,car dimi
nué de ·èeilui appHqué à la :marchandise. au moment 

' de ,son entrée en Italie, 1la Commission n',ayant pas 
prév,u de 'mesures transitoires pour les èonrtrats 
d',expor.tation déjà ,concilus et ,non encore èxécutés. 
La Cour •rejette ,pourtant ile ,r:ecours en indemnité, 

· en reprochant à la requérante son manque de ,pru
·dence : l'a:ppHcation ,par l'Italie des mon:tants ,corn-

• pensatoires était prévisible, puisque selon ·le règle- . 
ment 974/71, oe système peut dev,emir applicable à 
un Etat membre dès que ,celui-ci admet la fluctua
tion ,du taux de change de sa monnaie. Les ,consé
quences en étaient égaJl,ement ,prévisiblles, ,puisqu'el
les sont énumérées .par ce même règ1lement. Enfin, 
l'absence de mesures itransitoir.es était · prévii,sible, 
car ,lors de l'extension antérieure ,du régime des 
montants compensatoires à l'Al'lemagne, à ia Belgi
que, · aux Pays-Bas et au L:uxembourg, , iles règ'le
menits de ,1a Commission aviaient prévu des mesures 
tra:nsitoiires · pour 1es ,contrats <!'·importation (en 
provenance de 1pays tiers), mais non ipour iles 
contrats d'exportation.· 

114. - L'abrogation· des montants .compensa
toires monétair.es · ,elle-même .ne ,peut être ·consi
dérée ,comme une violartion ,du .principe de ·confiance 
légitime, bien que la juri~prudence ait connu sur 
ce point une évo.l,ution sensible. Dans l'ar-rêt ,précité 
du 14 mai 1975 (74/74, Comptoir nationa11 technique 
ag,ricole), la Cour ·avait fait preuve d'une certaine 
bienvej111lance à 11'égar,d des opérateurs économiques. 
Elle commençait en effet par observer que, l'objec~ 
tif ·des monitanrts compensatoires étant de ,parer ,aux 
difficultés que ,l'insta:bilité monétaire peu•t ·créer pour 

, le bon fonctionnement des organisations communes 
de marché plutôt que de ,protéger les inrtérêl:s 1ndi- . 
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viduel·s des opérateurs économiques, ils ne devaient 
pas être considérés comme équivalant pour eux à 
une garanti·e contre les risques de modificati.on des 
cours de ,change. Ma:is· elile ajoutait aussitôt qu'en· 
1pratique, ile ,système écartait tout de même le -risque 
·de change, de 'Sorte qu',un opérateur, même ,prudent, 
pouvai,t être ,amené à ne pas se couV1rir contre ce 
risque, et qu'M ,pouvait avoir légitimement ,confiance 
que pour des opérations irrévocablement engagées 
par lui - ·Celles .pour lesqueliles: il a obtenu, sous 
caution, des certifi.cats d'exportation·. comportant 
préfixation du montant de la restitution - ,aucunè 
modification imprévisiblle n'interviendrait, suscepÜ
blle, en lui réimposant 11,e risque de ·change, ,de 1IÙi 
causer des pertes inévitables. Et .la Cour concluaiJ 
que la responsabUité de .la Commùnau1é était enga~ . 
gée •si, en l'absence d'un intérêrt .publi1c ·péremptoirè:, 
la ·Commission supprimait - av~c effet ,immédiat 
et sans avertissement - l'application des montants 
compensatoires monétaires dans un secteur déter-. 
miné, sans prendre d'e mesures transitoirès ,permet
tant au moins à 1l'opérateur, soit d'éviter 11a perte 
subie dans ll'exécution ,d'uri · contrat .d'exportation: 
devenu frrévocable, soi,t d'êj:re dédommagé de cette 
p_erte. ), 

Mais la ,solution fournie ,par .'la jurisprudence 
récenite est ,beaucou,p .plus ·rigoureuse; et donne à 
l'obligation de pmdenèe ·une portée toute particu
lière. S.elon ,l'arrêt précité du 8 Juin 1977 (97/76, 
Merkur), •l'adoption par la Commission ,de mesures 
transitoires, lor.squ',elle a décidé il'abrogation des 
montants .compensatoires monétaires dans iles 
échanges avec Ile Royaume-Uni, n'aurait ,pu être 
envisagée que si cette imodificatio•n de la situation 
existante avait été imprévi~ible .pour, ,l'opérateur 
économique prudent. O.r ce n'était pas 11,e cas, puis
que l'absence de .:possibHité de préfixation ,pour 11es 
montants compensatoires monétaires . - alors 
qu'une telle ,possibilité était iprévue :pour 1les mon
tants ,compensatoires adhésion - aurait dO aVlertir 
un opérateur économique prudent <f.e ,ce que la 
Communauté entendait 'Conférer ,àu régime · des 
montants compensatoires monétaires I une grande 
élasticité. 

3 - Manœuvre ou intention spééulative de l'opé-
rateur économique ··~ 

115. - L'appHcation du ,pri,ncipe de·_,confiance 
légitime.suppose évidemment la bon.ne foi de ,l'opé
rateur économique, ,et 11a Cour ne censure pas 11,es 
atteintes à la 'Sécurité des •rapports ;juridiques •lors
que le ,comportement de 1'1intéressé. a ·un ,caractère 
spéou1latif. · 

Dans l'affai•re ,précitée 17/67 (ar.rêt ·du 13 décem
br:e 1967, Max Neumann}, ,un règlement de la Com
mission fixait un montant supplémentaire augmen
tant le ,prélèvement sur les importations de volaUles, 
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et contenait une disposition aux termes de laquelle autorisé 1,e Gouvernement allemand à suspendre les 
il ·entr:aH en vigueur ile jour même de sa ,publication importations de maïs français (v. sùpra, 111), 1les 
au J.O.C.E. La Cour admet ,cette application immé- entreprises qui avaient ,résilié 11eurs contrats d'achat 
diate, car si 1le règlement avait prévu un délai entre demandaient à •la Communauté une indemnité non 
sa pubHcation et son entrée ,en vigueur, un ,intense · seulement pour ,la compensation qu'eiltles avaient 
courant de :transactions se serait sans ,goute aussitôt . dû ,payer ,pour obtenir cette résiliation, mais aussi 
dévelo:ppé, qui aurait ,contrarié la mise en œuvre du pour le manque à gagner réslJlltant ·de !l'impossibilité 
mécanisme du montant supplémentaire de .prélè- de réaliser les ·imiPortations ,prévues à prélèvément 
vement et porté ainsi "préjudice à la Comml,lnauté. nul. La Cour observe sans ambages que ,ce préju-

À. la suite od'e 1la •chute des ,co~·rs à terme _du fr~nc dice « repose ,sur ides oéléments de natur:e essentieil
français, ll•a Commission, en mai 1969, a autorisé lament spéculati'te », car l'introduction d'un nombre 
I' Àl'lemagne fédérale à limi'ter les achats à l'inter- anormalement ,élevé de demandes de certifrcats 
vention de froment tendre et ,d'orge aux· ,céréales d'importation rprouv:e que les demandeurs étaient 
récoltées sur son territoi,re, ipar dérogation à ,la conscients des avantages inhabituels offerts par les 
règ•le, figurant dans le règlement ,portant org·anisa- · décisions fixant le prélèvement à zéro. D'aHleurs les 
tion •commune du imarché des céréales, selon requérantes, connaissant ·le marché français et ie 
laquelle ,tout organisme d'intervention est .tenu niveau oréel des prix qui Y étaient ,pratiqués, pou
d'acheter :les céréàles qui ,lui sont off.èntes et •rem: 'vaient •s'apercevoir de l'erreur ,commise ,par la 
plissent certaines ,conditions quanHtatives et quali- Commission ,dans sa décision portant ,fixation des 
tativ:es, queil que soit tl'Etat membr·e dans lequel prix franco-frontiène. ·Le juge en conclut très nor- ,. 
eliles ont été .récoltées. Saisie à titre préjudi:ciel, la malement que 1les entreprises qui ont résilié lieurs 
Cour juge cette ,déci·sion ,applicab:le aux ·céréafes contrats d'achat se •sont soustraites d'eliles-mêmes 
récoltées hors d'Alilemagne qui, à _la date de son à tout :risque commercial inhérent à l'importation 
er:itrée en vigueur, étaient en cours · de transport en A!ltlemagne, et qu'il ne serait pas justifié de leur 
vers 11a République fédérale, et pour lesque!lles ,une reconnaître le droit à -retirer tout le profit qu'elles 

· offre· à l'initervention n'a été présentée qu',après auraient rpu réaliser ·si elles avaient exécuté il'opéra
cette ,date. ,LJe ,règilement de base prend en effet tion ,prévue. Mais cella ne signifie .pas ,pour autant 
la précaution d'exiger 'que •l'offre à 1l'·intervenNon que ·le ,recours en indemnité doive être rejeté, et 
soit faite pour un ·centre de ,commercialisation la Cour évalue ile préjudice résultant ,du manque 
choisi .par,mi les trois centnes les iplus ;proches· du à gag nier à 10 % de ce que ,les opérateurs en ques-
lieu où 'les céréales se trouvent au moment de tion auraient payé à titre rde 1prélèveme'nt s'·i'ls avaient 
l'offre, ,ce qui suppose que la mar,chandise n'a pu donné ·suite aux .oontràts conclus puis .résiliés. La 
être écoulée . dans ides ·conditions de rentabiHté portée d'un tel •arrêt -est ,considérable : dans un 
nor.ma!le au lieu où ·€11'le se trouve. L'objet de cette système économique Hbéral, ila liberté ides échan
disposition est'manifestement. d'éviter toute incita- ges ,est une règle absolue, et toute atteinte injusti
tion à transporter ·les marchandises dans le seul fiée qu'y porterait l'autorité investie d'un pouvoir de 
but· d'obtenir une intervention plus favorable, . et décision doit être ,réparée ; sans doute •le jeu ,normal 
par ,conséquent, l'application 1immédiate de 'la déci- des mécanismes de 'l'économie ,de marché suppose
sion · ide :1a Comimssion aux ,céréales en :cours de Hl 1la bonne foi des opérateurs, mais 11a force du 
transport ,procède .de 11a même .préoccupation, qui principe de 11iberté est teMe que même en cas de 
est :de ,lutter ,contre les agissements de natune spé- spéculation, une ,certaine :indemnisation est due aux 
cuHative (27 mai 1~75, 2/75, .Mackrang).. entreprises empêchées de réaliser ·une opération 

116. - Mais ile principe de confian·ce légitime ,peut 
trouver ,parti,ellement à s'appliquer, alors même que 
le caractère spéclJllatif idu.,comportement ,d',un opé: 
rateur est établi, dans l'hypothèse où ·une décision 
de l'autorité communautaire a par:alysé son acti
vité économiqué. Autrement dit, et !l'inspiration rlibé
rale du Mar,ché ,commun est ici encore évidente, ,la 
Cour ad'met dans une· certaine mesure il'ï'ndemni~ 
sation d'une entr:eprise empêchée par ,une' modifi
cation de la 1rég11,ementation communautaire rde 
réa·liser l'opération commer,ciale prévue,. même si 

. cette demièr:e était entièrement motivée ipar ~a 
volonté :de ·bénéfici,er d'un profit spécul·atif. L'arrêt 

, précité du 14 juil'let' 1967 (5, 7, 13 à 24/66, Kampff
meyer) illustre cette ana:lyse. Après 1l'annulation ,par 

· la Cour ide aa rdécf.~ion de 11a Commission ayant 

commerciale du ifait de 'l'autorité administrative. · 
Peut-êtr:e cependant 

1
cette jurisprudenc-e a-t-el1le 

per,dru de son i•ntérêt: •l'arrêt a été -rendu en 1967, 
et les faits dont il s'agit ,remontent au mois d'octo
bre 1963, ià ,une ·époque où l'organisation commune 
du marché des -céréales ,n'en était ,encore qu'à 1la 
phase d' « établissement graduel ». Or, ,l'évolution 
du droit agricole ,communautaire, depuis la période 
de transi·tion, est aHée dans le sens ,d'un contrôle 
toujours plus poussé du 1comportement des opéra
teurs économiques, ,et si ,le 1princi·pe libéral demeure 
·1a règil,e, la ipolitique agrfoole commune lui apporte 
de ,nombreux tempéraments et éx,ceptions, si bien 
qu'on ,peut douter que la -Cour, dont on sait combien 
elle a adapté sa jurisprudence à la ,progression de 
la construction communautaire, adopte aujourd'hui 
encore la même s01lution. 
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I. Nominations ', 
1 

1 

i. 

COUR DE JUSTICE 

. 1 
Par décision des Représentants d~s Gouvernements des 

Etat~ membres du 6 fé~rier ,1979, f :i; 
·- M. Thymen ·Koopmans a été nommé juge à la Cour de 
Justice des Communautés européennes pour la période du 
1er avril 1979 au 6 octobre 1982, en· remplacement de M. 
A. Donner, qui a donné sa démission avec effet au 1•• 
avril 1979. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE SOCIALE 
DE TRAVAILLEURS .MIGRANTS t t 

. Lors de sa session des 5-6 février. 1979, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement allemand, 
M. Werner Elsner, Leiter des Refera1ès für Alterssicherung 
und Rehabilitation in der Abteilung Sozialpolitik des Bun
desvorstandes des DGB, comme membre titulaire du Co
mité consultatif pour la sécurité sociale des travallleurs 
migrants en remplacement de M. Reinhold Konstanty, 
membre titulaire démissionnaire, en attendant qu'il soit 
pouryu au remplacement des memb~es du Comité. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA, FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

.\. 

Lors de sa session des 5-6 février 1979, le Conseil a 
nommé, sur proposition du. gouvernement danois, M. J0r
gen Hansen, ·Konsuient, Landsorganisationen i Danmark, 
comme membre titulaire et M. Keid Andersen, Konsulent, 
Landsorganisationen · 1 Danmark, comme membre sup
pléant du Comité consultatif pour la formation profession
nelle en remplacement respectivement de· M. Niais Ene
voidsen, membre titulaire démissionnaire. et de M. J0rgen 
Hansen, membre suppléant démissionnaire, pour la durée 
restant à courir du mandat de ,ceux~ci, soit jusqu'au 15 
octobre 1980. 

! 

CENTRE EUROPÉEN POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

r : , 
Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 15 janvier 

1979, la décision portant nomination des membres du 
Conseil d'administration du Centre européen pour le dé
veloppement de la formation professionnelle pour la pé
riode du 15 janvier 1979 aû 14 janvier 1982 : 

1. Représentants des gouvernements 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

M. Jean Dequan 
M. Niais Hummeiuhr 
M. Horst Lemke 
M. Claude Blondel 
M. John A. Agnew 

· Dott. Nicola Flore 
M. Nicolas Estgen 
M. A.H. Koeiink 
Dr. R.M. · Johnson 

,. 
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2. Représentants des organisations syndicales 
de travallleurs 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

M. G. Sauvage 
M. J. Hansen 
Mme M. Weber 
M. R. Lebescond 
M. F. Kennedy 
M. E. Vercellino 
M. Jean Regenwetter 
M. P.H. Hugenholtz 
M. F. Jarvis 

3. Représentants des organisations professionnelles 
d'employeurs 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

M. Francis Buchet 
M. Eric T0ttrup 
M. Helmut Brumhard 
M.' Yves Corpet · 
M. Tony Brown 
M. Vincenzo Romano 
M. Müller 
M. Jan Westerhuys 
M. William G.T. Thorpe 

. COMITE CONSULTATIF POUR LA FORMATION DANS 
LE DOMAINE DES SOINS INFIRMIERS 

Lors de sa session du 15 janvier 1979, le Conseil a 
arrêté la décision portant nomination des membres et 
suppléants du Comité consultatif pour la formation dans 
le domaine des soins Infirmiers_ (1979-1982) 

A: Experts de la profession en exercice 

a) Membres b) Suppléants 

Belgique 
M. Ludo Geenen 

Allemagne 
Mme Rosemarle Welnrich 

Danemark 
Mme Inge Andersen 

France 
M. Defrasne 

Irlande 
Mlle T.C. Taaffe 

Italie · 
· Mme Liliane Fior! 

Luxembourg 
M. Victor Christophe 

Pays-Bas 
Mme A.J. Levert 

Royaume-Un! 
Mlle S.M. Qulnn 

M. J. Vandenschrik 

Mme' Irène Müller 

Mme. Ida Andersen 

Mme Ferrua Muyl 

M. Michael O'Connor 

Mme Greta Ahlstrnm . 
M. Julien Heyard 

Mme J. Vlnk 

Mme M. Ferguson 

B) Experts des établissements assurant la formation dans 
le domaln~ des soins Infirmiers 

' • · a) Membres b) Suppléants 
Belgique 

Mme Liliane Motte Mme Marthe Dervoigne 
Allemagne .• 

Mme Lora Kroeker , M. Holger Liebsch 
Danemark 

Mme B. Kofoed-Hansen Mme Margherita Meineri 
France 

Mlle M.-L. Badouaille Mlle Yvonne Sibiril 
Irlande 

Mlle 1. Leyden M. F. Dooley 

Italie 
Mme M.R. Preiti Ceccaci · 

Luxembourg 
M. René Gruneisen 

Pays-Bas 
M. W.J. Smeets 

Royaume-Uni 
. Mlle S. Collins 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

Mme Michels Rlzzello 

Mlle Josée Thill 

Mme J. Heitlnk 

M. J.J. Walsh 

'· 

C) Experts des autorités compétentes des Etats membres 

a) Membres b) Suppléants 
Belgique 

Mme Simoens-Desmet 
Allemagne 

M. Wolfgang ·Kehm 
Danemark · 

Mme 1. M. Madsen 
France. 

M. Pierre Denoix 
Irlande 

Mlle E. O'Dwyer 
Italie 

M. Francesco Pollzzi 
Luxembourg 

M. Guy Bosseler 
Pays-Bas. 

Mme .J.J. von Nordheim 
Royaume-Uni 

Mme B. Nicolas 

KENYA 

1 

Mme Madeleine Draps 

M. J. Femmer 

M. Niels Bentsen. 

M. Pierre Labrousse 

Mlle K. Keane 

Mme Agata Marchetti 

Mlle Danielle Schol 

M. J.C.J.M. Mondan 

Mlle M. Auld 

Le 12 Janvier 1979, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur l'Ambassadeur Japheth 
Gideon Kitl, désigné par le Gouvernement de la Républi
que du Kenya, comme Chef de. la Mission de ce pays 
auprès de la Communauté économique européenne, de la 
Communauté européenne du Charbon et de !'Acier, et 
de la Communauté européenne de !'Energie atomique, en 
remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Joseph 
Muiiro. 

JAPON 

Le 1•• février 1979, les Communautés européennes ont • 
donné . l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ta
kaakl Kagawa, désigné par le Gouvernement du Japon, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne du Charbon et de l'Acler et de la Commu
nauté européenne de !'Energie atomique, en remplace
ment de· S.E. Monsieur l'Ambassadeur Masahlro Nlslbori. 

REPUBLIQUE ARABE YEMENITE 

Le 13 février 1979, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur l'Ambassadeur Moham
med Abdulkoddos AI-Wazir, désigné par le Gouvernement 
de la République arabe yéménite, comme Chef de la 
Mission de ce pays auprès de la Communauté économique 
européenne, de la Communauté européenne du Charbon 
et de !'Acier et de la Communauté européenne de !'Ener
gie atomique, en remplacement de S.E. Monsieur l'Ambas
sadeur Ahmad Kaid Barakat. 
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Il. Activités communanta~res 

POLITIQUE FORESTIERE 
DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

,, 

, La Commission des Communautés Européennes a sou
mis (décembre 1978) au Conseil de Ministres· une com
munication concernant la politique forestière dans la 
Commùnauté. L'objeçtif de la communication consiste à 
regrouper les faits et les problèmes dans ce domaine et 
à suggérer comment approcher certains problèmes évo
qués. Sur la base de cette communication, la Co'!1~1s
slon a défini les objectifs et les principes de la· politique 
forestière et, dans un projet de résolution du Conseil, 
annexé à la communication,. elle propose une meilleure 
coordination des politiques nationales. Comme cadre Ins
titutionnel de cette coordination, elle propose la création 
d'un Comité Scientlfique Permanent Forestier. 

Plusieur~ raisons prévalent à ce qÙe· soient' déveiloppées 
de nouvelles initiatives au-delà des politiques forestières 
et des politiques d'aménagement nationales. Le fait que 
la forêt couvre le cinquième des terres de la Cotnmunau;
té, qu'elle corresponde au tie'rs de la superfi~ie agricole 
et que le commerce du bois et des pr~du1ts du bols 
communautaire couvre le tiers des échanges mondiaux, 
prouve à suffisance l'importance de ce secteur. Le déficit 
communautaire de la balance des paiements pour les 
bois et les produits du bois se situe à environ 8 milliards 
d'unités de compte par an et n'est dépassé en Impor
tance que par le secteur pétrolier. Il .continuera à s'ac
croître sensiblement en l'absence de nouvelles initiatives. 
De plus, la viabilité des industries du bois dans la Com
munauté dépend de l'accroissement des fournltur~s · de 
matières premières communautaires. La situation souvent 
précaire de près de 3 millions de propriétaires de petites 

' exploitations forestières qui couvrent 60 % des forêts .de 
la. Communauté requiert en outre l'attention de la Com
munauté. · • · · 

Outre les raisons économiques qui militent en faveur 
d'un développement de ce secteur, la forêt Joue un rôle 
Important du point de vue social, régional et écologique. 
Aussi y a-t-11 une influence réciproque entre la politique 
forestière et les autres politiques aux niveaux national et 
communautaire. Outre l'importance du bois dans les po
litiques de matières premières et industrielles, Il existe 
des liens étroits entre les politiques agricole et régionale 
alors que de grandes superficies forestières et des ter
rains agricoles marginaux et suomarglnaùx se trouvent 
dàns les régions les plus pauvres de la Communauté et 
que .la forêt et les industries qui · en vivent procurent des 
emplois et aident à assurer un standard de vie raisonna
ble aux populations locales. La principale contribution 
de la forêt à la politique sociale réside dans l'aide qu'elle 
apporte aux populations urbaines à profiter de la nature. 
Le rôle de la forêt dans la conservation du sol, des eaux, 

. de la flore et de la faune, ainsi que des paysages concerne 
le lien exi_stant avec la politique de l'environnement. 

DRAINAGE EN IRLANDÈ ET IRLANDE DU NORD 

. :: . - .. ~ 

. , Lors de sa session des 5-6 février 1979 le Conseil a 
marqué son acco,rd sur la directive relative au programme 
d'encouragement du drainage de bassins-versants com
muns à l'Irlande et à l'Irlande du Nord. 

I ' 
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Par cette mesure, la Communauté apportera' une contrl• 
bution financière, à concurrence de 50 % des coOts du 
programme commun de drainage principal dans les bas
sins-versants transfrontaliers (coOts prévisionnel de 15,1 
MUCE sur cinq années). Ce programme, qui doit être 
présenté conjointement par l'Irlande et le Royaume-Uni, 
vise à améliorer la situation hydraulique des régions fron
talières particulièrement défavorisée~ sur le plan agricole 
et, en agissant ains.1 sur un élément f~n~a'!lental du dé
veloppement structurel de ces régions, à exercer un effet 
rapide et permanent sur les revenus de l'emploi agricole. ; t 

j. 

i POMMES ET POIRES 

• .- 0 i ' 
Lors de sa session des 5-6 février 1979 Je Conseil a 

marqué son accord sur le règlement modifiant ·1e règle
ment 1035/72 pqrtant organisation commune des marchés 
dans le secteur des fruits et légumes. Cette modification 
prévoit des dispositions relatives aux retraits préventifs 
de pommes et poires par les organl.smes de producteurs 
en vue de parvenir à une meilleurEl maîtrise du marché 
dans le cas .,où apparaîtrait un risque , d'effondrement sé
rieux de prix. Cette mesure sera applicable Jusqu'au· 30 
Juin 1982. 

A cette occasion la Commission· s'est déclarée dlsposéE! 
à· èxaminer un système p,ermettanf. d'éviter des actions 
spéculatives qui pourraient résulter du régime actuel des 
Interventions, et de faire des prop?sitions appropriées. 

.. :""' .~ ·• . .. '• ... , l' ·:i 
. ,:, . ,, 

CONTROLE DES MANIPULATIONS GENETIQUES 

La Commission a. p'résenté (dééembre 1978) au éonseil 
un projet de directive concernant le contrôle ,des travaux 
relatifs aux manipulations génétiques dans la Commu
nauté. Il s'agit d'un des déveiopements les. plus raP,ides 
de la biotechnologie moderne. · .. 

C'est la première fois que, la Cçu:nmlssion pr~pose · unâ 
législation dans le domaine de la recher~he. 

Les microbiologistes ont prouvé qu'il était . possible de 
modifier des cellules vivantes de façan à transférer l'In
formation, génétique sous de nouvelles formes inconnues 
dans la nature. Après fragmentation de l'acide nucléique 
d'une cellule (le transmetteur héréditaire fondamental de 
la vie) par des enzymes et son introduction dans des cel
lules-hôtes, celles-ci peuvent se multiplier pour former 

. des unités Identiques appelées clones. Ces clones pré
senteront des caractéristiques tout à fait modifiées. 

Si cette utilisation de l'ADN - acide déoxyribonucléique -
peut présenter des possibilités énormes· en agriculture 
et en industrie, les risques associés à ces travaux peuvent 
porter préjudice à l'homme et à son .environnement. 

La Commission propose un ensemble de principes en 
matière de contrôle de certains domalries de la génétique, 
sur la base duquel les Etats membres devraient adopter 
la législation de leur choix en matière de mesures de 
sécurité. Celles-ci peuvent être réviséês 'en tant r··e de 
besoin. · .;, 

La C~mmission 'propose que les • trè.vaux relatifs aux 
manipulations génétiques dans ces domaines fassent l'ob-. 
Jet d'une notification préalable. L'autôrité':natlonale com
pétente aurait alors 90 Jours pour : 1 . -' 

- autoriser les activités envisagées dàn"s les conditions 
décrites par le dema:ndeur; . ..., . 
- autoriser les· activités envisagées, sous certaines con
ditions ; .. 
..:.... interdire les activités envisagées. ' · ... , · 

,1 
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Les Etats membres devraient égaiement adopter des 
méthodes leur permettant de s'assurer que leur décision 
est respectée et que •les mesures de sécurité nécessaires 
sont appliquées. · 
· La Commission propose que les termes de sa directive 

soient révisés fréquemment compte tenu des progrès réa· 
lisés dans ce domaine. 

Actuellement dans la Communauté, seul le Royaume, 
Uni a rendu obligatoire la notification préalable· des tra
vaux relatifs aux manipulations -génétiques. Un code de 
pratiqÙe est actuellement. appliqué sur une base volon
tariste, étant entendu cependant que les inspe?teurs res
ponsables des services de santé et de. sécurité (Health 
and Safety executive) disposent de pouvoirs étendus pour 

. faire respecter les obligations. et les précautions recom
mandées par le Comité Consultatif britannique, , 

D'autres Etats membres ont préparé ou adopté des li
gnes directrices pour la recherche afférente à l'ADN, 
mais seuls la République Fédérale d'Allemagne et les 
Pays-Bas ont clairement indiqué leur intention d'intro
duire une législation. En République Fédérale, les dispo• 
sitions obligatoires se limiteront, au début, à la recherche 
financée par des fonds. nationaux. A un stade ultérieur, 
elles seront étendues aux activités financées par les 
· ... Lander » et par des · sources privées. 

Bien qu'il ne soit. pas·· possible, compte tenu des· diffé
rences' entre les divers . dispositifs de confinement dis
pônibles en Europe, que des lignes directrices identiques 
soient_ açloptées et suivies par _tous les Etats membre~, 
U est cependant Indispensable, pour éviter de trop gran
des divergences entre les potentialités de la recherche, 
que certains principes fondamentaux de sécurité soient 
acceptés et respectés dans la Communauté. La situation 
actuelle pourrait conduire à la concentration des activités 
de ·rècherche aùx sites les plus " permissifs ... Un noyau 
de principes communautaires servant de base aux légis
lations nationales pourrait ournir les outils nécessaires 
pour la mise en œuvre permanente de mesures de sécu-
rité dans toute la Communauté. . 
. ,En dehors de la Communauté, l'Institut national de la 

Santé des Etats-Unis a établi des lignes directrices pour 
la recherche afférente à l'ADN, mais seuls les laboratoires 

~ patronnés par le NIH sont obligés de les suivre. Ailleurs, 
tous les pays à technologie avancée préparent ou ont 
préparé des lignes directrices analogues, mals aucune 
mesure obligatoire n'a encore été promulguée Jus~u'lcl. 

TENDANCES CONJONCTURELLES 
DANS LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

• I' : / 4 

- La Commission vient de publier (janvier 1979) les ré
sultats. de· sa dernière analyse conjoncturelle. Les princi
pales conclusions de cette analyse sont les , suivantes. : 

- Consolidation de la demande et de !'activité ,. ' . 
L'amélioration. de la conjoncture s'est poursuivie à un 

rythme modéré durant les derniers mois de l'année. En 
même temps, on a assisté à · une stabilisation du marché 
de l'emploi ainsi que des conditions de l'équilibre, tant 

·.Interne qu'extern~ .. 

- Croissance eh 1978 - mellleures tendances .qu'en 1977 
.. ""' < • ~ ~ ' 

, . L'évolÛtion du produit intérieur brut en volume dans la 
Cçmmuna1:1té au troisième trimestr~ témoigne la persis
tance d'un dynamisme modéré de l'activité globale (aug
mentation du PIB ou du PNB en volume par rapport au 
trimestre précédent en Allemagne +. 0,7 %, en Italie et 
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au Royaume Uni + 0,5 %, mais stagnation en Belgique ; 
résultat pour .la ,France pas encore disponible). Pour la 
Communauté, ie taux de croissance pour le premier tri
mestre a été estimé à 0,6 %, pour le second 1 % et pour 
les quatre pays cités cl-dessus de 0,6 % au troisième 
trimestre. · 

L'indice de la production industrielle dans la Commu
nauté s'élève en octobre à 3,7 0/o sur la base annuelle. 

' . 

- Taux de chômage globalement stable 

Au mois de novembre le taux de chômage désaisona
llsé, pour l'ensemble de la Communauté, s'est maintenu 
à 5,6 % -(baisse en Allemagne, au Royaume-Uni, au Dana

. mark et en Irlande, inchangé en France et dans les pays 
du .Bénélux, augmentation en Italie). 

- Taux ilnflatlon éom~unautalre à peu près Inchangé 

~ Dans '1à Communauté, les prix à la consommation ont 
augmenté, en novembre 1978, de 0,6 % ; il dépassait 
ainsi de 7,2 % leur niveau de novembre 1977. li apparaît 
que ce rythme d'inflation, _qui n'a donc guère changé par 
rapport au ·mois d'octobre est demeuré très stable depuis 
la légère poussée enregistrée en. juillet dernier. 

i 

- Balance c~mmerclale en quasi-équilibre· 

Après s'être soldée pour les mois .de septembre ·et oc
tobie, par un. excédent cumulé de près d'un milliard 
d'UCE, la balance commerciale de la Communauté (fob/ 
caf). paraît s'être rapprochée de l'équilibre au mois de 
novembre. Au cours de l'année écoulée, elle a accusé 
çfes .fluctuations assez irrégulières, bien que la forte ten
tance à l'amélioration qui avait caractérisé l'année 1977 
eOt, de toute évidence, pris fin .. 

- : Renversemént du mouvement de reprise du dollar · . . . 
Sur les marchés des ·changes, la ·remontée, amorcée 

en novembre, de la devise américaine par rapport à l'uni
té de compte européenne a été suivie d'un nouveau repli 
en décembre. L'appréciation relative de l'UCE entre le 
début et la fin décembre a atteint quelque 6 % par rap
port au dollar. · Les fluctuations des monnaies des Etats 
membres ont été, par rapport à l'UCE, inférieures à 1 % 
en comparaison mensuelle (no_vembre-décembre). 

,POIDS DES VEHICULES ROUTIERS 

La Commission a (décembre 1978) adressé au Conseil 
une nouvellè proposition de directive. relative aux poids 
et à certaines autres caractéristiques (dimensions non 
comprises)· des véhicules routiers pour le transport des 
marchandises. Cette proposition modifie la partie concer
nant les poids de la proposition originale (relative âux 
poids et dimensions) présentée par la Commission en 1971 
et acceptée en principe par les six Etats membres en 
1972, avant l'élargissement de la Communauté, mals qui · 
n'a Jamais été adoptée formellement. La partie du projet 
de directive originale concernant les dimensions, dont le 
Conseil est toujours saisi, a été exclue de cette propo-
sition. · · 

La proposition de directive de 1971 se heurtant· à des 
·obstacles toujours renouvelés en raison de la question 
des poids,· le Conseil a invité, . en décembre 1975, le 
Comité des représentants permanents à rechercher, avec 
l'aide de la Commission, une solution concrète au pro
blème des poids et dimensions des véhicules utilitaires 
dans la Communauté. 

Dans cet esprit, la Commission a présenté au Conseil, 
-en décembre 1976, un document de travail comprenant 
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les éléments essentiels d'une nouvelle approche · du pro
blème et a été invitée à préparer une proposition for
melle. 

La nouvelle proposition de directive de la Commission 
a été établie sur la base de ce document et après une 
large consultation des représentants des transports rou
tiers, de l'industrie automobile, des écologistes et d'autres 
parties intéressées. 

Choix d'une nouvelle approche 

Plutôt que d'esayer d'harmoniser les caractéristiques 
de la totalité des véhicules utilitaires, cette proposition 
s'efforce de définir les caractéristiques de certains véhi
cules qui pourraient être utilisés dans n'importe quel Etat 
membre et seraient autorisés à circuler librement dans la 
Communauté, spécialement les ensembles les plus lourds 
(véhicules a~iculés et trains routiers) généralement utili
sés en trafic international. La circulation de ces véhicules 
devrait être expressément admise par les législations des 
Etats membres sans pour autant modifier les conditions 
actuelles d'utilisation du parc existant. 

A l'occasion des dernières sessions du Conseil, les Mi-
nistres o~t souligné la nécessité : · 

- d'éviter d'accroître les coOts d'exploitation et d'éco
nomiser davantage les ressources d'énergie, 
- de minimiser les dégâts aux infrastructures et à l'en
vironnement, 
- d'améliorer les possibilités de contrôle · et de surveil
lance du trafic des véhicules utilitaires, 
- de créer les conditions d'un marché plus homogène 
des véhicules. utilitaires dans la Communauté. 

La difficulté principale étant de trouver un point d'équi
libre acceptable pour tous ,les Etats membres entre le sou
hait de réduire les coOts d'exploitation et la nécessité de 
protéger les infrastructures, la Commission estime que ra 
présente proposition peut résoudre ce problème de ma
nière pratique en facilitant le contrôle du trafic des véhi
cules utilitaires tout en améliorant les conditions pour le 

· développement à l'intérieur de la Communauté d'un mar
ché de véhicules utilitaires. 

Accent mis sur la protection .de l'environnement 
et la sécurité 

La Commission estime en outre que les véhicules cou.: 
verts par la présente proposition doivent satisfaire aux 
dispositions com!"1un.autalres concernant certains aspects 
essentJels pour I environnement et la sécurité en particu
li~r le bruit, les émissions, le freinage et la direction. Une 
directive de la Communauté, adoptée en 1976, Impose 
un contrôle technique annuel aux véhicules de plus de 
3,5 to~nes . ~estinés au transport de marchandises, une 
1elle c:!1~pos1t1on permettant de garantir ·la qualité technique 
du véhicule pendant toute la durée de sa vie. 

Cette proposition permettrait également aux Etats mem
bres d'interdire aux véhicules plus lourds de circuler sur 
des routes qui ne leur conviennent pas et dans des zones 
spécialement vulnérables telles que le centre des villes 
anciennes, et de prévoir des conditions spéciales pour 
le transport des marchandises dangereuses. 

Le p_oids '!laximal en charge proposé est de 44 tonnes 
pour six essieux et la charge maximale par essieu est de 
10. tonne~, et jusqu'à 11 tonnes pour l'essieu moteur 
unique d un véhicule articulé ou d'un train routier afin 
d'assure~ u_ne adhérence, un freinage et une stabilité 
plus sat1sfa1sants. 

Les véhicules isolés à deux essieux ou les véhicules 
articulés à trois essieux ne sont pas compris dans la pro
position étant donné qu'une modification des réglemen-
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tations existantes entraînerait un coefficient de dégâts 
aux routes inacceptables pour plusieurs Etats membres. 
Les véhicules ·poùr le transport de passagers sont égale-
ment exclus. : 

L'annexe Jointe à la note explic~tive concernant la pro
position indique. pour les principàux ensembles proposés 
leur poids maximal autorisé en charge, les charges par 
essieu admissibles, leur agressivité, et le rapport charge 
utile/P.M.A. En général, les ensembles proposés par la 
Commission provoquent des dég~ts relativement réduits 
si on les compare à ceux que causent la plupart des en
sembles d'aujourd'hui et le coeffici~nt de dégâts est moins 
important pour les véhicules les plus leurds proposés .. 

. j. ;: \ 
' . 

PUBLICATIONS DE LA COMMISSION ·;, 
EN MATIE.RE ECONOMIQUE ' , .. 

Le 15 décémbre 1978, la Commission a publié le pre
mier numéro de sa nouvelle publication Intitulée « Eco-
nomie Européenne ». · 

Cette publication remplace les' diverses publications 
de la Commission qui existent actuellement (notamment 
le rapport trimestriel sur la « Situation économique de 
la Communauté » et les « Graphiques et notes rapides sur 
la conjoncture dans la Communauté »). •. · 

« Economie européenne » paraît trois fols par an, soit 
en mars, en juillet et en novembre. 
. - Le numéro de novembre reproduit la proposition de 
la Commission pour Je rapport annuel au cours du qua
trième trimestre de chaque année, fixe les lignes· direc
trices de la politique économique à sui.vre par les Etats 
membres au cours de l'année suivante. Le numéro de 
novembre présente également un bilan de l'évolution éco
nomique de la Communauté, contenant les analyses et 
les données de base· sur lesquelles repose le projet de 
rapport annuel. · 

Cette édition contient, en outre, une annexe statistique 
retraçant l'évolution, sur base annuelle,. des principaux 
indicateurs économiques depuis 1958, ainsi que les don
nées sur les budgets des Etats membres de la Commu-
nauté. · , , 

En mars et en Juillet de chaque année, « Economie 
européenne » présente une analyse de la situation éco
nomique de la Communauté, de même que des rapports 
et études sur des problèmes intéressant la politique éco
nomique, notamment des études sur les politiques com
munautaires en matière économique, monétaire et finan-
cière. . 

Trois séries de suppléments complètent'«· Economie eu-
ropéenne » : · 

- Les suppléments de la série A - » Tendances con
joncturelles » - décrivent, à l'aide de tableaux et de gra
phiques, les tendances les plus récentes de la produc
tion industrielle, des prix à la consommation, du chômage, 
de la balance commerciale et des taux de change. Ils pa- -
raissent mensuellement, sauf en aoOt. · , · 

- Les suppléments de la série B - « Perspectives éco
nomiques : Résultats des enquêtes auprès des chefs· d'en
treprise »- reproduisent et commentent les principaux 
résultats de l'enquête mensuelle de conjoncture effectuée 
auprès des chefs d'entreprise' de la Communauté (com
mandes, stocks, perspectives de production, etc.). Ils sont 
également publiés chaque mois, sauf en septembre. 

- Les suppléments de la série C -. cc Perspectives éco
nomiques : Résultats des enquêtes auprès des consomma
teurs » - présentent et analysent les résultats de l'enquête 
de conjoncture efectuée trois fois par an (en Janvier, mai 
et octobre) auprès des èonsommateurs de la Communauté 
au sujet de la situation économique 'et de· ses perspecti-
ves d'évolution à court terme. · 

' 
j 
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III. ~ Relations extérieures 

RELATIONS AVEC LES PAYS ACP 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 5-6 février 
1979, les règlements concernant l'application des déci
sions n°5 4/78 et 5/78 du Conseil des Ministres ACP-CEE 
portant dérogation à la définition de la notion de « pro
duits originaires », pour tenir compte de la situation par
ticulière du Kenya et du Malawi, en ce qui concerne cer
tains articles de pêche (mouches pour la pêche). 

Il a en outre approuvé pour ce qui concerne la Com
munauté le projet de décision du Conseil des Ministres 
ACP-CEE portant dérogation à la définition de la notion 
de produits originaires pour tenir compte de la situation 
particulière de l'ile Maurice, .. en ce qui concerne ses pro
ductions de conserves de thon. 

POLITIQUE EXTERIEURE DE LA COMMUNAUTE 
DANS LE DOMAINE ENERGETIQUE 

Le 1•• février 1979, la Commission a adopté une pro
position présentant les grandes lignes d'une politique 
extérieùre qui devrait permettre de stabiliser et de diver
sifier les approvisionnements dè la . Communauté en éner
gie en. provenance des pays tiers. · 

Les propositions seront soumises au Conseil pour être 
discutées lors de sa prochaine .réunion en mars. Elles 
seront également transmises au Parlement et au Comité 
économique et social. . 

Les ·propositions attirent en particulier l'attention sur 
l'écart énergétique qui se creusera vraisemblablement à la 
fi~ des années 80 lorsque les _approvisionnements en pé
trole et en . uranium deviendront probablement rares et 
plus onéreux. . .. 

L'accent est placé sur la nécessité .de limiter la dépen
dance de la Communauté par rapport aux importations de 
diversifier les approvisionnements, d'accroître la stabilité 
d'accélérer la coopération avec les pays en voie de dé~ 
v~lopeme~t. Le nouveau document sur la politique. exté
rieure doit être lu à la lumière des réflexions contenues· 
dans le document sur les « objectifs énergétiques pour 
1990 et programmes des Etats membres » adopté en 
novembre dernier. . 

. Dans les deux secteurs dans lesquels les initiatives exté
n~ures ont la plus grande signification, car ils sont ceux 
qu la dépendance de la Communauté est la plus grande 
- le péJrole et l'uranium - les· gouvernements et les 
compagnies ont mené des actions efficaces, qu'il convient 
de ne pas remc::ttre, en cause. On peut, cependant, pen
~er. ~u lend~mam d une cr!se qui a révélé la fragilité de 
1 éd1f1ce, qu 11 est désormais nécessaire d'aller plus loin 

· dans le sens d'une action communautaire. . 
Conc~rnant le pétrole, certaines compag.nies européen

nes affirment que les charges qui résultent pour elles 
de leurs ~ctivités (raffinage, transport) ne leur permettent 
plu~ de disposer des moyens nécessaires à la prospection 
au_ moment où celle-ci s'avère le plus nécessaire. ' 

Quant à l'uranium, les négociations en. cours avec Ja 
plupart des pays fournisseurs révèlent qu'en dehors· des 
asp_ects . commerciaux et financiers, les considérations 
p~lrtiques ,prennen! de plus en plus d'importance et im
pliquent I mterventron de la puissance publique comme 
seule capable de garantir le bon usage de ce produit. 
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, Dans l'un et l'autre cas, une action de la Communauté 
appar~.ît comme le meilleur garant de la sauvegarde des 
intérêts de ses Etats membres, soit qu'elle aide les opé
rateurs à in\ensifier leurs efforts d'approvisionnement, 
soit. qu'elle fournisse le cadre à l'intérieur duquel leur 
action revêtira le maximum d'efficacité. 

Le rôle de la Communauté dans chacun de ces prin
cipaux secteurs - charbon,. pétrole et gaz, uranium -
doit être évalué sur la base de ces intérêts. Il faut égale
ment prendre èn considération les développements plus 
généraux relatifs à l'énergie : discussions et négocia-. 
tions internationales, développment des sources alterna
tives, recherche et développement et coopération avec 
les pays en voie de développement. 

Ces secteurs sont examinés plus en détail ci-après ·: 

CHARBON , 

Approvisionnement 

. L'approvisionnement en charbon ne pose, quant aux lm-· 
portations des pays tiers, que peu de problèmes. La Com
munauté a consommé en 1978 environ 287 millions de ton
·nes de charbon, dont 46 millions de tonnes soit 16 % - ont 
été importés. La production in1erne se répartit de façon fort' 
inégale parmi les Etats membres de la Communauté (88 % 
sont concentrés en Allemagne et au Royaume-Uni), tandis 
que les importations sont plus diversifiées : Pologne 33 %, 
Etats-Unis 16 %, République d'Afrique du Sud 23 %, Aus
tralie 15 %, URSS 9 %, autres 4 %. 

La Commission a déjà insisté sur la nécessité de tenir 
compte des situations différentes au sein de la Commu
nauté et de concilier les intérêts divergents des Etats 
membres. Mesures de soutien pour l'échange intracom
munautaire de charbon à coke· et de charbon pour les 
centrales sans adoption de. mesures restrictives pour les 
échanges internationaux. 

Des restrictions n'aboutiraient pas nécessairement à 
une plus grande consommation .de charbon communau
taire, mais. à une dépendance accrue par rapport au pé
trole, dans la mesure où le charbon communautaire n'est 
pas compétitif au plan international. 

Trois types de mesures devraient être systématique
ment encouragés : 
-, la participation des compagnies charbonnières euro
péennès: à. des « joint ventures » dans des pays tiers, par 
exemple, par . l'intermédiaire de crédits CECA accrus ; 
- la conclusion de contrats à long terme entre utilisa
teurs de la Communauté et producteur d'outre mer ; 
,- l'organisation, toutes les :fois que l'intérêt commercial. 
la justifie, d'une coopération technique avec des pays 
tiers, en vue de développer les procédés de conversion 
du charbon en hydrocarbures (liquéfaction, gazéification). 

PETROLE 

Approvisionnement · 

C'est en matière dè. pétrole que la dépendance de la 
Communauté à l'égard de l'extérieur est la plus évidente. 
En 1977, les importations de pétrole brut de la Commu
nauté (485 millions de tonnes) ont représenté plus de 50 % 
de la consommation brute d'énergie et plus de 92 % de la 
consommation brute de pétrole de la Communauté. Les 
chiffres ne sont pas encore disponibles pour 1978. Le 
tableau suivant indique quels on1 été les princip-aux four
nisseurs et la part que chacun de ces pays représente dans 
·les importations de la Communauté. 
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Arabie Saoudite 
Iran .....•......•.•.••... · • · · · · · · 
Iraq .•....••..•.•.....••. · · · · · · · • · · 
Libye .....••.••.....•........•...• 
Koweït ..•.•••.....•.........•.... 
Nigéria ..•.•.•.•...•.•..........•• 
Abu Dhabi •.•....... -•.•....•....••• 
Europe de l'Est ....••••. : ......... . 
Algérie • : . .••.....••.•.•....•...• 
Qatar ......•.•..••.••••••.... · ··· · • 
Norvège •..•••.......•.....•..•...• 

148,9 mt 30,7 % 
77,9 mt 16,0 % 
47,8 mt · 9,8 % 
39,3 mt 8;1 % 
30,3 mt . 6,2 % 
29,6 mt 6,1 % 
25,3 mt . 5,2 % 

· 21,2 mt . 4,6 % 
17,3. mt 3,5 % 
8,5 mt 1,7 % 
7,0 mt 1,4 % 

Pour certains de ces pays, les exportations à destina-' 
tion de la Communauté constituent une part. élevée de 
leur production (Norvège 51 %, Irak 43 %, Qatar 40 %, 
Libye 39 %). · ·. • · · 

La situation de dépendance de la Communauté ne de
vrait pas se modifier sensiblement puisque, en 1990 com
me en 1985, les importations nettes de pétrole pourraient 
encore représenter 40 % environ de la consommation 
brute d'énergie de la Communauté et 80 % de sa con-
. sommation brute de pétrole. . 

En ce qui concerne les importations et les exportations 
de produits pétroliers, pratiquement équilibrés actuelle
ment au niveau de 40 millions de tonnes, elles ont une 
importance marginale et ne représentent respectivement 
que moins de 8 % de la consommatio~ brute de pétrole 
de la Communauté. 

Le trait dominant de la périodè à venir est la possibi
lité d'une. tension sur le marché pétrolier dans les an- . 
nées 1985-1990 compte tenu d'un certain décalage en- · 
tre production et consommation. Cette tension impliquera 
que !es prix du pétrole seront de plus en plus fixés en 
fonction des conditions d'un ma:ché de vendeurs. 
· La Communauté doit donc se mettre en mesure d'af

fronter les conditions d'un. tel marché : la fixation d'ob
jectifs, comme, celui d'une importation nette de pétrole 
ne dépassant pas 500 millions de tonnes en 1985 va. dans 
ce sens. 

La Communauté devrait s'attacher à. nouer des relations 
régulières avec les organisations de producteurs et s'ef
forcer d'inclure dans les conversations qu'elle aura à .titre 
bilatéral avec tous les pays. producteurs l'examen des 
problèmes énergétiques, et dans les accords qu'elle con
clura, un volet énergie. La Communauté s'e~forèera en ou
tre d'encourager par les moyens appropriés (subventions 
remboursables en cas de succès et éventuellement sys
tème d'assurance-crédit) les compagnies pétrolières à 
développer leur action de prospection à travers le mon
de ; elle encouragera les échanges de technologie et la 
form~tion des experts de fous les pays intéressés, grâce 
aux instruments dont disposent les Etats membres. 

l • 

GAZ 

Approvisionnement 

En 1977, les' besoins de la Communauté en gaz naturel 
se sont élevés à près de 160 millions de tep (tonnes équi
valent pétrole), soit 17 % de la couverture des besoins 
en énergie primaire de la Communauté. Dans ce montant 
les. Pays-Bas sont intervenus pour 52,5 ·% et les impor~ 
tatrons en provenance de pays tiers pour 11 % le solde 
~o.it ~6,5 %, provenant d'autres zones de pr~duction à 
1 intérieur de la Communauté, en particulier de la mer 
du Nord. . . 

Cette structure d'approvisionnement. évolue rapidement 
avec l'épuisement progressif des gisements communau
taires actuellement en exploitation. 1 
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La dépendance à l'égard des Importations en provenan
ce de pays tiers est en croissance rapide ; elle atteindra 
probablement 25 % en 1980, 38 % en 1985 et près de 
50 % en 1990. Des contrats d'importations ont été con
clus pç>Ur un total de 93 millions de tep/an, dont 30 % 
environ seront transportés par 1 méthaniers sous-·forme 
de GNL (gaz naturel liquéfié). Conclus à long terme, ces 
contrats offrent une meilleure garantie d'approvisionne
ment que les contrats d'import.ation d'autres énergies, 
sans être toutefois exempts de tput risque. 

Le tableau·suivant indique la répartition des importations 
de gaz naturel de la Communauté par pays de provenan-
ce, ainsi que leur évolution. .1 ·.' 11 • 

l I' 

Algérie 
Libye 
URSS 
Norvège 
Iran 
Autres 

Total 

(Milliards de ms qualité · 
l Groningue) · 

· 1 TJ:P = 1 300 ms . 

1978 :' 1985 . 1990 

4,7 ' 48,7 61,2 
2,9 '. 3,3 . 3,3 

11,1 · 1 ·2s,8 25,6 
17,0 35,2 46,2 

8,1 10,0 
4,4 

··-f 

41,~ . 119,1 150,7 

Les autres gaz et en particulier le GPL (gaz d·e pétrole 
liquéfié) (9,8 millions TEP en 1976), représentent une part 
modeste dans le bilàn ériergétique de la Communauté. 
Cependant, tout indique que des excédents apparaitront 
au cours des prochaines années ·sur le marché mondial, 
ce qui pourrait modifier la position de ces gaz sur le mar
ché de la Communauté •. 

La Communauté devrait marquer son intérêt pour le 
développement de l'utilisation du gaz naturel et elle étu
diera, dans le cadre· du dialogue euro-arabe, les moyens 
de résoudre les problèmes qui se posent en matière d'ex
ploitation, de transport (construction et méthaniers) et de 
stockage (terminaux pour le GNL). 

Elle étudiera la possibilité d'lltiliser 'les moyens de fi
nancement dont elle dispose afin de promouvoir l'utilisa
tion du gaz dans la Communauté.·. 

Elle · devrait encourager l'inclustrie gazière à étudier 
l'exploitation éventuelle des futurs .excédents de GPL. 

URANIUM 

Approvisionnement 

La Communauté a consommé, er/1978, ~nviron 10 000 t 
d'uranium naturel, alors que sa production propre, con
centrée presque entièrement dans 'un seul Etat membre 
(France) s'élève à moins de 2 500 t. En 1985 et 1990 les 
besoins de la Communauté pourraient s'élever respect!-. 
vement à plus de 20 000 et 30. 000 t. La produotion indigè
ne à ces dates ne devrait pas se situer à plus· de 4 000 t 
les · ressources totales de la Comm'unauté - dans l'état 
actuel des estimations,- étant de l'ordre de 120 ooo t. 

La production ··non communautaire d'uranium naturel 
est actuellement concentrée, pour l'essentiel, aux Etats
Unis (20 000 t de capacité en· 1978), en. Afrique du Sud 
(9 000 t), au Canada (6 500 t), au Niger et au Gabon 
(3 500 t). Au cours de la prochaine décennie l'Australie 
devrait s'ajouter à cette liste (pour _6 000. t e~ 1985). 
· Les principaux foÙrnisseurs actueis dè la communàuté 

sont le Canada et les· pays d'Afrique. Cès pays et l'Aus
tralie seront ceux d'où proviendront. la majeure partie de 
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' nos importations dans les années à venir. Cette énumé-
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aspects du cycle nucléaire, pour défendre les intérêts dés . 
Etats, membre.s 'à l'exportation : enrichiss.~ment de l'ura
nium, retraitement du combustible, e~portation de. technl-
que·s et de matériel nucléaires, · · · :. 

ration Illustre la divérslfication de nos sources, condition 
évidente de la sécurité de nos approvisionnements. Cette 
liste ne semble pas· pouvoir inc.lure, de façon appréciable, 
d'autres fournisseurs durant la prochaine décennie,, hor
mis, peut-être, les ·Etàts-Unis,' 'mais ceùx-ci seront eux- .. Rèch~rèhè ""et· développement '; 
mêmes importateur net d'uranium naturel. Certains pays , 

• d'Amérique du Sud et d'Afrique pourraient s'ajouter à la La Cc;>mmunauté s'efforcera, par la conciusiop d'accords 
liste des pays qui nous approvisionneront dans les années · avec les Etats tiers fortement industrialisés, d'amplifier 
1990. De même, fa Chine, à laquelle nous lie désormais un • se~. 9:ctions 9e ~echer_5)he , et de développement dans le 
accord de coopération, pourrait devenir l'un de nos four- domaine énergétique. ; ·· 
nisseurs d'uranium. '" Elle accroîtra sa coopération avec les pays en voie de 
: La Commlin'àuté devrait s'efforcer de ·trouve~ ù~e sol~: · développement, de· façon à mettre le plus rapidement 
tlon, dans le cadre du traité Euratom, aux problèmes po- possible, à la. disposition de ceux-ci des procédés qui 
sés par l'approvisionnement des utilisateurs des Etats leur permettront d'utiliser au maximum leurs diverses 
membres en .uranium naturel. A cet égard, la conclusion . sources d'énergie, y compris les énergies nouvelles et re-
d'accords à l'intérieur desquels les opérateurs signeraient nouvelables: ·' · · ' ': - · - · 
les contrats d'approvisionnement nécessaires semblé être · . . , • , , · 
le meilleur· moyen' de concilier les Intérêts commerciaux • Organisations Internationales . 
et les contraintes politiques. · ~ • ·· · · • · .. , · · · 

. ., . , . , . La Communauté, dans toutes les organisations interna-
~a Com~unauté devra(t fa.ire tout ce qui est ~n,son pou-.. tionales où elle joue un rôle actif, manifestera sa volonté 

voir, au sem des org.an.~s~t1ons . lnternatio~aies exist9:ntes ~ de ·maintenir· le dialogue sùr les problèmes d'énergie 
ou dans le cadre· des d1scuss1ons relatives aux divers dans un esprit de solidarité et de coopération. 
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TRENTE ANS .D'EUROPE 
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par François VIZINE 

Préface de Jacques RUEFF 
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Dans le présent ouvrage, 30 Ans d'Europe, honoré d'une préface élogieuse du Chancelier de l'Institut 
de France, l'auteur a surtout voulu donner. aux enseignants, aux journalistes, aux militants et aux 
personnalités que la question européenne concerne ou intéresse un aperçu des principales étapes 
de la construction européenne au cours de la période 1945-1975. Cet aperçu est complété par une 
chronologie 'très détaillée de ceux des événements qui ont un lien direct ou indirect avec l'unité 
de l'Europe, Cette façon de procéder facilite considérablement la consultation des informations objec
tives rassemblées dans cette synthèse. Par ailleurs sous le titre « Des faits aux leçons », M. Vizlne 
fait le bilan de la ,construction européenne et en tire les principaux enseignements quant aux causes 
de l'éch~ de l'Union politique et aux perspectives de l'Union européenne. 
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l'acheteur 
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Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'an
nuaire KôMPASS parce qu'il a besoin de 
savoir qui produit quoi, qui fabrique tel maté
riel, qui représente qui en France, qui distr;bue 
cette marque. 
L'énorme masse d'informations du KOMPASS 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et 

Dans une entreprise, de petite ou de grande 
taille, du service. achats à la direction des 
ventes,· de l'ingénieur à la documentaliste, le 
KOMPASS est un outil indispensable à tous. 
C'est une nécessité économique. 
La 45" édition (1979) vient de paraître. 

notices normalisés, répertorie 24 000 produits, KO H P4S S 
46 000 firmes, 18 000 marques, 13 000 repré
sentants de firmes étrangères en France, les 
zones industrielles, la sous-traitance. KOM
PASS, c'est la boussole de l'acheteur indus

S.N.E.I. 

triel. 

2~, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 75008 Paris 
Tel. : (1) 359.37.59 ~ - ---~ -------~---- . rsoN DE COMMANDE A RETOURNER A LA RMC 3A Un réseau de plus de cinquante cinq enquê-

teurs exclusifs assure son actualisation cons- 1 s.N .. E.1., 22• avenue F.--D.-Roo~evelt, 75008 PARIS · . . . . I Veuillez m'adresser les trois volumes du KOMPASS FRANC!:, 
tante et rigoureuse. La gestion informatique du édition 1979, au prix de 740,88 F, TTC, franco de port Paris 
fichier, la photocomposition ont permis une 1 (758,52 F, TTC, franco de port banlieue et province). 
présentation homogène des 16 KOMPAss· 1 NOM · · · · · · · · · · · .. · · · .. · .. ··: .. ·FONCTION·· .. ··············. 
(dont 11 européens) qui paraissent dans le I FIRME (nom et adresse complete) .......... : ........ , ......... . 

monde. 1 c· . . h" d s· t 
Parce qu'il permet de peser sur les prix d'achat, I i-ioint, c eque e F · · · · · · · · · · · · · · · ciiiete: 
le KOMPASS ne coûte pas, il rapporte. 

la(itÎl]~dite aussi les INVENTAIRES REGIO~AUX_ re!lets des stru~t~res et des _réalités vivantes des entreprises 
~ et de leurs productions a l'echelle des reg1ons françaises. 
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" ... EN BREF, LECTURE TRÉS UTILE, PARCOURS 
PITTORESQUE ET INSTRUCTIF, OUVRANT LA VOIE 

A DE NOMBREUSES CONTROVERSES TOUJOURS RENOUVELEES." (Alfred Sauvy - Le Monde) 
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